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INFORMATIONS 
 
Sont publiées au recueil des actes administratifs du STIF : 
- les délibérations du conseil du Syndicat ; 
- les décisions du directeur général ou des directeurs, prises par délégation. 
 
Les annexes aux décisions, non publiées au présent recueil, sont consultables au siège du 
Syndicat. 
 

SOMMAIRE 
 
 

 Pages 
 
 
Délibérations du conseil 
 
 
Affaires budgétaires et comptables 
 
Délibération du conseil n°2012-0142 du 6 juin 2012 – Compte financier 2011 
du STIF.………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Délibération du conseil n°2012-0143 du 6 juin 2012 – Affectation du résultat 
2011…………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Délibération du conseil n°2012-0144 du 6 juin 2012 – Budget 2012 – 
Décision budgétaire modificative n°1………………………………………………………………… 
 
Tarification 
 
Délibération du conseil n°2012-0145 du 6 juin 2012 relative au prix de 
cession des forfaits Améthyste…………………………………………………………………………… 
 
Contrats, conventions financières 
 
Délibération du conseil n°2012-0146 du 6 juin 2012 relative au transfert des 
biens entre le STIF et la RATP en application des dispositions de la loi ORTF 
du 8 décembre 2009 – Approbation de l’accord sur l’indemnité de transfert 
des biens de reprise et sur le régime des ouvrages constitutifs de 
l’infrastructure tramway et TCSP – Constat du désaccord concernant les biens 
propres………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Délibération du conseil n°2012-0147 du 6 juin 2012 – Services réguliers 
routiers de voyageurs en Île-de-France – Avenant n°4 au contrat 
d’exploitation de type 2 - réseau Marne et Seine……………………………………………… 
 
Délibération du conseil n°2012-0148 du 6 juin 2012 – Services réguliers 
routiers de voyageurs en Île-de-France – Avenant n°2 à la convention 
partenariale - réseau Plaine de Versailles………………………………………………………….. 
 
Délibération du conseil n°2012-0149 du 6 juin 2012 – Services réguliers 
routiers de voyageurs en Île-de-France – Avenant n°4 au contrat 
d’exploitation de type 2 et avenant n°3 à la convention partenariale - réseau 
Poissy Aval…………………………………………………………………………………………………………… 
 
Délibération du conseil n°2012-0150 du 6 juin 2012 – Services réguliers 

 
 

11

87

88

106

107

109

112

110

1



2



RAA n°91 
Juin 2012 - conseil du 6 juin 2012 

 
routiers de voyageurs en Île-de-France – Avenant n°1 à la convention 
partenariale - réseau Val de Seine……………………………………………………………………… 
 
Délibération du conseil n°2012-0151 du 6 juin 2012 – Services réguliers 
routiers de voyageurs en Île-de-France – Avenant n°3 au contrat 
d’exploitation de type 2 - réseau de Velizy………………………………………………………… 
 
Délibération du conseil n°2012-0152 du 6 juin 2012 – Services réguliers 
routiers de voyageurs en Île-de-France – Avenant n°1 au contrat 
d’exploitation de type 2 – ligne express 004-004-019……………………………………… 
 
Délibération du conseil n°2012-0153 du 6 juin 2012 – Avenant n°1 au 
contrat 2012-2015 entre le STIF et la SNCF……………………………………………………… 
 
Désignation 
 
Délibération du conseil n°2012-0177 du 6 juin 2012 portant désignation des 
membres du jury de concours du STIF………………………………………………………………. 
 
Marchés publics 
 
Délibération du conseil n°2012-0154 du 6 juin 2012 – Marché 2009-12-13 – 
(marché subséquent à l’accord cadre 2009-12) « contrôle des dépenses 
relatives aux contrats d’exploitation de type 2 (CT2) et audit de la fiscalité 
afférente »…………………………………………………………………………………………………………… 
 
Délibération du conseil n°2012-0155 du 6 juin 2012 – Marché 2011-114 – 
Accompagnement en termes de communication en phase opérationnelle 
après l’enquête d’utilité publique……………………………………………………………………….. 
 
Délibération du conseil n°2012-0156 du 6 juin 2012 – Marché 2011-131 – 
Transports scolaires, circuits spéciaux scolaires dans le département des 
Yvelines (78)……………………………………………………………………………………………………….. 
 
Délibération du conseil n°2012-0157 du 6 juin 2012 – Marché 2011-137 – 
Nettoyage, maintien de l’hygiène et de la propreté des locaux du STIF – 
Immeuble du Titien (rez-de-chaussée et 1er étage)…………………………………………. 
 
Délibération du conseil n°2012-0158 du 6 juin 2012 – Marché 2012-04 – 
Marché d’acquisition d’une solution de sauvegarde centralisée pour le STIF…… 
 
Délibération du conseil n°2012-0159 du 6 juin 2012 – Marché 2012-05 – 
Traitement des données de validation permettant l’évaluation du trafic des 
lignes de bus exploitées par les opérateurs privés d’Ile-de-France…………………. 
 
Délibération du conseil n°2012-0160 du 6 juin 2012 – Marché 2012-11 – 
Prolongement du T1 de la station «Asnières-Gennevilliers-les-Courtilles » au 
T2 à Colombes – Etude du système de transport portant sur la réalisation 
d’un dossier technique d’études préliminaires et du dossier de définition de 
sécurité………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Délibération du conseil n°2012-0161 du 6 juin 2012 – Marché 2012-13 – 
Réalisation et gestion du dispositif chèque mobilité pour le compte du STIF 
millésimes 2013-2014-2015………………………………………………………………………………. 
 
Grands projets d’investissement 
 
Délibération du conseil n°2012-0162 du 6 juin 2012 – Déclaration de projet 
de la liaison TCSP Massy-Saclay 2nde phase : Ecole Polytechnique – Saclay……. 

114

115

117

116

134

137

138

139

145

144

140

141

142

136

3



4



RAA n°91 
Juin 2012 - conseil du 6 juin 2012 

 
 
Schémas directeurs  
 
Délibération du conseil n°2012-0163 du 6 juin 2012 – RER A Schéma 
directeur………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Offre de transport 
 
Délibération du conseil n°2012-0164 du 6 juin 2012 – Bilan de la 
concertation préalable du projet de service de navettes fluviales de transport 
régulier de personnes sur le bief parisien de la Seine………………………………………. 
 
Délibération du conseil n°2012-0165 du 6 juin 2012 – Délégation de 
compétence à la commune de Maurepas…………………………………………………………… 
 
Délibération du conseil n°2012-0166 du 6 juin 2012 – Délégation de 
compétence à la commune de d’Auffargis…………………………………………………………. 
 
Délibération du conseil n°2012-0167 du 6 juin 2012 – Transfert de la 
délégation de compétence du Sivom du Pincerais à la communauté 
d’agglomération des deux rives de la Seine………………………………………………………. 
 
Délibération du conseil n°2012-0168 du 6 juin 2012 – Transfert de la 
délégation de compétence de la commune de Villennes-sur-Seine à la 
communauté d’agglomération des deux rives de la Seine………………………………… 
 
Délibération du conseil n°2012-0169 du 6 juin 2012 – Délégation de 
compétence à la commune de Mouroux pour l’organisation d’une desserte de 
niveau local – Service de transport à la demande……………………………………………. 
 
Délibération du conseil n°2012-0170 du 6 juin 2012 – Avenant n°1 à la 
convention de délégation de compétence à la communauté de communes du 
Gatinais Val de Loing pour l’organisation d’une desserte de niveau local………… 
 
Délibération du conseil n°2012-0171 du 6 juin 2012 – Service de navettes 
entre « Gare de Pont de Rungis et les aérogares d’Orly ouest et sud »…………… 
 
Qualité de service et matériel roulant 
 
Délibération du conseil n°2012-0172 du 6 juin 2012 – communauté 
d’agglomération Evry-Centre-Essonne – Convention de gestion et de 
maintenance des infrastructures de transports en commun du site propre 
d’Evry…………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Délibération du conseil n°2012-0173 du 6 juin 2012 – Convention de 
financement Bus RATP 2012 relative au renouvellement du matériel roulant 
et à l’acquisition de matériel liée à l’extension des réseaux et au 
développement de l’offre……………………………………………………………………………………. 
 
Divers 
 
Délibération du conseil n°2012-0174 du 6 juin 2012 – Prévention de la 
délinquance dans les transports – Avis du conseil du STIF sur le projet de 
décret précisant les modalités du concours apporté par le STIF aux actions de 
sécurisation des personnels et des usagers des transports……………………………… 
 
Délibération du conseil n°2012-0175 du 6 juin 2012 – Dispositions relatives à 
la gestion des ressources humaines…………………………………………………………………… 
 

306

149

169

171

197

226

230

263

278

293

305

282

234

5



6



RAA n°91 
Juin 2012 - conseil du 6 juin 2012 

 
 
Décisions de la directrice générale 
 
Qualité de service 
 
Décision de la directrice générale n°2012-0181 du 12 juin 2012 – Programme 
d’utilisation du produit des amendes 2012 – opérations inférieures à 200 000 
€…………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Décision de la directrice générale n°2012-0182 du 12 juin 2012 – Programme 
d’utilisation du produit des amendes 2012 – opérations comprises entre 
200 000 € et 2 000 000 €…………………………………………………………………………………… 
 
 
Délégation de signature 
 
Décision de la directrice générale n°2012-0242 du 27 juin 2012 portant 
délégation de signature………………………………………………………………………………………. 
 
Décision de la directrice générale n°2012-0245 du 29 juin 2012 portant 
délégation de signature………………………………………………………………………………………. 
 
Décision de la directrice générale n°2012-0246 du 29 juin 2012 portant 
délégation de signature………………………………………………………………………………………. 
 
Décision de la directrice générale n°2012-0247 du 29 juin 2012 portant 
délégation de signature………………………………………………………………………………………. 
 
Décision de la directrice générale n°2012-2543 du 14 juin 2012 portant 
délégation de signature………………………………………………………………………………………. 
 
Décision de la directrice générale n°2012-2736 du 22 juin 2012 portant 
délégation de signature………………………………………………………………………………………. 
 
Régies de recettes 
 
Décision de la directrice générale n°2012-0176 du 21 mai 2012 portant 
nomination des régisseurs titulaire et suppléant pour le recouvrement de la 
part famille des circuits scolaires spéciaux des Yvelines…………………………………… 
 
Versement transport 
 
Décision de la directrice générale n°2012-0183 du 07 juin 2012 relative à 
l’exonération du versement de transport…………………………………………………………… 
 
Décision de la directrice générale n°2012-0184 du 07 juin 2012 relative à 
l’exonération du versement de transport…………………………………………………………… 
 
Décision de la directrice générale n°2012-0185 du 07 juin 2012 relative à 
l’exonération du versement de transport…………………………………………………………… 
 
Décision de la directrice générale n°2012-0186 du 07 juin 2012 relative à 
l’exonération du versement de transport…………………………………………………………… 
 
Décision de la directrice générale n°2012-0187 du 07 juin 2012 relative à 
l’exonération du versement de transport…………………………………………………………… 
 
Décision de la directrice générale n°2012-0243 du 28 juin 2012 relative à 
l’exonération du versement de transport……………………………………………………………. 
 

338

310

312

315

316

322

324

308

326

334

336

328

330

332

321

7



8



RAA n°91 
Juin 2012 - conseil du 6 juin 2012 

 
Décision de la directrice générale n°2012-0244 du 28 juin 2012 relative à 
l’exonération du versement de transport……………………………………………………………. 
 

340

9



10



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20120606-2012-0142-DE
Date de télétransmission : 08/06/2012
Date de réception préfecture : 08/06/2012

11



12



13



14



15



16



17



18



19



20



21



22



23



24



25



26



27



28



29



30



31



32



33



34



35



36



37



38



39



40



41



42



43



44



45



46



47



48



49



50



51



52



53



54



55



56



57



58



59



60



61



62



63



64



65



66



67



68



69



70



71



72



73



74



75



76



77



78



79



80



81



82



83



84



85



86



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20120606-2012-0143-DE
Date de télétransmission : 08/06/2012
Date de réception préfecture : 08/06/2012

87



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20120606-2012-0144-DE
Date de télétransmission : 08/06/2012
Date de réception préfecture : 08/06/2012

88



89



90



91



92



93



94



95



96



97



98



99



100



101



102



103



104



105



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20120606-2012-0145-DE
Date de télétransmission : 07/06/2012
Date de réception préfecture : 07/06/2012

106



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20120606-2012-0146-DE
Date de télétransmission : 07/06/2012
Date de réception préfecture : 07/06/2012

107



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20120606-2012-0146-DE
Date de télétransmission : 07/06/2012
Date de réception préfecture : 07/06/2012

108



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20120606-2012-0147-DE
Date de télétransmission : 07/06/2012
Date de réception préfecture : 07/06/2012

109



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20120606-2012-0148-DE
Date de télétransmission : 07/06/2012
Date de réception préfecture : 07/06/2012

110



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20120606-2012-0148-DE
Date de télétransmission : 07/06/2012
Date de réception préfecture : 07/06/2012

111



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20120606-2012-0149-DE
Date de télétransmission : 07/06/2012
Date de réception préfecture : 07/06/2012

112



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20120606-2012-0149-DE
Date de télétransmission : 07/06/2012
Date de réception préfecture : 07/06/2012

113



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20120606-2012-0150-DE
Date de télétransmission : 07/06/2012
Date de réception préfecture : 07/06/2012

114



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20120606-2012-0151-DE
Date de télétransmission : 07/06/2012
Date de réception préfecture : 07/06/2012

115



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20120606-2012-0152-DE
Date de télétransmission : 07/06/2012
Date de réception préfecture : 07/06/2012

116



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20120606-2012-0153-DE
Date de télétransmission : 07/06/2012
Date de réception préfecture : 07/06/2012

117



  
 

 

CONTRAT 2012-2015 
 

 

entre 

le Syndicat des Transports 
d’Ile-de-France 

et 

la Société Nationale  

des Chemins de Fer Français 

 
 

Avenant n°1 
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Objet de l’avenant 

 

 

Le présent avenant a pour objet d’annexer au contrat  STIF-SNCF pour la période 2012-

2015, la convention relative à l’organisation des transports de rabattement en Ile de 

France pour les personnes en fauteuil roulant, service confié à la SNCF pour une durée de 

deux ans. 

 

 

ARTICLE 1. AJOUT D’UNE ANNEXE II E1 
 

Il est créé une nouvelle annexe intitulée « annexe II E 1, convention  relative à 

l’organisation des transports de rabattement en Ile de France pour les personnes en 

fauteuil roulant » au contrat STIF-SNCF pour la période 2012-2015. Cette annexe est 

ajoutée à l’article xxx du contrat STIF – SNCF. 
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ANNEXE II E 1 
 
 

CONVENTION RELATIVE A L’ORGANISATION DE TRANSPORTS DE RABATTEMENT  EN ILE-DE-FRANCE 
POUR LES PERSONNES EN FAUTEUIL ROULANT 
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Préambule  
 
 
Le STIF a demandé à SNCF de mettre en place, pour une durée de 2 ans à compter de la date de lancement, 
une expérimentation de transports de rabattement routiers dédiés aux usagers en fauteuil roulant entre, d’une 
part, les gares ferroviaires SNCF d’Ile-de-France dans lesquelles le train ne leur est pas accessible (ci-après 
appelées « gares non équipées ») et, d’autre part, les gares, stations ou arrêts des réseaux de transport public 
d’Ile-de-France dans lesquelles ils peuvent monter à bord d’un train, bus, car ou tramway, en autonomie ou avec 
assistance (ci-après appelés « gares, stations ou points d’arrêts équipés »).  
 
Cette expérimentation vise à répondre en partie aux obligations fixées au STIF par l’article 45-I de la loi n° 2005-
102 du 11 février 2005 en proposant un service de transport de substitution pour une partie de la cible concernée 
par la loi à savoir les usagers de fauteuils roulants. 
 
En effet, aux termes de cet article 45-I : 
 
 « La chaîne du déplacement, qui comprend le cadre bâti, la voirie, les aménagements des espaces publics, les 
systèmes de transport et leur intermodalité, est organisée pour permettre son accessibilité dans sa totalité aux 
personnes handicapées ou à mobilité réduite. 
Dans un délai de dix ans à compter de la date de publication de la présente loi, les services de transport collectif 
devront être accessibles aux personnes handicapées et à mobilité réduite. 
Les autorités compétentes pour l’organisation du transport public (…) ou le Syndicat des transports d’Ile-de-
France (…) et, en l’absence d’autorité organisatrice, l’Etat, (…) élaborent un schéma directeur d’accessibilité des 
services dont ils sont responsables, dans les trois ans à compter de la publication de la présente loi. 
Ce schéma fixe la programmation de la mise en accessibilité des services de transport, dans le respect du délai 
défini au deuxième alinéa, et définit les modalités de l’accessibilité des différents types de transport.. 
En cas d’impossibilité technique avérée de mise en accessibilité de réseaux existants, des moyens de transport 
adaptés aux besoins des personnes handicapées ou à mobilité réduite doivent être mis à leur 
disposition. Ils sont organisés et financés par l’autorité organisatrice de transport normalement 
compétente dans un délai de trois  ans. Le coût du transport de substitution pour les usagers handicapés 
ne doit pas être supérieur au coût du transport public existant. (…) » 
 
 
 
Article 1er - Objet 
 
La présente convention a pour objet de fixer, entre le STIF et SNCF, les conditions d’organisation de 
l’expérimentation. 
 
 
 
 
Article 2 – Périmètre du service 
 
L’expérimentation concerne les gares ferroviaires SNCF d’Ile-de-France non équipées. 
 
Le service vise à pallier les cas où il n’existe pas de transport public accessible aux usagers de fauteuils roulants 
sur tout ou partie du trajet envisagé par le voyageur. Il a pour vocation de proposer un transport de rabattement 
en transport routier spécialisé de la gare de départ (ou de destination) du voyageur, si celle-ci est non équipée, 
vers un point équipé du réseau de transport public Ile de France, ferré ou routier. 
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Dans certains cas exceptionnels, un transport routier spécialisé de la gare d’origine à la gare de destination du 
voyageur pourra lui être proposé. Il s’agit des cas où aucun rabattement vers un point du réseau de transport 
public ne permet d’effectuer le trajet envisagé.  
- Cela concerne les trajets entre deux gares non équipées, d’une même ligne : 

 s’il n’y a pas de gare équipée sur la ligne ; 
 si la somme des rabattements vers des gares équipées de la ligne est du même ordre de grandeur ou 

supérieur, en distance ou en temps, au parcours routier total, 
 s’il n’y a pas de trajet direct possible entre deux gares équipées situées sur le trajet. 

- Cela peut aussi concerner un trajet entre 2 gares non équipées situées sur 2 lignes distinctes 
 
 
Exemple : ligne J – gare de Bonnières à gare de Vaux sur Seine 
Par la route : 36,8 kms – 34 mn (54 mn y compris prise en charge, montée et descente du véhicule) 
A comparer à : 
Rabattement vers Mantes la Jolie : 12,4 kms – 16 mn 
Train de Mantes la Jolie à Conflans Fin d’Oise : 44mn 
Rabattement vers Vaux sur Seine : 11,9 kms – 18 mn 
Soit 24,3 kms en transport routier et un temps total de trajet de 1h18mn (2h08mn y compris prise en charge, 
montée et descente du véhicule X2, montée et descente du train). 
 
Exemple : ligne H – gare de Montsoult Maffliers à gare de Deuil Montmagny. 
Par la route : 14,1 km – 16 mn 
Deux gares équipées sur le trajet : Bouffémont Moisselles et Groslay mais pas de trajet direct Bouffémont-
Groslay en heures de pointe, changement nécessaire à Sarcelles Saint Brice qui est une gare non équipée. 
 
L’annexe « Cas exceptionnels », précise les cas identifiés à la date de signature de la présente convention. 
Les cas non identifiés seront analysés et traités pendant l’expérimentation, en fonction des retours d’expérience. 
Les arbitrages nécessaires seront proposés en comité de pilotage trimestriel.  
 
 
 
Article 3 - Modalités de réservation par le voyageur 
 
L’organisation des voyages nécessitant un transport de rabattement est effectuée sur réservation préalable, afin 
de garantir au voyageur de parvenir à sa destination finale.  
 
Pour conduire cette expérimentation, SNCF s’appuiera sur la centrale de réservation téléphonique qui assure 
actuellement les réservations pour le service Accès Plus Transilien.  
Les moyens humains et techniques de cette centrale de réservation seront renforcés afin de répondre aux 
besoins de la présente expérimentation (cf. articles 5 et 6 ci-après). 
 
Les voyageurs en fauteuil roulant qui souhaitent effectuer un déplacement en train ou en RER, au départ ou à 
l’arrivée d’une gare SNCF en Ile de France, contactent la centrale de réservation, par téléphone ou mail, afin de 
réserver une assistance en gare et un transport de rabattement si nécessaire.  
 
 
Le voyageur peut être adressé à la centrale de réservation par la centrale d’information Infomobi (service 
proposé par le STIF) qui établit alors une fiche de contact afin que le voyageur n’ait pas à reformuler à la centrale 
de réservation des éléments qu’il a déjà indiqués à Infomobi. 
 
Le service de réservation fonctionne tous les jours de 7h00 à 20h00.  
 
Un service d’urgence ou d’astreinte prend le relais pendant la nuit, afin de mettre en place des mesures 
palliatives si des incidents  imprévus viennent perturber les voyages réservés. 
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Il est possible d’effectuer une réservation jusqu’à 20h la veille du voyage projeté. 
 
Soit le voyageur souhaite réserver son voyage au départ d’une gare SNCF équipée vers une autre gare 
présentant les mêmes caractéristiques et la réservation peut alors être effectuée dans le cadre du service Accès 
Plus Transilien ; soit au moins l’une des gares de son trajet est une gare SNCF non équipée et l’utilisation d’un 
transport de rabattement routier doit alors être envisagée.  

 
Plusieurs cas de figure se présentent : 

 
 gare A non équipée – gare B équipée 
 gare A équipée – gare B non équipée 
 gares A et B non équipées. 

 
Cas 1 : un transport de rabattement est réservé de la gare A à la gare équipée la plus proche permettant au 
voyageur de prendre un train pour la gare B. 
Cas 2 : le voyageur prend le train de la gare A à la gare équipée la plus proche de la gare B (gare C) et un 
transport de rabattement est réservé de la gare C à la gare B. 
Cas 3 : un transport de rabattement est réservé de la gare A à la gare C équipée la plus proche de A, permettant 
au voyageur de prendre un train vers une gare D équipée proche de la gare B de destination. Un transport de 
rabattement est ensuite réservé entre la gare D et la gare B,  
Ou : 
Un transport routier spécialisé de la gare A non équipée à la gare B non équipée est proposé au voyageur dans 
les cas exceptionnels mentionnés à l’article 2 ci-dessus. 
 
Le téléconseiller propose au voyageur la solution la plus adaptée à sa demande. Il décrit au voyageur la 
composition de l’itinéraire, les horaires et lieux de RDV ainsi que le temps de trajet total. 

 
Si le voyageur souscrit à la proposition de la centrale de réservation, le téléconseiller lui confirme par téléphone 
ainsi que par SMS ou mail  les horaires et lieux de rendez-vous : 

 point précis de RDV devant la gare SNCF pour le RDV avec le transporteur spécialisé 
(parvis de la gare, nom de la rue, etc … selon la complexité de la gare) ; 

 point précis de RDV avec un agent SNCF ou RATP qui prendra en charge le voyageur 
dans la gare de rabattement.  

 
 
Dans les cas où aucun transporteur routier spécialisé n’est disponible à l’horaire souhaité par le voyageur, le 
téléconseiller le rappelle et l’informe de l’impossibilité et lui propose, dans la mesure du possible, un autre horaire 
le plus proche possible de sa demande initiale. Si ce nouvel horaire ne convient pas au voyageur, le 
téléconseiller lui conseille de reporter son voyage ou d’envisager d’autres solutions de déplacement (PAM, taxi 
équipé, transporteur privé, …). 

 
Le voyageur ne s’acquitte d’un titre de transport que pour la partie de son trajet effectuée en transport public, ceci 
pour pallier les difficultés aujourd’hui non résolues d’achat du titre de transport dans la gare de départ, non 
équipée, et de validation dans la gare de rabattement.  
 
Dans la majorité des cas, le voyageur paye un prix inférieur à ce qu’il aurait payé si le trajet en train avait été 
accessible. 
 
Dans certains cas exceptionnels, le prix du billet peut aussi être supérieur au prix qu’aurait payé le voyageur si 
son trajet en train avait été accessible. Ce surcoût sera neutralisé par SNCF..  
 
Sur la partie de trajet qu’il effectue en transport routier spécialisé, la réservation auprès de la centrale de 
réservation vaut contrat de transport pour le voyageur.  
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Dans le cas où le voyageur effectue l’intégralité de son trajet en transport routier spécialisé, il lui sera demandé 
d’être en possession du titre de transport correspondant à son origine-destination (gare de départ – gare 
d’arrivée).  
Si le point de vente n’est pas accessible, le voyageur pourra régler son trajet en équivalent Tickets T. 
Le montant du billet ou le nombre de Tickets T sera précisé au voyageur par le téléconseiller lors de sa 
réservation.  
Le voyageur remettra son titre de transport au chauffeur au moment de la prise en charge. 
S’il bénéficie d’une réduction, il devra présenter sa carte de réduction au transporteur. 
Tout accompagnant devra s’acquitter de la même manière du coût de son trajet et remettre au transporteur son 
titre de transport. 

 
 

Article 4 – Modalités d’exécution du service de transport routier spécialisé 
 

Un rendez-vous est fixé entre le transporteur routier spécialisé et le voyageur dans la gare non équipée 
concernée.  
L’heure du rendez-vous qui lui est fixé intègre 10mn de prise en charge pour permettre au conducteur d’installer 
le voyageur dans le véhicule. 
Pour garantir la ponctualité des conducteurs, il leur est recommandé d’être sur place 5 minutes avant l’horaire du 
rendez-vous.  
 
Les transporteurs spécialisés sont tenus par contrat d’avertir la centrale de réservation de tout retard à un 
rendez-vous fixé avec un voyageur,  au point de rendez-vous ou pendant l’acheminement jusqu’à un point du 
réseau accessible. Ils sont donc tous dotés d’un système de communication mobile leur permettant d’entrer en 
contact avec la centrale de réservation. 
 
De même, il est demandé au voyageur de prévenir la centrale de réservation en cas de retard. 

 
La centrale de réservation est le point de contact des transporteurs spécialisés et des voyageurs en cas de 
difficulté. Elle peut ainsi prendre toutes les dispositions nécessaires pour réorganiser les voyages. 

 
Les transporteurs routiers s’engagent à accepter les chiens d’assistance des personnes en fauteuil roulant dans 
leur véhicule. Ils transportent également leurs accompagnants (adultes ou enfants) et prennent les dispositions 
nécessaires à leur sécurité lors du transfert routier, à condition que la présence de ces accompagnants ait été 
précisée à la réservation.  Le service prévoit de limiter le nombre d’accompagnants autorisé à un adulte et un 
enfant. 
 
S’il s’agit d’un transport intégralement réalisé par la route (pas de gare de rabattement), le transporteur routier 
doit demander au voyageur et à ses accompagnants les titres de transport ferroviaires correspondants. 

 
 

Article  5 – Personnel nécessaire au fonctionnement du service de réservation 
 

L’organisation des transports de rabattement ne peut commencer qu’à partir du moment où la présente 
convention est validée par avenant au contrat STIF/SNCF 2012-2015 et notifiée à SNCF. A compter de cette 
date, 3 mois sont nécessaires pour recruter et former les téléconseillers spécialisés, 4 mois si la période inclut le 
mois d’août. 

 
La réservation du service est ouverte tous les jours de 7h00 à 20h00. 
 
Ce nouveau service nécessite l’embauche d’intervenants dédiés, connaissant bien le produit et en capacité de 
faire au voyageur la proposition la plus adaptée à son besoin. L’embauche de trois équivalents temps plein 
dédiés  au service pour accomplir ces tâches est indispensable dès le lancement.  
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Un dispositif de formation tant pour la manipulation des outils que pour finaliser des propositions adaptées à la 
demande des voyageurs a été déterminé. Cette période d’apprentissage et de manipulation des outils est prévue 
sur trois mois. 

 
Le nombre d’opérateurs nécessaire pourra évoluer en fonction de la montée en charge du service. 
SNCF s’engage sur un coût forfaitaire de la centrale de réservation permettant de traiter 2000 à 8000 
réservations par an dans le cadre de l’expérimentation.  Ce dimensionnement pourra faire l’objet d’une révision 
au bout d’un an d’expérimentation en fonction du nombre réel de réservations sur la première année d’exécution 
du service (cf. Article 14 – Durée).  
 

 
 

Article 6 - Outils à la disposition des téléconseillers 
 

Un référentiel de l’ensemble des gares SNCF d’Ile de France a été constitué au cours du premier semestre 2011. 
Il  indique pour chaque gare SNCF non équipée la ou les gares et point(s) d’arrêt du réseau de Transports 
Publics envisagés en point de rabattement.  Ce référentiel comporte les coordonnées indispensables à la géo-
localisation des points de rendez-vous voyageurs / transporteurs routier ainsi que des points de repère facilement 
identifiables.  

 
Ce référentiel est propriété de SNCF. 

 
Les temps prévisionnels de trajet par la route sont estimés à partir du nombre de kilomètres à parcourir. Ils seront 
ajustés au cas par cas en fonction de la connaissance des transporteurs spécialisés des conditions de circulation 
locales de trafic et d’autres éventuelles données disponibles.  
 
Pour chaque réservation le téléconseiller prend en compte le temps d’installation du voyageur dans le véhicule et 
le temps nécessaire à la descente et à l’accueil de ce dernier en gare ainsi qu’à l’achat de son billet. 
 
Tous les calculs, y compris le temps de trajet en transport public, sont estimés à partir de l’heure souhaitée 
d’arrivée à destination.  

 
Quand il sera mis en fonctionnement,  le moteur de recherche mis en place pour INFOMOBI, auquel les télé-
conseillers pourront accéder, permettra de donner plus rapidement une évaluation du temps de parcours au 
voyageur. 

 
Les opérateurs utilisent un outil commun avec le Centre Relation Clients de SNCF. Il s’agit de SIBILO, développé 
par App-Line qui contient un CRM. L’application est hébergée par SFR. Les postes du plateau sont de type client 
léger, l’application est multi-canal et multi-clients 

 
Chaque réservation fait l’objet d’une confirmation (récapitulative) au voyageur  par téléphone, doublée d’un écrit 
sous forme de SMS ou mail. 

 
 
 

Article 7 - Contractualisation avec les transporteurs routiers  
 

Un appel d’offres a été lancé en 2011 pour permettre l’établissement d’un marché avec des transporteurs routiers 
spécialisés. 

 
Une fois la présente convention d’expérimentation signée, SNCF s’engage à finaliser les contrats avec les 
transporteurs retenus à l’issue de l’appel d’offres.  
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En cas de perturbation inopinée des circulations ferroviaires ou de dysfonctionnement des équipements des 
gares permettant d’accéder jusqu’aux trains, SNCF peut faire appel à une flotte spécialisée de taxis, de façon 
exceptionnelle. 
 

 
 
 

Article 8 - Mode d’emploi du service  

 
Un mode d’emploi du service, à destination des voyageurs,  sera rédigé par SNCF et envoyé au STIF pour 
validation au plus tard deux  mois avant la mise en service. 

 
Ce mode d’emploi précisera toutes les conditions liées à la réservation et la réalisation de la prestation de 
transport du voyageur et de ses accompagnants éventuels. Il précisera notamment : 

- Les conditions d’accès au service : réservé aux usagers de fauteuils roulants. 

- Les conditions de réservation : réservation la veille du voyage au plus tard avant 20h00 auprès de 
la centrale de réservation. 

- La confirmation de la réservation : confirmation au voyageur par la centrale par téléphone ainsi que 
par SMS ou mail. 

- Présentation le jour du voyage : au lieu et à l’heure de RDV prévus avec le transporteur spécialisé 
(l’heure indiquée au voyageur intègrera les 10mn nécessaires pour lui permettre de monter dans le 
véhicule). 

- L’achat du titre de transport : le voyageur doit acquérir un titre de transport au départ de la gare ou 
du point d’arrêt de rabattement vers sa gare ou son point d’arrêt de descente. S’il est accompagné, 
son accompagnant doit faire de même. En cas de transport effectué intégralement par la route, le 
voyageur s’acquitte d’un titre de transport de sa gare de départ à sa gare d’arrivée (cf. modalités à 
l’art. 3) 

- Les conditions d’annulation : le voyageur doit annuler la veille avant 20h00 au plus tard. S’il annule 

au-delà de ce délai, il doit fournir un justificatif à la centrale de réservation (sera considérée comme 

justifiée toute annulation liée à un cas de force majeure, problème médical justifié par présentation 

d’un certificat notamment). 

- En cas d’annulation au-delà du délai sans justificatif, le voyageur devra payer une pénalité forfaitaire 

dont le montant sera fixé dans le mode d’emploi du service.  

 
 

Article 9 - Qualité de service attendue 
 

Centrale de réservation : 
- 85% des appels répondus en moins de 15s 
- 100% des appels répondus 
- Dialogue client adapté, maîtrise de la proposition d’itinéraire, réponse aux objections, orientation vers un 

autre service en cas d’impossibilité de proposer une offre de transport adaptée. 
 

Transporteurs : 
Les transporteurs spécialisés sont engagés, dans le respect du cahier des charges de l’appel d’offre, à garantir la 
qualité de service suivante : 

- Ils disposent de véhicules adaptés et agréés par le service compétent de la DRIRE.  
- Les véhicules doivent être propres, à l’extérieur comme à l’intérieur, suffisamment aérés et 

régulièrement nettoyés.  
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- Conformément à la réglementation en vigueur, le transporteur doit garantir et assurer le bon 
fonctionnement des éléments usuels de sécurité à bord des véhicules. 

- Tous les conducteurs de véhicules adaptés doivent maîtriser les gestes d’arrimage dans le 
véhicule spécialisé de la personne et du fauteuil roulant et respecter la réglementation routière. 

- Les conducteurs de ces véhicules doivent être joignables par téléphone portable, notamment en 
cas d’aléas de la circulation routière, afin de déterminer des itinéraires de substitution pour le 
voyageur.  

- Ils sont dotés d’un système de navigation ou de cartes nécessaires au trajet prévu. 
- Ils sont ponctuels aux RDV fixés avec les  voyageurs et préviennent la centrale de réservation en 

cas de retard, de leur fait ou du fait du voyageur. 
-   Ils sont responsables de l’exécution de la prestation de transport routier et sont notamment 

responsables vis-à-vis du voyageur en cas d’accident de la circulation. 
 
 

 
Article 10 - Contrôle de la qualité du service 
 
Chaque mois une enquête téléphonique sera menée sur une semaine, du lundi au vendredi, pour interviewer les 
voyageurs du mois sur la qualité du service :  
 

- de la réservation en elle-même, d’une part, 
- du transport routier d’autre part. 
 

Chaque voyageur sera interrogé sur son dernier voyage en date et ne sera pas interrogé plus d’une fois par 
trimestre. 

  
L’objectif, si le nombre de voyageur le permet, est de réaliser 200 interviews par trimestre. Ce nombre devrait 
permettre d’avoir suffisamment d’informations pour réaliser une analyse représentative en termes d’origines-
destinations sur l’ensemble de l’Ile de France. 
 
La grille d’entretien sera présentée au STIF avant mise en œuvre. 
 
Les résultats de ces enquêtes seront présentés au STIF lors des Comités de pilotage trimestriels et  également 
aux transporteurs spécialisés qui auront été sollicités pendant la période concernée. L’objectif est de produire 
une analyse qualitative du service afin d’identifier et de mettre en œuvre les leviers d’amélioration de la qualité de 
service rendue aux voyageurs. 

 
 

 
Article 11 -  Suivi de l’expérimentation 

 
Un Comité de Pilotage de l’expérimentation regroupant à parité les représentants du STIF et de SNCF se tiendra 
tous les trimestres à partir du démarrage de l’expérimentation des transports de rabattement. Dans le cadre de 
ce Comité, les services réalisés seront analysés et  le bilan financier sera examiné et justifié en fonction des 
commandes passées à la centrale de réservation. Un bilan trimestriel des courses commandées (origines- 

destinations et kilométrages) sera présenté. 
 
 
Les premiers Comités permettront :  
 

- de réajuster les composantes du service en fonction des constats voyageurs (intégration des remontées 

voyageurs, trajets les plus fréquemment demandés, difficultés éventuelles à proposer une offre 

pertinente aux voyageurs, précisions sur les points de RDV, suppression d’une gare de rabattement, 
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ajout d’une gare de rabattement ou ligne de bus accessible en fonction des évolution sur les réseaux, 

etc …) 

- d’évaluer le nombre de réservations estimées jusqu’à fin 2012, 

- d’affiner le temps nécessaire par réservation (estimé à 1 h en moyenne au lancement). 

 
 
 
 
 

Article 12 – Modalités financières 
 
Le STIF s’engage à prendre en charge l’ensemble des coûts liés à l’expérimentation : initialisation (yc frais 
d’études), coûts de la centrale de réservation, coûts de gestion du service, coût des courses réservées auprès 
des transporteurs spécialisés, coût des courses taxis commandées en cas de perturbation inopinée. 
 
SNCF s’engage sur : 

- un montant forfaitaire de 107,6 K€ par trimestre pour la centrale de réservation et la gestion du 
service, de 2000 à 8 000 courses réservées par an,  

- un montant forfaitaire de 75 € par course effectuée inférieure à 15 kms, 95€ par course de plus de 
15 kms et moins de 30 kms, 130 € par course de plus de 30 kms et de moins de 60 kms et 160 € 
par course de plus de 60 kms.  

 
SNCF fournira au STIF trimestriellement les relevés suivants : 

- nombre de courses de transporteurs spécialisés sur la période par tranches de kilomètres 
- nombre de courses de taxis pour les perturbations inopinées par tranches de kilomètres 

 
Les coûts du service, aux conditions économiques de 2011, sont les suivants : 

 
Coûts d’initialisation du service (Etudes préalables, chargée de mission, recrutement et formation des téléconseillers pour 

le lancement, achat du matériel et des logiciels, rédaction des documents de procédure, …) : 220 K€ 
 
Coût d’exploitation du service de 2 000 à 8 000 courses réservées par an  (centrale de réservation + chef 
de produit SNCF) : 

- du 1er octobre au 31 décembre 2012   :   107.6 K€ 
- en année pleine :  430,4 K€ 

 
Coûts transporteurs (y compris perturbations inopinées): estimation destinée à dimensionner les 

acomptes  
 Coût annuel évalué sur la base de 5000 courses par an et en faisant l’hypothèse de 25 % de courses de 

moins de 15 kms, 40 % de courses entre 15 et 30 kms, 25 % de courses entre 30 et 60 kms et 10% de 
plus de 60 kms :  

- du 1er octobre au 31 décembre 2012   :   131.6 K€ 
- en année pleine :  526.4 K€ 
 

Ces coûts sont indéxés annuellement selon la formule d’indexation liée au contrat,STIF/SNCF 2012-2015 (article 
90-1 - Indexation annuelle de la contribution C11) 

Pour le calcul de l’indexation annuelle, les indices sont arrêtés avec 5 décimales (sous le format 1,xxxxx). 
Chaque année, la contribution C11 versée est déterminée sur la base des montants C11n0 prévus à l’annexe VI-
5, actualisés par application de la formule suivante : 
C11n = C11n0 * K11n 
Où K11n = 0,65 * Sn/So + 0,06 * En/Eo +  0,25 * Dn/Do + 0,04 * Fsd3n/Fsd3o 
Avec : 
S : indice trimestriel des salaries mensuel transport (www.indices.insee.fr ; identifiant : 01567433) 
E : indice mensuel Electricité (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0638575) 
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D : indice mensuel Services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641257) 
FSD 3 : indice mensuel des frais et services divers 3 (www.lemoniteur.fr ; identifiant : FSD3) 
Pour les indices S : So = moyenne arithmétique du 4ème trimestre de l’année 2010 et des 3 premiers trimestres 
de l’année 2011, et  Sn = moyenne arithmétique du 4ème trimestre de l’année n-1 et des 3 premiers trimestres 
de l’année n. 
Pour les indices I = C, E, D ou Fsd3 : Io = moyenne arithmétique sur 12 mois d’octobre 2010 à septembre 2011, 
et In = moyenne arithmétique sur 12 mois d’octobre de l’année n-1 à septembre de l’année n. 
Dans le cas où un des indices ci-dessus venait à ne plus être publié, le STIF et la SNCF se rapprochent pour 
déterminer l’indice de remplacement, sur la base des recommandations éventuelles de l’INSEE. Le raccordement 
entre l’ancien et le nouvel indice est réalisé en utilisant la dernière valeur publiée de l’indice supprimé (et la valeur 
de l’indice de remplacement correspondant au mois / trimestre concerné). 

 
L’ensemble de la rémunération de la présente convention entre dans le champ des autres rémunérations 
éventuelles de l’article 90-4 du contrat STIF/SNCF 2012-2015. 
Elle sera versée sous forme d’acomptes trimestriels. La régularisation aura lieue une fois par an en fin d’année et 
sera imputée sur la ligne « rémunérations variables ». 
 
SNCF fournira au STIF pour paiement de régularisation, avant le 31 mars, une facture annuelle reprenant : 
 
- le montant total pour l’année ; 
- le montant des acomptes versés ; 
- le solde à payer (avec le cas échéant les avoirs) ; 
- un tableau récapitulatif du nombre de courses effectuées par tranches de kilomètres. 
 
 
 
Echéancier prévisionnel : 
Acomptes trimestriels, versés sur envoi de facture de SNCF au STIF, soit : 

 
2012 
Le 30/06/2012 : 220 K€ (coûts d’initialisation) 
 
Pour la période d’exploitation du 1er octobre au 31 décembre 2012: 
Le 15/10/2012 : 

- Exploitation = 107,6 K€ / trimestre 
- Transporteurs = 131.6 K€ / trimestre.  

 
2013 
Les 15/01/2013, 15/04/2013, 15/07/2013, 15/10/2013 : 

- Exploitation = 107,6 K€ / trimestre 
- Transporteurs = 131.6 K€ / trimestre.  

 
2014  
Les 15/01/2014,t 15/04/2014 et 15/07/2014 : 

- Exploitation = 107,6 K€ / trimestre 
- Transporteurs = 131.6 K€ / trimestre.  

 
Fin de l’expérimentation le 30/09/2014. 

 
Le délai de paiement du STIF est de 45 jours. 

 
Article 13 - Durée 
 
La présente convention entre en vigueur le jour de la notification à SNCF de la validation par le conseil du STIF 
de l’avenant correspondant au contrat STIF/SNCF 2012-2015. Elle expire à la fin de l’expérimentation. 
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La durée prévisionnelle de l’expérimentation est fixée à deux ans à compter de la date de démarrage du service 
aux voyageurs prévue le 1er octobre 2012.  
 
La présente convention pourra faire l’objet d’une révision contractuelle à l’issue de la 1ère année de 
fonctionnement, si le dimensionnement du service ou l’évaluation financière s’avéraient notablement sous ou sur 
dimensionnés, ou s’il s’avérait nécessaire de revoir les conditions d’accès au service. 
 
Elle peut être modifiée par avenant signé par les Parties. Les parties décideront de la suite à donner six mois 
avant la fin de la deuxième année d’expérimentation.  
 
L’annexe « Cas exceptionnels » peut être modifiée par simple échange de courriers entre les Parties signataires. 
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Annexe cas exceptionnels 

TELS QUE DEFINIS A L’ART 2 « PERIMETRE DU SERVICE » DE LA CONVENTION RELATIVE A L’ORGANISATION DE 

TRANSPORTS DE RABATTEMENT  EN ILE-DE-FRANCE POUR LES PERSONNES EN FAUTEUIL ROULANT 

 

Cette annexe propose le transport de bout en bout en transport spécialisé lorsqu’aucun 

rabattement vers un point du réseau de transport public ne permet d’effectuer le trajet 

envisagé. 

Cela concerne les trajets entre deux gares non équipées, d’une même ligne : 

- s’il n’y a pas de gare équipée sur la ligne ; 
- si la somme des rabattements vers des gares équipées de la ligne est du même 

ordre de grandeur, en distance et en temps que le parcours routier total ;  
- s’il n’y a pas de trajet direct possible entre deux gares équipées situées sur le 

trajet ; 
- Cela peut aussi concerner un trajet entre 2 gares non équipées situées sur 2 lignes 

distinctes. 
 

Pour toute destination vers Paris Intramuros, une gare de rabattement est 
systématiquement proposée. 

 

Kilomètres et temps de trajet par la route  
Les temps de trajet sont donnés à titre indicatif et sont issus des données communiqués par Google Maps 
 

L
IG

N
E

 C
 

Trajets entre la gare  de : et la gare de : Kms Temps  
mn Observations 

SUD       

DOURDAN LA FORET IVRY SUR SEINE 51,6 44  

SAINT-MARTIN D'ETAMPES IVRY SUR SEINE 53,1 50  

DOURDAN LA FORET VILLENEUVE SAINT-GEORGES 56,3 46 
Via Juvisy - Trajet possible compte tenu de la présence d'un 

établissement hospitalier à Villeneuve Saint-Georges 

SAINT-MARTIN D'ETAMPES VILLENEUVE SAINT-GEORGES 51,4 48 
Via Juvisy - Trajet possible compte tenu de la présence d'un 

établissement hospitalier à Villeneuve Saint-Georges 

SAINT-QUENTIN EN 
YVELINES CHOISY LE ROI 31,8 26 Via Massy Verrières 

SAINT-QUENTIN EN 
YVELINES JUVISY  36,8 31 Via Longjumeau 

NORD       

L
IG

N

E
 D

 PONTOISE PORTE DE CLICHY 28,1 26  
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SUD       

BOIGNEVILLE MAISONS ALFORT 
ALFORTVILLE 75,3 61 Y compris la boucle Ris Orangis -Corbeil Essonnes 

MELUN MAISONS ALFORT 
ALFORTVILLE 

42,8 39  

MELUN CORBEIL ESSONNES 19,3 24  

NORD       

L
IG

N
E

 H
 

SURVILLIERS FOSSES STADE DE France SAINT-DENIS 29,8 26  

Branche Luzarches - Paris : 3 
gares accessibles sur cette 
branche 

 

     

SEUGY SAINT-DENIS 25,4 30 

=> Selon les OD demandées les solutions de rabattement 

seraient plus coûteuses en kms ou équivalentes à la solution de 

bout en bout. 

=> En heure de pointe il n’y a pas de rabattement possible via les 

gares de Bouffémont Moisselles et Groslay, car ce trajet en train 

nécessite une correspondance en gare de Sarcelles Saint-Brice, 

gare non équipée. 

     

Les autres branches - Pas de 
gares accessibles sur ces 
parties de lignes 

 

     

PONTOISE BRUYERES SUR OISE 32,8 32  

PONTOISE SAINT-DENIS 29,5 26  

PONTOISE PRESLES COURCELLES 23,5 25 Via Persan Beaumont 

L
IG

N
E

 J
 

BRUYERES SUR OISE SAINT-DENIS 34,9 40 Via Ermont Eaubonne 

BONNIERES VAUX SUR SEINE 36,8 34  

BONNIERES LES CLAIRIERES DE VERNEUIL 35,9 34  

BONNIERES TRIEL SUR SEINE     

Pour les OD Bonnières Triel sur Seine et au-delà vers Conflans 

Fin d’Oise, un rabattement sur Mantes la Jolie est conseillé, 

permettant ensuite de prendre en charge l’UFR à Conflans Fin 

d’Oise pour ensuite l’accompagner en transport spécialisé vers 

Triel sur Seine, et les autres gares entre Triel sur Seine et 

Conflans Fin d’Oise. 

BONNIERES VERNOUILLET VERNEUIL / 
VILLENNES SUR SEINE     

De même entre Bonnières et Vernouillet Verneuil ou Villennes sur 

Seine. 
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CHARS ERAGNY NEUVILLE 23,8 26 

 

L
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N
E

 N
 

DAMMARTIN JUILLY SAINT-
MARD MITRY CLAYE 14,5 16 

 

Branche Mantes La Jolie - 
Vanves Malakoff 

 
     

EPONES MEZIERES VANVES MALAKOFF 47,8 33  

Branche Houdan - Vanves 
Malakoff 

 
     

HOUDAN VANVES MALAKOFF 61 49  

Branche Rambouillet - Vanves 
Malakoff 

 
     

L
IG

N
E

 P
 

RAMBOUILLET VANVES MALAKOFF 50,1 43  

SUD       

PROVINS VERNEUIL L'ETANG 43,7 46  

COULOMMIERS TOURNAN 31,3 29  

NORD       

CRECY LA CHAPELLE CHELLES GOURNAY 32,4 28  

NANTEUIL SAACY CHELLES GOURNAY 62,7 56  

L
IG

N
E

 R
 CROUY SUR OURCQ CHELLES GOURNAY 53,3 62  

MONTEREAU MELUN 33,7 39  

 

SOUPPES CHÂTEAU 
LANDON MELUN 41,8 44  

 

 

  Distances supérieures à 40 Kms 
  Distances supérieures à 60 Kms 
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La ligne A du RER constitue l’épine dorsale du réseau de transport francilien. La qualité 

du service sur cette ligne revêt donc une importance majeure pour plus d’un million de 

voyageurs quotidiens qui empruntent cette ligne. 

Dès début 2008, face à l’accentuation de la dégradation de la régularité de la ligne, le 

STIF a demandé à la RATP d’élaborer un véritable programme d’amélioration à court, 

moyen et long terme, conjuguant mesures d’exploitation, de maintenance et 

d’investissement.  

Le Conseil du STIF a décidé le 9 juillet 2008 de financer un programme global de 

renouvellement du matériel de la ligne, non seulement pour le remplacement de 60 

rames comme décidé par la RATP, mais portant sur l’ensemble des 130 rames en 

incluant l’indispensable renouvellement des matériels les plus anciens. Le STIF a ainsi 

augmenté sa participation financière à ce projet en la portant à 650 millions d’euros. 

Toutefois, l’amélioration du fonctionnement de la ligne A du RER ne peut se résumer à un 

programme d’amélioration déjà mis en œuvre ces dernières années, et à un tel 

investissement pourtant de grande ampleur. C’est la raison pour laquelle le STIF a 

demandé à la RATP, la SNCF et à RFF d’élaborer un véritable schéma directeur de la ligne 

A du RER pour l’amélioration de l’offre et de la qualité de service, afin d’organiser et de 

coordonner leurs actions de court, moyen et long termes.   

Le Conseil du STIF du 9 février 2011 a approuvé les orientations de ce Schéma 

Directeur : 

- renforcer les performances de la ligne : augmenter la capacité, supprimer les 

points de fragilité d’exploitation, améliorer l’exploitation commune de la ligne 

par les opérateurs ; 

- améliorer la gestion des situations perturbées en plaçant le voyageur au centre du 

dispositif ; 

- adapter l’offre de transport aux besoins des voyageurs ; 

- améliorer la qualité de service, notamment dans les espaces ; 

ainsi que le financement d’études complémentaires aux maîtres d’ouvrages RATP, RFF et 

SNCF, permettant son achèvement. 

L’objet de la présente délibération est d’approuver les conclusions du Schéma Directeur, 

et d’engager la mise en œuvre des mesures qui sont proposées. 
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A - RAPPEL DU CONTEXTE 

 

 

 
 

La desserte du RER A se caractérise par l’existence de 5 branches : 

- 2 à l’Est : Marne-la-Vallée et Boissy Saint-Léger ; 

- 3 à l’Ouest : Cergy, Poissy, et Saint Germain en Laye ; 

et d’un tronc commun où l’offre est parmi les plus denses à l’échelle mondiale. 

 

Cette configuration illustre la difficulté de concilier : 

- d’une part des besoins de fréquence importants pour chacune des branches ; 

- et d’autre part la robustesse de l’exploitation du tronçon central. 

 

La ligne A, qui dessert des territoires en phase de développement urbain comme le 

secteur de La Défense où l’Est de Marne-la-Vallée, a connu une forte augmentation 

globale du trafic ces dernières années. Cette augmentation est amenée à se poursuivre 

en fonction des prévisions de développement des territoires desservis, notamment les 

secteurs de La Défense, Nanterre, et Marne-la-Vallée. 

 

Conformément à la décision du Conseil du STIF du 9 février 2011, le Schéma Directeur 

du RER A aborde donc les enjeux d’amélioration suivants :  

- renforcer les performances de la ligne : augmenter la capacité, supprimer les 

points de fragilité d’exploitation, améliorer l’exploitation commune de la ligne 

par les opérateurs ; 

- améliorer la gestion des situations perturbées en plaçant le voyageur au centre du 

dispositif ; 

- adapter l’offre de transport aux besoins des voyageurs ; 

- améliorer la qualité de service, notamment dans les espaces. 

Les propositions du Schéma Directeur répondant à ces objectifs sont synthétisées ci-

après. 
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B - AMELIORER LE FONCTIONNEMENT DE LA LIGNE 

Les opérateurs RATP et SNCF, avec le gestionnaire d’infrastructure RFF, ont 

conjointement déjà engagé plusieurs actions depuis 2011, (maintenance renforcée des 

infrastructures, modification de l’organisation du PCC de Vincennes, renforcements en 

personnel, réserves, etc…) qui ont vocation à se poursuivre pour donner leur plein effet. 

 Le Conseil du STIF a par ailleurs déjà décidé le 9 juillet 2008 de financer un programme 

global de renouvellement du matériel de la ligne, non seulement pour le remplacement 

de 60 rames comme décidé par la RATP, mais portant sur l’ensemble des 130 rames en 

incluant l’indispensable renouvellement des matériels les plus anciens. Le STIF a ainsi 

augmenté sa participation financière à ce projet en la portant à 650 millions d’euros. 

Les MI09 offrent une meilleure capacité que celle 

offerte par les anciens trains à un seul niveau qu’ils ont 

commencé à remplacer. 

Les MI84 les moins capacitaires devraient 

complètement disparaître du RER A en 2014, et les 

matériels MS61 plus anciens en 2017. Les premières 

rames nouvelles circulent sur la ligne depuis fin 2011 

et 10 éléments (5 trains longs) étaient en circulation 

début mai 2012.  

La régularité du RER A s’est améliorée en 2011. 

 

Le court terme 

Amélioration de l’exploitation commune de la ligne 

Dans les prochaines années, les trains de la ligne A des branches Cergy et Poissy 

continueront à partager leur infrastructure relevant avec : 

- les trains Transilien Paris Saint-Lazare – Cergy ; 

- des trains de fret entre le triage d’Achères et Sartrouville, Conflans et Poissy ; 

- les trains Transilien Paris Saint Lazare – Mante, et les trains normands entre 

Sartrouville et Poissy en situation perturbée (en cas  de nécessité de report des 

circulations). 

 

Cette situation impose de maintenir une distinction entre le réseau RATP et le Réseau 

Ferré National. 

 

Toutefois, les opérateurs RATP, SNCF et RFF s’engagent à mettre en œuvre d’ici 

fin 2012 les mesures suivantes, visant à une co-exploitation plus efficace : 

- la création, au sein du Centre Opérationnel Transilien (COT) SNCF de Paris Saint 

Lazare, d’une équipe dédiée Ligne A/Ligne L3, en liaison étroite avec le régulateur 

du COGC RFF, et travaillant en étroite collaboration avec le PCC RATP de 

Vincennes ; 
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- le partage des outils existants, avec l’installation, au cours de l'année 2012, de 

systèmes d’information communs permettant à tous les acteurs de l’exploitation 

du RER A de connaître sur l’ensemble de la ligne l'emplacement de chaque train et 

son éventuel retard ; 

Un tel partage permettra ensuite en 2013 une évolution des applications pour une 

gestion en temps réel de l'information voyageur relative à l'attente des trains (cohérence 

des informations délivrées par SIEL côté RATP et Infogare côté SNCF, y compris la prise 

en compte de la réalité du trafic de part et d'autre de la gare de Nanterre-Préfecture). 

- l’harmonisation des messages pour l'information voyageurs, avec la perspective 

de constituer une bibliothèque unique et commune ; 

- la mise en œuvre de stratégies communes de gestion des perturbations par la 

construction de scénarios élargis, formalisés et communs à la RATP, à la SNCF et 

à RFF, pour l'ensemble de la ligne A, intégrant à la fois la dimension exploitation 

et la dimension information voyageurs ; 

- le partage quotidien de l'analyse de l'exploitation sur la ligne ; des REX partagés 

seront organisés sous une semaine pour les incidents significatifs. 

Relève systématique à Nanterre Préfecture 

La gare de Nanterre Préfecture est située à la jonction entre la partie RATP et la partie 

RFF/SNCF de la ligne A. Les trains de la branche de Cergy-Poissy font actuellement 

l’objet d’une relève systématique des conducteurs en gare de Nanterre-Préfecture. En 

heure de pointe, cette relève concerne 12 trains par heure et par sens. 

Les trains de la branche de Cergy-Poissy de la ligne A sont contraints par un point de 

convergence dans chaque sens 

Le STIF a confié à la société Egis Rail une étude sur l’opportunité de la suppression de la 

relève systématique des conducteurs à Nanterre-Préfecture, très similaire à celle menée 

en 2006 sur le RER B : celle-ci a vocation à objectiver les conséquences d’une 

suppression de la relève systématique des conducteurs  à Nanterre Préfecture, sur la 

base d’une simulation du fonctionnement de la ligne 

Circulations à l'heure de pointe du matin

Circulations RER A assurées par la RATP : 24 trains/heure (sens Ouest-Est) à 30 trains/heure (sens Est-Ouest)

Circulations RER A assurées par la RATP : 12 trains/heure (sens Ouest-Est) à 18 trains/heure (sens Est-Ouest)

Circulations RER A assurées par la SNCF: 12 trains/heure/sens

Circulations L3 Paris Saint Lazare - Cergy assurées par la SNCF: 6 trains/heure/sens

Circulations L3 Paris Saint Lazare -Nanterre Université assurées par la SNCF: 6 trains/heure/sens

Nanterre Université

Vers Sartrouville

La Défense

Vers Saint Germain 
en Laye

Vers Paris Saint-Lazare

Nanterre Préfecture

Vers Charles de Gaulle Etoile

Voie 1

Voie 1C

Voie 2

Voie 2C

Bifurcation de Nanterre

Convergence de 
Nanterre-Préfecture

 

Cette étude a permis de constater qu’en gare de Nanterre Préfecture, des sur-

stationnements plus importants sont constatés sur les voies avec relèves (Cergy/Poissy) 

que sur les voies sans relèves (Saint-Germain). 
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Sur la base de la situation observée, des simulations de la suppression de la relève de 

Nanterre-Préfecture ont été effectuées à l’heure de pointe du matin. Ces simulations ont 

permis d’estimer une diminution du retard moyen des trains de la branche de 

Cergy/Poissy de l’ordre de 15 à 20 secondes selon le sens entre Houilles et La Défense 

Ces estimations constituent une moyenne : quelques trains peuvent éviter de devoir 

patienter pendant le passage d’un autre train après Nanterre Préfecture. Dans ces cas de 

figure, le gain peut être supérieur à une voire deux minutes. 

A titre de comparaison, des simulations du même type ont été effectuées en 2008 pour 

tester les effets de la suppression de la relève du RER B en gare du Nord. Ces simulations 

avaient mis en évidence une réduction attendue du retard moyen du RER B de 2,5 à 3 

minutes dans les deux sens. L’écart s’explique tant par le nombre de trains concernés 

(12 sur le RER A contre 20 sur le RER B) que par la configuration de la ligne A, contraints 

par des points de convergence. 

Par ailleurs, l’étude a conclu que si la suppression de la relève systématique des 

conducteurs en gare de Nanterre Préfecture était mise en œuvre, elle devrait 

s’accompagner, outre d’une profonde réorganisation de la production, d’une formation 

conséquente des conducteurs SNCF au système de signalisation SACEM et autres 

particularités du tronçon central, au risque sinon de dégrader la régularité.  

Les opérateurs se sont exprimés en indiquant que : 

- les conditions ne sont aujourd’hui pas remplies pour supprimer la relève à 

Nanterre Préfecture sans pénaliser la performance de la ligne ; 

- à plus long terme, l’opportunité de la suppression de la relève à Nanterre 

Préfecture ne pourra être examinée qu’après la réalisation d’un centre de 

commandement unique et la quasi-dédication des voies vers Cergy à la ligne A. 

 

En conclusion, et au vu de l’expression conjointe des opérateurs RATP et SNCF 

sur le sujet, il apparaît que toutes les conditions ne sont pas réunies aujourd’hui pour la 

suppression immédiate de cette relève,  au risque que les contraintes identifiées par 

l’étude et les opérateurs ne viennent dégrader la régularité.  

Cependant, plusieurs mesures prévues dans le présent Schéma Directeur permettent de 

faciliter la mise en œuvre de cette mesure, et d’envisager une efficacité plus importante, 

comme l’installation d’un système de pilotage automatique dans le tronçon central, ou 

l’amélioration de la gestion des convergences. 

Il est donc proposé de demander aux opérateurs RATP et SNCF, au-delà de la 

mise en œuvre rapide des investissements prévus au Schéma Directeur du RER 

A et au-delà des actions visant à une meilleure gestion commune de la ligne, 

l’engagement de mettre en place toutes les conditions préalables 

(d’organisation, mais aussi de configuration des installations) pour que la 

suppression de la relève systématique des conducteurs à Nanterre Préfecture 

s’effectue dans les meilleures conditions possibles, dans le but d’améliorer la 

régularité de la ligne. 
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Dans tous les cas, ce secteur de la ligne A restera contraint par la présence de 

convergences de part et d’autre de la gare de Nanterre Préfecture. Les mesures ci-

après permettraient d’améliorer le fonctionnement de la ligne A par une meilleure gestion 

des convergences dans le secteur de Nanterre-Préfecture :  

• en direction de Paris : au moyen d’une connaissance plus en amont des trains de 

la branche de Cergy-Poissy qui sera mise en œuvre dans le cadre de 

l’amélioration de la supervision de la ligne (cf supra) ; 

• en direction de Cergy/Poissy et de Paris ; 

- l’aménagement du terminus de Cergy-le-Haut faciliterait la remise à l’heure 

des trains ; 

- l’utilisation des fonctionnalités du système de contrôle de vitesse KCVB 

dont la branche Cergy-Poissy de la ligne A est équipée, apporterait une 

souplesse d’exploitation très utile. 

Le moyen ou long terme 

Amélioration de l’exploitation commune de la ligne 

Une intégration plus complète des fonctions au sein d'un centre de commandement 

unique est envisagée conjointement par RFF, SNCF et RATP, en lien avec le renforcement 

du caractère dédié des voies empruntées par le RER A sur les branches Cergy et Poissy, 

notamment vis-à-vis des trains du réseau Saint-Lazare. 

Le STIF demande à la RATP, la SNCF, et RFF d’étudier à court terme des conditions de 

telles évolutions, tant pour le RER A pour les réseaux limitrophes. 

Synthèse des investissements pour améliorer les performances de la ligne 

Les investissements, étudiés par RATP, SNCF et RFF dans le cadre de ce Schéma 

Directeur, et retenus à l’issue de cette analyse pour leurs gains significatifs pour la 

performance de la ligne A, figurent ci-dessous :  

Améliorer les performances de la ligne 

Estimation du coût 
d'investissement en 

infrastructure  
(M€ 2011) 

Estimation du 
coût 

d'investissement 
en matériel 

roulant  
(M€2011) 

Horizon 
de mise 

en 
œuvre 

        

Pilotage automatique dans le tronçon central 30 - 2018 

Prolongation du SACEM de Neuilly-Plaisance à Noisy-Champs  82 - 2019 

Garage/dégarage à La Varenne 7 - 2017 

Garage/dégarage à Torcy 80 - 2022 

Retournement et garage à Chessy 80 - 2022 

Retournement  des trains à Cergy-le-Haut 12 48 2018 

Garage des trains à Cergy-le-Haut (10 positions en tranchée 
ouverte) 

74 - 2019 

        

Total 365 48   
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C - AMELIORER LA GESTION DES SITUATIONS PERTURBEES  

Le court terme 

Amélioration de l’information des voyageurs  

Les opérateurs RATP, SNCF et RFF se sont engagés à mettre en œuvre les actions de 

court terme suivantes :  

 Reprise de l’ensemble de la sonorisation des gares RATP par le Centre de 

Surveillance Multi-Gares (CDSMG) de Val d’Europe (2012), et étude du transfert du 

CDSMG de Val d’Europe à Vincennes à proximité du PCC (2013). 

 Centralisation de la totalité de l’information voyageurs des gares SNCF des lignes 

A  et Paris Saint-Lazare Sud au Poste d’Information Voyageurs d’Ile de France 

(PIVIF) d’Asnières (2014) 

 Adaptation des outils de suivi des trains permettant un « dialogue » entre SIEL et 

Infogare (2013) 

 Diffusion d’informations fiables sur les quais de la desserte des trains en cas de 

situation perturbée (2013 à 2014) 

Mise en place de scénarios complémentaires 

Par ailleurs, un retour d’expérience des opérateurs sur les scénarios de gestion de 

situation perturbée déjà en application va leur permettre d’élaborer des compléments à 

la bibliothèque de scénarios (2012). 

Des aménagements de signalisation statique et dynamique dans les gares concernées (à 

l’exemple de Nation) permettront d’orienter les voyageurs vers un quai qui n’est pas le 

quai habituel pour une direction donnée (2014) 

Exemple de scénario 

Missions provenant

de Cergy/Poissy
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Le moyen ou long terme 

Synthèse des investissements pour améliorer la gestion des situations 

perturbées 

Les investissements, étudiés par RATP, SNCF et RFF dans le cadre de ce Schéma 

Directeur, et retenus à l’issue de cette analyse pour leurs gains significatifs pour la 

gestion des situations perturbées sur la ligne A, figurent ci-dessous :  

Site 

Capacité de 

retournement  du 

RER A actuelle 

(train/h) Aménagement 

étudié 

Capacité de 

retournement  du 

RER A future 

(train/h) Coût 

estimatif 

(M€2011) 

Horizon 

de mise 

en 

œuvre 
Depuis 

l’Ouest 

Depuis 

l’Est 

Depuis 

l’Ouest 

Depuis 

l’Est 

La 

Défense 
6 à 10 9 

Création d’une 

communication 
10 à 16 13 33 2018 

Etoile 5 Faible 
Création d’une 

communication 
5 7 15 2017 

Val de 

Fontenay 
- - 

Création de 2 

communications 

6 6 

19 

2018 

Aménagement de 

la gare 

20 

(provision) 

Nanterre 

Université 
- - 

Adaptation d’une 

voie de 

retournement 

3 - 11 2018 

 

 

Site 

Capacité de 

circulation 

actuelle 

(train/h/sens) 

Incident en gare 

de Houilles 

Aménagement 

étudié 

Capacité de 

circulation future 

(train/h/sens) 

Incident en gare 

de Houilles 

Coût 

estimatif 

(M€2011) 

Horizon 

de mise 

en 

œuvre 

Nanterre 

Préfecture - 

Sartrouville 

- 
Banalisation des 

voies 
4 à 8 20 2018 

 

 

159



10 

 

 
D - ADAPTER L’OFFRE DE TRANSPORT 

Le court terme 

Renfort en été 

Face aux difficultés rencontrées chaque année début juillet sur la ligne, compte-tenu 

d’une diminution trop rapide du niveau d’offre au vu de la fréquentation, il est proposé le 

maintien des horaires « d’hiver » au cours de la seconde semaine de Juillet. Par ailleurs,  

un allègement au cours de la semaine comprise entre Noël et le jour de l’an sera 

effectuée compte-tenu des fréquentations constatées. 

 

RER A – Ensemble des gares - Fréquentation journalière (JO) moyenne par semaine, données « CAB »
1
 2010  

0
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Fréquentation moyenne JO Nombre de trains

 

Mise en œuvre envisageable: 2013 

 

Augmentation de l’offre d’été pour la branche de Marne-la-Vallée 

Les mesures suivantes ont pour objectif de répondre à la demande de fréquentation des 

gares situées entre Torcy et Chessy, et concernent le service d’été (JO de Juillet) : 

- aux heures de pointe du matin et du soir : le prolongement jusqu’à Chessy des 

missions origine/destination Noisy-le-Grand ; 

- en fin de pointe du matin (9h30-10h30), pour les besoins liés au parc Disney : 

le prolongement jusqu’à Chessy des missions destination Torcy. 

                                           
1 Source : données de télébilletique (abonnements) de l’essentiel des gares du RER A. 

JO hiver JO hiver 

JO juillet 

JO août 
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Jour ouvrable de Juillet Nombre de trains / heure 5 5 5

Heure de pointe du matin Marne-la-Vallée-Chessy

Est Ouest Val d’Europe

Bussy-Saint-Georges

Heure de pointe du soir Torcy

Ouest Est Lognes
Noisiel

Noisy-Champs
Noisy-le-Grand-Mont d’Est  

La faisabilité de ces mesures est a priori avérée dans le cadre des installations actuelles, 

pour un coût d’exploitation de l’ordre de 1 M€/an (HT). 

Horizon de mise en œuvre envisageable : été 2013  

 

Augmentation de l’offre de soirée de la branche de Cergy-Poissy et du reste de 

la ligne 

Actuellement la branche de Cergy de la ligne A est desservie comme suit, en soirée de 

jour ouvrable du service d’hiver, au départ de Châtelet : 

- avec un intervalle de 10 minutes : jusqu’à 19h47 départ de Châtelet ; 

- avec un intervalle de 20 minutes : jusqu’à 20h28 départ de Châtelet ; 

- avec un intervalle de 30 minutes : jusqu’à 0h57 départ de Châtelet. 

 

La présente mesure consiste à prolonger d’une heure, soit jusqu’à 21h30 au lieu de 

20h30 actuellement, l’intervalle de 20 minutes tel qu’il est pratiqué au départ de 

Châtelet.  

Pour garantir la cohérence de l’offre, cette mesure nécessite la création au total de 7 

trains supplémentaires, ce qui a pour conséquence une augmentation de l’offre à l’échelle 

de l’ensemble de la ligne. 

Elle nécessite toutefois la réalisation d’études complémentaires sur l’objectivation des 

conséquences sur la régularité et la recherche de mesures d’exploitation visant à 

retrouver des marges d’exploitation. 

Coût de fonctionnement : environ 2,5 M€ / an. 

Horizon de mise en œuvre envisageable : 2014  
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Le moyen terme 

Adaptation de l'offre 

Estimation du 
coût 

d'investissement 
en 

infrastructure 
(M€ 2011) 

Estimation du 
coût 

d'investissement 
en matériel 

roulant  
(M€ 2011) 

Estimation du coût 
d'exploitation 
(M€/an 2011) 

Horizon 
de mise 

en 
œuvre 

          

          

Moyen terme 

Prolongement jusqu’à Boissy-Saint-
Léger des missions  La Varenne 

7 64 2 2017 

Prolongation jusqu’à Chessy des 
missionsTorcy et Noisy-le-Grand  

80 128 3,5 2022 

Augmentation du nombre d'arrêts 
aux heures de pointe 

82 - Faible (à préciser) 2019 

Prolongement des missions Paris-St-
Lazare – Nanterre-Université jusqu’à 
Houilles-Carrières en heures creuses 

22 - Pas estimé à ce stade 2022 

          

Total 191 192     
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E - LA QUALITE DE SERVICE 

La propreté des trains 

Les perspectives à court terme 

Les opérateurs RATP et SNCF se sont engagés à mettre en œuvre les actions de court 

terme suivantes :  

 augmentation des prestations de nettoyage à Cergy (fin 2012) 

 remise à niveau des MI2N (achèvement mi-2012) 

 déploiement de systèmes antigel sur les aires de lavage (en cours) 

 extension des périodes d’utilisation des Machines à Laver (en cours) 

 extension des contrôles des prestations (en cours) 

Les photos suivantes illustrent la situation avant / après de la remise à niveau des 

MI2N : 

 

 

Les études à moyen ou long terme 

 Création d’une machine à laver à Cergy (dans le cadre de l’aménagement du 

terminus de Cergy-le-Haut – Horizon 2020) 

 Création d’une seconde machine à laver sur la branche de Marne-la-V, à Chessy 

(2022)
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L’adaptation des gares 
 

Le recensement des besoins prioritaires d’adaptation des gares de la ligne A, non déjà 

pris en compte dans des projets en cours de développement, a permis d’identifier les 

besoins d’investissements à réaliser à l’échéance du Schéma Directeur de la ligne A :      

 la désaturation des accès aux quais et des flux dans les gares suivantes : 

Vincennes, Bussy-Saint-Georges, Torcy, Nanterre Ville, Chatou Croissy, Houilles 

Carrières sur Seine, Conflans Fin d'Oise, Sartrouville  

 le traitement des handicaps autres que moteurs dans l’accessibilité PMR de gares 

RATP déclarées accessibles avant la loi de 2005  

 la rénovation de gares à fort trafic dont l’état actuel nécessite une amélioration 

sensible de la qualité de service pour les voyageurs : Rueil-Malmaison, Neuilly 

Plaisance, Vincennes, Auber, Cergy-Préfecture et Nanterre Ville 

Le tableau suivant récapitule ces interventions : 

 

 

Montants 

estimatifs            

(M€ 

courants) 

dont 

MOA 

SNCF 

dont 

MOA 

RFF 

dont 

MOA 

RATP 

Désaturation / application de l’arrêté du 24 

décembre 2007 / amélioration des flux      

Houilles-Carrières, Sartrouville, Conflans-Fin d'Oise 

(SNCF/RFF) 
27 M€ 4 M€ 23 M€  

Vincennes, Bussy, Torcy, Nanterre-Ville, Chatou- 

Croissy (RATP) 
22 M€   22 M€ 

Rénovations lourdes     

Cergy-Préfecture (SNCF/RFF) 8 M€ 6 M€ 2 M€  

Rueil-Malmaison, Neuilly-Plaisance, Nanterre-Ville, 

Vincennes (RATP) 
40 M€   40 M€ 

Auber (RATP) 22 M€   22 M€ 

Prise en compte des handicaps autres que 

moteurs (PMR) 
    

Mise en conformité autres handicaps que moteurs 

(gares RATP) 
6 M€ 

A 

préciser 

A 

préciser 
6 M€ 

TOTAL 

 

125 M€ 

 

10 M€ 25 M€ 90 M€ 

NB : la préparation des avant-projets permettra de préciser les montants indiqués 
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F - SYNTHESE DU SCHEMA DIRECTEUR ET MODALITES DE REALISATION 

En conclusion, les résultats des études menées dans le cadre du Schéma Directeur 

amènent à distinguer les horizons suivants : 

 les opérations de court terme, qui seront mises en œuvre par les opérateurs à la 

demande du STIF dans le cadre des contrats ; 

 les opérations dont la réalisation peut être décidée immédiatement, car 

prioritaires et ne nécessitant pas la l’élaboration d’un schéma de principe du fait 

de l’absence de procédures réglementaires (acquisitions foncières) ;  

 les opérations qui feront l’objet d’un schéma de principe. 

 

Le court terme 

Les opérateurs RATP, SNCF et RFF se sont engagés à mettre en œuvre les actions de 

court terme suivantes, dans le cadre des nouveaux contrats avec le STIF :  

Thème 

  

Améliorer les performances de la ligne 

Le renouvellement du matériel roulant 

Amélioration de l'exploitation commune de la ligne 

  

La gestion des situations perturbées 

Amélioration de l'information des voyageurs 

Mise en place de scénarios complémentaires 

  

Adaptation de l'offre 

Modification du calendrier de l'offre d'été  

Adaptation de l'offre d'été pour la branche de Marne-la-Vallée (1 M€/an) 

Adaptation de l'offre de soirée (2,5 M€/an) 

  

La qualité de service 

Amélioration de la propreté des trains 

Amélioration de l'information des voyageurs 

Traitement de l'intermodalité 
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Opérations dont la réalisation peut être décidée immédiatement sans la 

réalisation d’un schéma de principe :  

 

Thème 

Estimation du 
coût 

d'investissement 
en infrastructure 

(M€ 2011) 

Estimation du 
coût 

d'investissement 
en matériel 
roulant (M€ 

2011) 

Horizon 
de mise 

en 
œuvre 

        

Améliorer les performances de la ligne 

Pilotage automatique dans le tronçon central 30   2018 

Prolongation du SACEM de Neuilly-Plaisance à Noisy-Champs  82   2019 

Garage/dégarage à La Varenne 7   2017 

Retournement  des trains à Cergy-le-Haut 12 48 2018 

        

La gestion des situations perturbées 

Augmentation des possibilités de retournement à La Défense 33   2017 

Augmentation des possibilités de retournement à Etoile 15   2017 

Création de possibilités de retournement à Val-de-Fontenay 39   2018 

Création d’installations de retournement à Nanterre-
Université 

11   2018 

        

Adaptation de l'offre       

Prolongement jusqu’à Boissy-Saint-Léger des missions 
origine/destination La Varenne (2 M€/an) 

  64 2017 

        

Qualité de service (gares)       

Désaturation / mise en conformité / amélioration flux : 
Vincennes, Bussy, Torcy, Satrouville 

36   Variable 

Rénovation : Nanterre Ville, Auber 1ère phase, Cergy 22   Variable 

Accessibilité : Mise en conformité autres handicaps que 
moteur 

6   Variable 

        

Total 293 112   
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Opérations qui feront l’objet d’un schéma de principe : 

 

Thème 

Estimation du 
coût 

d'investissement 
en infrastructure 

(M€ 2011) 

Estimation du 
coût 

d'investissement 
en matériel 

roulant (M€ 2011) 

Horizon 
de mise 

en œuvre 

        

Améliorer les performances de la ligne 

Garage/dégarage à Torcy 80 - 2022 

Retournement et garage à Chessy 80 - 2022 

Garage des trains à Cergy-le-Haut (10 positions en tranchée 
ouverte) 

74 - 2019 

        

La gestion des situations perturbées 

Banalisation des voies entre Nanterre et Sartrouville 20 - 2018 

        

Adaptation de l'offre 

Prolongation des missions PSL – Nanterre U à Houilles en HC  22 - 2022 

Prolongation jusqu’à Chessy des missionsTorcy et Noisy-le-Grand 
(3,5 M€/an) 

  128 2022 

        

Qualité de service (gares) 

Désaturation / mise en conformité / amélioration flux : Houilles, 
Conflans, Nanterre Ville, Chatou 

13   Variable 

Rénovation : Auber 2nde phase, Rueil-Malmaison, Neuilly-
Plaisance, Vincennes 

48   Variable 

        

Total  337 128   
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Il vous est donc proposé : 

 d’approuver le contenu de ce Schéma Directeur du RER A ; 

 de demander aux opérateurs RATP, SNCF et RFF de mettre en œuvre les 

mesures de court terme (2012-2014) ; 

 de demander aux opérateurs RATP et SNCF de mettre en place toutes les 

conditions préalables (d’organisation, mais aussi de configuration des 

installations) pour que la suppression de la relève systématique des 

conducteurs à Nanterre Préfecture s’effectue dans les meilleures 

conditions possibles, dans le but d’améliorer la régularité de la ligne ; 

 de demander aux opérateurs RATP, SNCF, RFF de lancer, et ce dès que les 

financements seront dégagés à cet effet par l’Etat et la Région Île de 

France, les études de niveau Avant-Projet pour les opérations pouvant 

être décidées immédiatement, et de niveau Schéma de Principe pour les 

autres opérations ; 

 de demander l’élaboration de la convention de financement de ces études 

dans les meilleurs délais et en tout cas avant l’automne 2012 ; 

 d’autoriser la directrice générale du STIF à prendre tout acte permettant 

la concrétisation du projet. 
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Convention de délégation de compétence en matière de services spéciaux 
de transport public routiers réservés aux élèves  

(Circuits Spéciaux Scolaires) 

 
 

 
 

 

ENTRE 

Le SYNDICAT DES TRANSPORTS D'ILE-DE-FRANCE, établissement public à 

caractère administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à 

Paris Sème, (n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, 

Madame Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n° 2012        du        2011 ci-

après désigné le « STIF », 

D'UNE PART, 

ET 

La Ville de Maurepas ayant son siège 2 place d'Auxois 78310 Maurepas, et 

représentée par son Maire, Georges MOUGEOT, en vertu de la délibération de n°12 

du 29 septembre 2011, 

ci-après désigné « L'autorité organisatrice de proximité » ou « L'AOP », 

D'AUTRE PART 

VU  le code de l'éducation, notamment ses articles L.213-13, R.213-4 à R.213-9, 

R.213.20, 

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 

1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ; 

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 

transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 

transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 

d'Ile de France, notamment son article 16, 

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010, 

VU la délibération du conseil du STIF n°                du                      portant délégation 

de compétences du STIF à la Ville de Maurepas en matière de services 

spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, 

VU la délibération du Conseil Municipal n°12 du 29/09/2011 (délibération de l'AOP); 
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PREAMBULE 

La présente convention s'inscrit dans le cadre de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 

1959 relative à l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

codifiée dans la partie législative du code des transports. 

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 

compétence permise entre le STIF et l'Autorité Organisatrice de Proximité (ci-après 

désignée AOP) par l'article 1' de l'ordonnance modifiée du 7 janvier 1959 (codifié à 

l'article L.1231-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005. 

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 

des transports), et depuis le 1
er

 juillet 2005, le STIF, en tant qu'Autorité Organisatrice 

des Transports de la Région d'Ile-de-France est responsable de l'organisation et du 

fonctionnement des transports scolaires. 

Conformément à l'article 1
er- 

II de l'ordonnance précitée (article L.1231-10 du code des 

transports), le STIF peut, sur des périmètres ou pour des services définis d'un commun 

accord, déléguer tout ou partie de ses attributions, à l'exception de la politique tarifaire, 

à des collectivités locales ou à leurs groupements, dans le cadre d'une convention.
 

Cette délégation de compétence s'inscrit dans une volonté d'améliorer l'offre de 

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

Dans cette optique, la délégation de compétences consentie par le STIF à l'AOP a 

notamment pour objectif de favoriser l'adéquation entre l'offre et la demande de 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 

ressources plus proche des besoins locaux. 

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 

l'AOP en matière de transports scolaires, ainsi que les modalités juridiques et financières 

de cette délégation de compétence. 

Sur le périmètre défini à l'article 5, les compétences déléguées par le STIF à l'AOP en 

matière de transports scolaires comprennent l'organisation et le financement des 

services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés 

« circuits spéciaux scolaires ». 

A compter de la date d'entrée en vigueur de la présente convention, la responsabilité de 

l'organisation et du fonctionnement des services délégués sera exercée de plein droit par 

l'AOP. 

L'AOP sera subrogée dans les droits et obligations du STIF ou, le cas échéant, de 

l'organisateur local maintenu durant la période transitoire, pour l'exécution des contrats 

en cours. 

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 

tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

convention de délégation n'emporte pas transfert de compétences au bénéfice de l'AOP. 

Le STIF demeure notamment autorité coordinatrice de l'offre de transport et responsable 
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 

d'une durée limitée, est réversible : à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

l'article 18, le STIF reprend la responsabilité de l'ensemble des compétences déléguées. 

Article 2 - Entrée en vigueur, durée 

La présente convention entre en vigueur, dans la totalité de ses dispositions, à compter du 

7 juillet 2012 jusqu’au 4 juillet 2013 inclus, sous réserve des dispositions de l'article 18. 

Article 3- Principes généraux 

Article 3.1- Principe d'exclusivité 

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 

réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

présente convention, exercées par l'AOP. 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence 

Les parties mettent tout en œuvre pour assurer une coopération et une transparence 

permanente dans l'exécution de la présente convention. 

L'AOP informe régulièrement le STIF des conditions d'exercice des compétences 

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans le 

cadre des dispositions de l'article 14 de la présente convention. 

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département 

Dans l'hypothèse d'une délégation de compétence en matière d'organisation et de 

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département des 

Yvelines, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

présente convention, dès l'entrée en vigueur de la convention de délégation de 

compétence conclue entre le Département et le Syndicat. 

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF 

Article 4 - Droits et obligations du STIF 

Article 4.1- Dispositions générales 

Le STIF, en tant qu'autorité organisatrice, est garant de la politique régionale des 

transports et en assure la cohérence. 

 Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 

locales et de leurs groupements. 

 Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 

tarifs. 

 Il définit les conditions générales d'exploitation (consistance générale et conditions 

de fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 

service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 

circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I. 

 

 Il contrôle ponctuellement les conditions d'exploitation des services 
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 Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 

le caractère intermodal des systèmes. 

 Il définit, assure ou fait assurer l'information multimodale. 

 Il définit les principes de mise en œuvre de la loi du 11 février 2005 sur l'accessibilité 

des réseaux.  

 Il définit et met en œuvre sa politique de communication. En contrepartie des 

compétences déléguées, le STIF : 

 Il participe au financement des services en fonction des critères d'éligibilité définis à 

l'annexe I et de subventionnabilité définis à l'article 12.1, et selon les modalités de 

financement définis au titre IV de la présente convention, 

 Il contrôle l'exécution de la présente convention ; en particulier évalue avec l'AOP ses 

conditions de mise en œuvre ainsi que les conditions d'exécution des conventions 

passées avec le ou les exploitants de transport, 

 Il étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 

notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée, 

 Il informe dans un délai raisonnable l'AOP de tout projet d'évolution significative 

de l'offre de transport public sur son territoire, ainsi que des projets de décisions 

tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation 

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, le STIF demeure compétent pour 

confier, par la signature d'une ou plusieurs convention(s) à durée limitée, l'exploitation des 

circuits spéciaux scolaires, à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) 

désignée(s) après une procédure de mise en concurrence, conformément à l'article 7-H de 

la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des 

transports). Dans ce cadre, il lui appartient de mettre en œuvre dans sa globalité, selon les 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 

conventions d'exploitation, dont la durée n'excédera pas celle de la présente 

convention. 

Ainsi, pour les circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, le STIF : 

 a passé les marchés avec les entreprises de transport, dont il transmet les pièces, en 

vue de leur gestion, à l'AOP, conformément à l'avenant de transfert qui sera conclu ; 

 peut saisir l'AOP, afin qu'elle modifie la consistance des circuits, notamment dans le cas :  

 d'évolution du nombre d'enfants éligibles et/ou subventionnés par le STIF par 

rapport  aux estimations initiales, 

 de possibilités de rationalisation de l'offre de transports scolaires sur un 

périmètre qui excède celui de l'AOP, 

 d'évolution de l'articulation avec l'offre sur lignes régulières ;  

 émet un avis préalable et peut s'opposer aux : 

 

 évolutions des circuits envisagés par l'AOP, selon les modalités prévues à l'article 

8, 

 avenants aux marchés que l'AOP envisage de conclure, selon les modalités 

prévues à l'article 9.2, 

 aux décisions de reconduction des marchés en cours, dans la limite de leur durée 

maximale, selon les modalités prévues à l'article 9.3. 
En cas d'opposition, ces décisions ne pourront pas être mises en œuvre par l'AOP sans 
qu'elle outrepasse l'exercice des compétences déléguées. Dans cette hypothèse les 
parties se rapprocheront pour envisager la mise en œuvre des dispositions de l'article 
18. 
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Titre III -  DROITS ET OBLIGATIONS DE L'AUTORITE  ORGANISATRICE 

DE PROXIMITE 

Chapitre I - PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE 

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux sco la i res  fa isant  

l 'objet  de  la  dé légat ion  de compétence 

La délégation de compétence consentie à l'AOP porte sur les circuits listés en annexe H. 

Chapitre II - COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D'ORGANISATION ET 
DEFINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES 

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports scolaires 

En concertation avec les différents acteurs qui concourent à l'organisation des transports 

scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 

d'établissement, les directeurs d'écoles, l'entreprises de transport, les associations de 

parents d'élèves), l'AOP : 

 évalue les besoins en circuits spéciaux scolaires en cohérence avec l'évolution du 

nombre d'élèves subventionnables, tels que définis à l'article 12.1, et avec l'offre 

existante sur les lignes régulières 
 veille à l'adéquation de l'offre des CSS et des lignes régulières aux évolutions des 

besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions 
en ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits spéciaux 

scolaires 

L'AOP s'engage à assurer les compétences définies ci-dessous qui lui sont déléguées par le 
STIF : 

 l'organisation des circuits spéciaux scolaires dans le cadre des marchés passés par le 

STIF, pour lesquels un avenant de transfert aura été conclu, selon les modalités 

fixées aux articles 8 et 9, 

 le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF, 

conformément aux modalités de l'article 12.2, 

 le contrôle de l'exécution des circuits spéciaux scolaires, l'examen des mesures 

d'amélioration possibles du service rendu en matière de création, modification ou de 

suppression d'offre de transport, ou de qualité de service, en particulier dans 

le respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en 

annexe I de la présente convention, 

 le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 

systèmes qu'elles exploitent, 

 

 la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

l'information des familles et des usagers sur l'offre, les conditions d'accès et 

d'usage des services de transports publics existants, l'inscription des usagers, la 

perception du prix public local payé par la famille, la remise à chacun de ces 

usagers d'un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF, ainsi 

que la gestion de l'ensemble des correspondances avec les familles et les usagers 

(ces missions sont décrites à l'annexe III). 

Dans le cadre de ses relations avec le STIF, l'AOP s'engage en outre à 

 informer le STIF de tout événement majeur concernant l'exécution du service 

susceptible d'avoir un impact sur la continuité du service et la sécurité des 

personnes, 
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 établir un rapport annuel au STIF sur l'exécution de la présente convention 

conformément à l'article 14 et sur l'usage et la fréquentation du service (rapport 

d'exercice des compétences déléguées), 

 mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués 

avec la politique de communication du STIF. 

Article 8 - Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant l'objet de la 

délégation de compétence 

 

Les circuits spéciaux scolaires faisant l'objet de la délégation de compétences sont 

répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 

modifications des services existants) sont soumises à l'accord préalable du STIF, avant 

leur mise en place. 

Par ailleurs, le STIF peut saisir l'AOP pour l'étude d'une modification des circuits, 

notamment dans les cas d'évolution du nombre d'enfants éligibles et/ou subventionnés 

par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 

rationalisation de l'offre de transports scolaires sur un périmètre excédent celui du 

champ de compétence de l'AOP et dans les cas d'évolution de l'articulation avec l'offre sur 

lignes régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications : 

 s'il n'est pas nécessaire, au vu des dispositions des marchés, de les modifier par 

avenant, une proposition de mise à jour de l'annexe II, accompagnée d'une note 

argumentée présentant notamment les différences de coûts, est adressée par l'AOP 

au STIF, pour avis conforme, au moins 2 mois avant la date de mise en œuvre 

envisagée. Le STIF dispose d'un délai de 1 mois pour rendre son avis. A défaut de 

réponse du STIF dans ce délai, ou en cas d'avis défavorable, l'AOP n'est pas 

autorisée à mettre en œuvre ladite modification. 

 S’il est nécessaire, au vu des dispositions des marchés, de les modifier par avenant 

dans ce cas les parties mettent en œuvre les dispositions de l’article 9.2, avant toute 

mise en œuvre par l’AOP. 

 

Article 9- Modalités d'exploitation des Circuits SpéciauxScolaires 

Article 9.1- Subrogation et transfert des marchés  

Dès l'entrée en vigueur de la présente convention, l'AOP est subrogée dans les droits et 

obligations du STIF au titre des marchés d'exploitation des circuits spéciaux scolaires 

passés par lui sur le périmètre défini à l'article 5 et pour les services visés à l'article 7, 

jusqu'à l'échéance desdits marchés. 

Un avenant de transfert des marchés sera signé dans ce sens entre le STIF, l'AOP et 

l'exploitant. 

Article 9.2- Passation des avenants aux marchés  

En application des dispositions de la présente convention et de l'avenant de transfert 

prévu à l'article 9.1, l'AOP est compétente pour la passation des avenants aux marchés, 

dans les conditions prévues par les dispositions desdits marchés, dans le respect des 

dispositions de la présente convention. 

L'AOP est, néanmoins, tenue de solliciter l'accord préalable du STIF pour toute 
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modification des marchés par avenant. 

Le projet d'avenant, accompagné d'une note argumentée présentant notamment les 

différences de coûts, est adressé par l'AOP au STIF, pour avis conforme, au moins 3 

mois avant la date de mise en œuvre envisagée. 

Le STIF dispose d'un délai de 2 mois pour rendre son avis. 

A défaut de réponse du STIF dans ce délai, ou en cas d'avis défavorable, l'AOP n'est pas 

autorisée à signer ledit avenant. 

Article 9.3- Résiliation des marchés 

En application des dispositions de la présente convention et conformément au CCAP, 

l'AOP est compétente pour résilier les marchés, dans les conditions prévues par les 

dispositions desdits marchés, dans le respect des dispositions de la présente convention. 

L'AOP est, néanmoins, tenue de solliciter l'accord préalable du STIF avant toute décision de 

résiliation des marchés en cours. 

Le projet de décision de résiliation, accompagné d'une note argumentée présentant 

notamment les motifs de la résiliation, est adressé par l'AOP au STIF, pour avis 

conforme, au moins 3 mois avant la date de mise en œuvre envisagée. 

Le STIF dispose d'un délai de 2 mois pour rendre son avis. 

A défaut de réponse du STIF dans ce délai, ou en cas d'avis défavorable, l'AOP n'est pas 

autorisée à résilier les marchés et les parties se rapprocheront pour mettre en œuvre les 

dispositions de l'article 18. 

 

Article 9.4- Reconduction des marchés 

 
En application des dispositions de la présente convention et de l'avenant de transfert 

prévu à l'article 9.1, l'AOP est compétente pour reconduire les marchés, dans les  
conditions prévues par les dispositions desdits marchés (notamment dans la limite de la 

durée maximale prévue), dans le respect des dispositions de la présente convention. 

L'AOP est, néanmoins, tenue de solliciter l'accord préalable du STIF avant toute décision de 

reconduction des marchés en cours. 

Le projet de décision de reconduction, accompagné d'une note argumentée présentant 

notamment un bilan de la prestation effectuée, est adressé par l'AOP au STIF, pour avis 

conforme, au moins 6 mois avant la date de mise en œuvre envisagée. 

Le STIF dispose d'un délai de 4 mois pour rendre son avis. 

A défaut de réponse du STIF dans ce délai, ou en cas d'avis défavorable, l'AOP n'est pas 

autorisée à reconduire les marchés et les parties se rapprocheront pour mettre en œuvre les 

dispositions de l'article 18. 

Article 9.5- Echanges réguliers avec le STIF 

Les parties s'engagent à se rapprocher au cours de l'année scolaire 2012-2013, afin 

d'étudier l'avenir des services, objet de la présente délégation. 
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Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX 
SCOLAIRES 

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires incombant à 
l'usager. 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires 

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 

indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires 

Le prix public local est le montant que doit régler l'usager en contrepartie de l'a 

bonnement. 

Il est égal : 

 au tarif régional ; 

 éventuellement diminué d'une réduction tarifaire accordée par l'AOP ; 

 éventuellement diminué d'une réduction tarifaire accordée par le conseil général, 

dont le financement aurait préalablement fait l'objet d'une convention entre le 

conseil général et le STIF ; 

 diminué, pour les élèves non éligibles subventionnables tels que définis à l'article 

12.1, de la réduction tarifaire accordée par le STIF, 

 éventuellement augmenté de frais de dossier. 

L'AOP s'engage à informer le STIF des prix publics locaux proposés à l'ensemble des 

usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 

type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol. 

 

Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par l'autorité 

organisatrice de proximité 

L'AOP assume les conséquences financières des décisions relevant des compétences 

déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives aux élèves bénéficiant d'une 

subvention du STIF.. 

Afin d'assurer une transition progressive du périmètre antérieur des ayants-droit vers le 

périmètre d'éligibilité régional tel que défini à l'article 2.2. de l'annexe I, le STIF 

accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-

après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 

tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de « 

subventionnables ». 

A titre exceptionnel et dérogatoire, sont considérés comme « subventionnables », pour la 

seule campagne 2012/2013, tous les élèves - éligibles ou non éligibles - utilisant le circuit, 

objet de la présente délégation, sans préjudice des dispositifs dérogatoires qui pourront être 

appliqués à certaines catégories d'élèves non éligibles pour les campagnes scolaires 

suivantes. Cette année scolaire 2012/2013 doit permettre d'évaluer le besoin de ce css au 

regard de la sectorisation scolaires particulière de ce territoire. 
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Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF. 

La dotation financière du STIF, versée à l'AOP en contrepartie de la délégation de 

compétence, pour l'année scolaire N/N+1 est égale : 

 au montant réel du marché, après révision annuelle conformément au CCAP, 

tel que payé par l'AOP, pour les prestations de la tranche ferme (transport 

scolaire des élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) 

des marchés associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe 

II, -dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit : 

o Nombre d'élèves éligibles transportés arrêté au 31 décembre de l'année N 

 (tarif régional des élèves éligibles - le cas échéant, subvention financée par 

le conseil général pour cette catégorie d'élèves et gérée par le STIF) 

o Nombre d'élèves non éligibles et subventionnables transportés arrêté au 31 

décembre de l'année N 

 (tarif régional des élèves éligibles# - le cas échéant, subvention 

financée par le conseil général pour cette catégorie d'élèves et gérée par le 

STIF) 

ft N8 : il s'agit en fait du tarif régional des élèves non éligibles dont on déduit la subvention du 
STIF pour les élèves non éligibles subventionnables conformément à l'article 12.1. 

o Nombre d'élèves non éligibles et non subventionnables transportés arrêté au 
31 décembre de l'année N 

 (tarif régional des élèves non éligibles - le cas échéant, subvention 

financée par le conseil général pour cette catégorie d'élèves et gérée par le 

STIF) 

o Nombre de personnes « autres usagers » transportées arrêté au 31 

décembre de l'année N 

 tarif régional des élèves non éligibles 

Le STIF ne finance pas le montant de la tranche conditionnelle 1 (services 

supplémentaires). 

Dans la mesure où un acompte peut-être versé au titre de l'année scolaire N/N+1 avant que 

la dotation du STIF soit définitivement connue, la dotation prévisionnelle du STIF est définie 

comme : 

 le montant prévisionnel du marché, après révision annuelle conformément au 

CCAP, concernant les prestations de la tranche ferme (transport scolaire des 

élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des 

marchés associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, 

calculé sur la base du calendrier prévisionnel et de l'effectif prévisionnel 

mentionnés dans les dispositions des marchés passés par le STIF 

 dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit : 

o Nombre d'élèves éligibles transportés arrêté au 30 septembre de l'année N 

 (tarif régional des élèves éligibles - le cas échéant, subvention financée par 

le conseil général pour cette catégorie d'élèves et gérée par le STIF) 

o Nombre d'élèves non éligibles et subventionnables transportés arrêté au 30 

septembre de l'année N 

 (tarif régional des élèves éligibles - le cas échéant, subvention 

financée par le conseil général pour cette catégorie d'élèves et gérée par le 

STIF) 

NB il s'agit en fait du tarif régional des élèves non éligibles dont on déduit la subvention du 
STIF pour les élèves non éligibles subventionnables conformément à l'article .12.1 

o Nombre d'élèves non éligibles et non subventionnables transportés arrêté au 
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30 septembre de l'année N 

 (tarif régional des élèves non éligibles - le cas échéant, subvention 

financée par le conseil général pour cette catégorie d'élèves et gérée par le 

STIF) 

o Nombre de personnes « autres usagers » transportées arrêté au 30 

septembre de l'année N 

 tarif régional des élèves non éligibles  

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF 

Article .13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF 

au titre des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre de l'article 12 pour l'année scolaire N/N+1, 

sera versée sur le compte de l'AOP conformément aux modalités rappelées ci-après : 

 à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 

spéciaux scolaires au cours de l'année scolaire N/N+1, correspondant à 30 % du 

montant de la dotation financière prévisionnelle de base à la charge du STIF (telle 

que définie à l'article 12.2), 

 à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 

spéciaux scolaires au cours de Vannée scolaire N/N+1, correspondant à 50 % du 

montant de la dotation financière prévisionnelle de base à la charge du STIF (telle 

que définie à l'article 12.2), et le cas échéant, au montant de subvention perçu par 

le STIF de la part du conseil général, 

 à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 

STIF, pour les circuits spéciaux scolaires au cours de l'année scolaire N/N+1, ainsi 

que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

Le paiement du solde sera effectué sur présentation de l'état des dépenses effectives de 

l'AOP pour l'année scolaire considérée visé par le payeur de la collectivité locale, siège de 

l'AOP. 

Article 13.2-Domiciliation bancaire 

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 

rappelées ci-après : 

Adresse bancaire BDF Versailles 78000 
Titulaire du compte : Trésorerie de Maurepas 

N° de Banque 30001  

N° de guichet : 00866  

N° de compte : D785000000 

 

Joindre un RIB 

 Titre V -INFORMATION ET CONTROLE 

Article 14- Suivi financier et rapport d'exercice des compétences déléguées 

Le suivi financier a pour objet d'évaluer l'évolution de la dépense. 
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L'AOP établit annuellement le rapport d'exercice des compétences déléguées comprenant les 

éléments suivants : 

 l'analyse de l'usage du service : le nombre d'usagers inscrits par catégorie 

(él igibles, non él igibles subventionnables —  avec le moti f de la 

subventionnabilité -, non éligibles non subventionnables), ainsi que l'évolution 

trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

 l'offre de transport, 

 le coût de l'exploitation, 

 le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué, 

 les conditions d'exercice des compétences déléguées et les difficultés 

éventuelles rencontrées dans l'exercice de ces compétences. 

Le rapport d'exercice des compétences déléguées pour l'année scolaire N/N+1 est 

présenté chaque année aux services du STIF avant le ter avril N+2. 

Par ailleurs, sur demande du STIF, l'AOP s'engage à lui transmettre, à titre 

d'information, le ou les rapports d'activité élaborés par le ou les entreprise(s) de 

transport, ainsi que les rapports de contrôle effectué par l'AOP ou les prestataires 

mandatés. 

Article 15- Contrôle 

Le STIF se réserve le droit de prendre toute disposition qu'il jugera nécessaire (demande de 

documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 

présente convention et convenir avec l'AOP des mesures nécessaires pour que le (les) 

entreprise(s) de transport remédie(nt) aux éventuels manquements constatés lorsqu'ils 

relèvent de sa responsabilité. 

L'AOP s'engage à permettre au STIF d'exercer ce droit, ainsi qu'à prévoir dans sa ou ses 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 

contrôles et audits. 

Article 16- Mise en place d'un système de gestion des transports 

scolaires 

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 

scolaires œuvrant pour l'organisation des circuits spéciaux scolaires, la gestion des 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 

remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

l'ordonnancement des dépenses y afférents. 

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 

dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

fournies par l'AOP. 

Néanmoins, si l'AOP assure elle-même la gestion de la relation-client (en d'autre terme, si 

elle n'affermit pas la tranche conditionnelle n°2 des marchés), elle s'engage à 

transmettre au STIF, via l'accès distant web défini par le STIF, les informations relatives à 

l'ensemble des usagers des services concernés, ainsi qu'à remettre à chacun de ces 

usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF. 

Les modalités d'alimentation du système de gestion des transports scolaires et de mise en 

œuvre de la relation client figurent en annexe III. 
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Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 17- Responsabilité 

L'ADP exerce sa mission d'autorité organisatrice sous son entière responsabilité à 

l'exception des conséquences pouvant être générées par les décisions tarifaires ou les 

modifications de l'annexe I ayant des incidences financières sur les conventions 

d'exploitation passées par l'AOP. 

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

contentieux pouvant être engagés à l'occasion de l'exercice par lui des compétences qui lui 

sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention. 

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre. 

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après son 

expiration, être mis en cause dans les litiges qui résulteraient de l'exercice par l'AOP des 

compétences qui lui sont déléguées. 

 

Article 18- Résiliation  

Article 18.1-Résiliation pour faute 

En cas de manquement grave de l'une des parties à une ou plusieurs de ses obligations 

contractuelles, l'autre partie peut décider, 15 jours après mise en demeure d'exécuter par 

lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la présente 

convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts, dans le respect d'un préavis de 8 

mois. 

La défaillance de l'entreprise de transport exploitant un des services visés à l'article 5 ne 

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part de l'AOP. En cas de 

défaillance, il appartiendra à l'AOP d'assurer la continuité du service. 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 

continuité du service. L'AOP s'engage à transmettre au STIF, dans les meilleurs délais, tous 

les éléments nécessaires à la reprise de l'exercice des compétences déléguées. 

 

Article 18.2-Résiliation amiable 

Les parties peuvent décider, d'un commun accord, de procéder à la résiliation amiable de la 

présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts. 

Les parties s'engagent à ce que toute décision conjointe de résiliation amiable prise au 

cours de l'année scolaire N/1\1+1 aboutisse à une résiliation effective prenant effet à 

compter du début de l'année scolaire N+2/N+3. 

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 

continuité du service. L'AOP s'engage à transmettre au STIF, dans les meilleurs délais, 

tous les éléments nécessaires à la reprise de l'exercice des compétences déléguées. 
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Article 19- Fin de la convention et renouvellement 

18 mois avant l'échéance de la présente convention, les parties s'engagent à se 

rencontrer afin d'envisager ensemble les futures modalités d'organisation et d'exercice 

des compétences déléguées. 

12 mois avant l'échéance de la présente convention, les parties s'engagent à avoir 

décidé ensemble : 

 soit du renouvellement de la délégation de compétence au profit de l'AOP, 

 soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF. 

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 

la continuité du service. L'AOP s'engage à transmettre au STIF, dans les meilleurs délais, 

tous les éléments nécessaires à la reprise de l'exercice des compétences déléguées. 

 

 

Article 20- Litiges 

Les parties s'engagent à trouver une solution amiable aux différends pouvant survenir lors 

de l'exécution de la présente convention. Elles se réunissent dans un délai de I.mois à 

compter de la réception d'un courrier adressé par la partie la plus diligente, par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, 

sont déférés au Tribunal Administratif de Paris. 

Fait à MAUREPAS 

En triple exemplaire originaux 

 

 

Le STIF    L'AOP 

La Ville de Maurepas 

Sophie MOUGARD Le Maire, Georges MOUGEOT 
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ANNEXES 

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires 

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

élèves entrant dans le champ d'application de la délégation 

Annexe III : Modalités d'alimentation du système de gestion des transports 
scolaires et de mise en œuvre de la relation client 

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 
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Annexe I 
 

Règlement régional relatif 

aux circuits spéciaux scolaires 
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1. OBJET DU PRESENT REGLEMENT REGIONAL. 

Le présent règlement a pour objet de définir les règles et principes communs qui 

s’imposent à toute autorité organisatrice de circuits scolaires dans la région Ile de 

France. En cas de délégation de compétence, la collectivité à laquelle la compétence a 

été déléguée peut fixer des règles complémentaires, dans le respect et en cohérence 

avec les règles et principes communs figurant dans le présent règlement, pouvant 

prendre, notamment, la forme d’un règlement local.  

Par « circuit spécial scolaire », on entend un service de transport routier mis en place à 

l’initiative d’une autorité organisatrice afin de permettre les déplacements des élèves 

entre leur domicile et l’établissement où ils sont scolarisés :  

- lorsqu’il n’existe pas de lignes régulières routières ou ferrées, 

- lorsque ces déplacements ne peuvent être effectués par les lignes régulières routières 

ou ferrées, dans des conditions satisfaisantes compte tenu notamment des horaires, 

des fréquences, des temps de parcours, des correspondances et de l’âge des enfants, 

- lorsqu’un circuit spécial scolaire présente un meilleur rapport « coût / niveau de 

satisfaction du besoin de déplacement des élèves » que les lignes régulières routières.  

 

Par définition, un circuit spécial scolaire fonctionne uniquement pendant les périodes 

scolaires. 

Le terme autorité organisatrice désigne ci-après soit le STIF, soit la collectivité à laquelle 

la compétence a été déléguée. 

2. LES CONDITIONS D’ACCES AU SERVICE2.1. Les usagers des circuits 

spéciaux. 

 
La vocation des circuits spéciaux est d’assurer, à titre principal, à l’intention des élèves 

suivant un enseignement pré-élémentaire, élémentaire ou secondaire, la desserte des 

établissements d’enseignement suivants :  

- établissements d’enseignement public – général, technique ou professionnel - relevant 

du ministère de l’éducation nationale, du ministère de l’agriculture ou d’un autre 

ministère, dispensant un enseignement du premier degré (maternel et primaire) et du 

second degré, 

- établissements d’enseignement public réservés aux mineurs inadaptés relevant du 

ministère de l’éducation nationale, dispensant un enseignement du premier degré 

(maternel et primaire) et du second degré, 

- établissements d’enseignement privé – général, technique ou professionnel - sous 

contrat d’association conclu en application des articles L.442-5 et suivants du code de 

l’Education, dispensant un enseignement du premier degré (maternel et primaire) et 

du second degré, 

- établissements d’enseignement privé, sous contrat d’association conclu en application 

des articles L.442-5 et suivants du code de l’Education, réservés aux mineurs 

inadaptés, dispensant un enseignement du premier degré (maternel et primaire) et du 

second degré, 

- centres de formation d’apprentis (CFA) pour les classes de préparation à 

l’apprentissage. 

 

Dans la limite des places disponibles, et sous réserve de l’autorisation de l’autorité 

organisatrice, les usagers suivants peuvent également être transportés sur ces circuits : 

personnel enseignant et administratif des établissements susvisés, correspondants 

étrangers accueillis par les établissements susvisés, etc. 
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2.2. Elèves éligibles. 

 
Le STIF souhaite plus particulièrement faciliter l’accès aux transports scolaires des élèves 

dits « éligibles » dont les besoins en matière de déplacement sont considérés comme 

prioritaires.  

Sont éligibles les élèves scolarisés dans l’un des établissements cités au 2.1. : 

- âgés de moins de 21 ans ;  

- dont la résidence est en Ile-de-France (par « résidence » on entend le lieu où habite 

généralement l’élève pendant les périodes scolaires) ;  

- scolarisés avec le statut d’externe ou de demi-pensionnaire ; dont l’établissement 

fréquenté se situe à une distance au moins égale à 3  km de leur résidence. 

Les élèves ne répondant pas à l’ensemble de ces critères sont des élèves dits « non-

éligibles ». 

 

2.3. Conditions d’accès aux circuits spéciaux scolaires. 

 
Un abonnement sur un circuit spécial peut être délivré à tout usager des circuits 

spéciaux, tels que définis au 2.1.  

Dans l’attribution des abonnements pour un circuit spécial, priorité est donnée aux 

demandes des élèves éligibles.  

L’autorité organisatrice des circuits n’est pas tenue d’honorer toutes les demandes 

d’élèves non éligibles ou des autres usagers si le nombre de places disponibles est 

insuffisant après satisfaction des demandes des élèves éligibles. 

Les critères d’acceptation ou refus des demandes des élèves non éligibles ou des autres 

usagers sont laissés au libre choix de l’autorité organisatrice. 

 

3. DEFINITION DU SERVICE OFFERT DANS UN CIRCUIT SPECIAL SCOLAIRE 

ET TARIFICATION. 

3.1 – Niveau d’offre. 

 
Pendant les périodes scolaires, un circuit spécial scolaire doit, a minima :  

- comporter un trajet aller (des communes de résidence des élèves vers le/les 

établissement(s) scolaires) le matin arrivant avant le début des premiers cours ;  

- comporter un trajet retour (du/des établissement(s) scolaires vers les communes de 

résidence des élèves) l’après midi partant après la fin des derniers cours (ou le midi 

si il n’y a pas de cours l’après midi).   

L’ajout de trajets allers et/ou retours ou de trajets, y compris, pendant la pause 

méridienne pour le déplacement des élèves entre leur établissement et le lieu où ils 

déjeunent, est au libre choix de l’autorité organisatrice.  

Le nombre d’aller et/ou retour doit être examiné au regard d’un équilibre raisonnable des 

moyens supplémentaires à mettre en œuvre et du nombre d’élèves à transporter. 

 

3.2 – Age et équipement des véhicules. 

 
Le transport des élèves sur les circuits spéciaux doit être effectué avec des autocars 

(classe II ou III) ou des véhicules de petite capacité (classe B).  

Les véhicules utilisés pour le transport des élèves sur les circuits spéciaux : 
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- doivent être conformes à la réglementation en vigueur en matière d’équipement et 

de sécurité (ceintures de sécurité, pictogramme, etc) prévue par le code de la route 

(livre III et article R412-2) et par l’arrêté du 2 juillet 1982; 

- doivent être âgés au plus de 15 ans pour les véhicules de classe II ou III ; 

- doivent être âgés au plus de 10 ans pour les véhicules de classe B ; 

- doivent être âgés au plus de 7 ans pour les véhicules de petite remise ; 

- doivent, dans la mesure du possible et dans le respect des règles en vigueur, avoir 

une capacité telle que, dans des conditions normales de fonctionnement du circuit, 

tous les élèves transportés voyagent assis. 

 

3.3 –Equipement des points d’arrêts.  

 
Les élèves ne doivent monter ou descendre du véhicule qu’aux points d’arrêt. 

Lorsqu’un circuit spécial emprunte le même itinéraire que des lignes régulières, l’autorité 

organisatrice utilise les arrêts correspondants. 

Lorsque cela n’est pas possible, l’autorité organisatrice étudie l’implantation et 

l’aménagement de tout point d’arrêt desservi par tout circuit spécial scolaire de sorte que 

la sécurité des élèves et du véhicule soit assurée et ce, en lien avec les gestionnaires de 

la voirie concernée, détenteurs du pouvoir de police.  

Son implantation doit notamment prendre en compte le type de voirie, la circulation 

routière (niveau de trafic), la largeur de la chaussée, les intersections routières, la 

stabilité des accotements, la fréquentation du point d’arrêt, le cheminement piétonnier 

d’approche.  

Son aménagement doit s’attacher à ce que le point d’arrêt soit visible et le calibrage de 

la zone d’attente corresponde à la fréquentation s’y rapportant.  

De façon plus générale, l’autorité organisatrice a pour obligation d’être en conformité 

avec les dispositions juridiques relevant du code de la voirie routière et du code de la 

route. 

En cas de modification temporaire des points d’arrêt (pour raison de travaux sur la voirie, 

par exemple), les usagers doivent en être préalablement informés. Les points d’arrêt 

provisoires éventuellement utilisés doivent être identifiés de manière appropriée.  

 

3.4 –Temps de parcours.  

 
Entre le/les établissement(s) et l’arrêt le plus éloigné, le temps de trajet dans des 

conditions normales doit être au plus de 60 minutes sauf lorsque l’offre éducative le 

justifie.  

 

3.5 –Facteur déterminant la création d’un nouveau circuit. 

 
A minima, si 15 élèves éligibles au sens du 2.2 et scolarisés dans un même 

établissement et résidant dans un même secteur à plus de 3 km de celui-ci, n’ont pas la 

possibilité de se rendre à leur établissement en empruntant les lignes régulières (bus ou 

ferrées), il revient à l’autorité organisatrice de créer un circuit, en tenant compte 

notamment des principes de sectorisation. Cette règle ne s’applique pas aux circuits 

desservant des classes de l’enseignement spécialisé et adapté telles que les SEGPA, CLIN 

ou CLIPA, CLIS, UPI.  

3.6 – Tarifs régionaux des abonnements sur circuit spécial scolaire. 

 
Conformément à l’article 1er-II de l’ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée, le 

STIF fixe les tarifs régionaux des abonnements destinés aux usagers des circuits 
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spéciaux.  

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont identiques quel que soit 

la longueur du trajet effectué. Ils sont valables pour un abonnement annuel. 

 Pour les élèves éligibles, le tarif est égal à 35 % du prix de référence de la carte 

scolaire délivrée pour les lignes régulières routières pour un trajet de quatre 

sections. 

 Pour les élèves non éligibles et les autres usagers, le tarif est égal au prix de 

référence de la carte scolaire délivrée pour les lignes régulières routières pour un 

trajet de quatre sections. 

Les prix de référence des cartes scolaires délivrées pour les lignes régulières routières 

sont fixés chaque année par délibération du Conseil du STIF. 

Ces tarifs déterminent le montant maximum qui peut être demandé à l’usager, 

augmenté, le cas échéant, de frais de dossier.  

 

3.7– Prix public local des abonnements et délivrance des cartes. 

Le prix effectivement payé par l’usager peut être inférieur au tarif fixé par le STIF du fait 

d’aménagements tarifaires locaux, applicables aux circuits et financés par une collectivité 

ou un groupement de collectivités d’Ile-de-France dans le cadre d’une convention conclue 

avec le STIF.  

Le prix public local est le montant que doit régler l’usager pour bénéficier d’un 

abonnement sur circuit spécial.  

Le prix public local est égal à : 

- au tarif régional ; 

- éventuellement diminué d’aménagements tarifaires financés par une collectivité ou 

un groupement de collectivités d’Ile-de-France ; 

- augmenté, le cas échéant, de frais de dossier. 

 

3.8– Sécurité et discipline. 

L’Autorité Organisatrice doit respecter, et faire respecter aux entreprises de transport,  

les règlementations en vigueur en matière de sécurité des usagers transportés (code de 

la route, arrêté du 2 juillet 1982, etc.). 

En outre, l’Autorité Organisatrice peut édicter des règles complémentaires relatives à la 

sécurité et à la discipline à bord des véhicules affectés aux circuits spéciaux scolaires. 

4. DOTATION DU STIF DANS L’HYPOTHESE D’UNE DELEGATION DE COMPETENCE  

4.1 – Délivrance d’une dotation financière par le STIF.  

Le STIF verse aux collectivités locales ayant reçu une délégation de compétence pour 

l’organisation des circuits spéciaux scolaires, une dotation financière au titre de chaque 

année scolaire, par élève éligible : 

- utilisant les circuits qu’elles organisent que l’élève réside ou non sur leur territoire, 

- le cas échéant, résidant sur leur territoire mais utilisant des circuits relevant d’une 

autorité organisatrice non francilienne. 

 

4.2 – Principe de calcul de la dotation financière. 

 

4.2.1 Cas général 

Dans un esprit d’équité, le STIF souhaite s’appuyer sur des règles de financement 

communes à tous les délégataires. Le principe général est celui d’une dotation dépendant 

du nombre d’élèves éligibles transportés, conformément aux critères définis au 2.2 du 
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présent règlement, et d’une valeur forfaitaire régionale par élève éligible.  

S’il existe dans la situation originelle du délégataire des décalages entre coût moyen par 

élève régional et coût moyen par élève local, ou entre les critères d’éligibilité définis par 

le STIF et la définition des ayants droit antérieure à la délégation, tels qu’une application 

directe du principe général entrainerait des effets excessivement dommageables pour le 

délégataire, des aménagements transitoires de la dotation financière peuvent être 

négociés entre le STIF et le délégataire pour accompagner la mise à niveau de celui-ci.  

Les dispositions financières prévues dans les conventions de délégation sont susceptibles 

de faire référence à la notion de « Coût moyen par élève » appliquée, pour une 

campagne scolaire donnée, soit à l’ensemble de la région, soit à un territoire plus 

restreint. Les modalités de calcul  des « Coûts moyens par élève » sont fixées par le 

conseil du STIF. 

 

4.2.2 Cas particuliers  

Cas des élèves éligibles domiciliés sur le territoire d’une collectivité locale 

francilienne autre que celui de l’autorité organisatrice délégataire  

L’autorité organisatrice délégataire doit s’efforcer, lorsque le besoin existe, d’accueillir sur 

ses circuits des élèves éligibles ne résidant pas sur son propre territoire. 

Dans cette hypothèse : 

- la dotation du STIF telle que définie au 4.2.1 est calculée sur la base du nombre de 

l’ensemble des élèves éligibles, qu’ils résident ou non sur son territoire,  

- il est recommandé à l’autorité organisatrice délégataire de conclure avec la ou les 

collectivité(s) de résidence des élèves éligibles une convention établissant les 

modalités techniques et financières liées aux transports desdits élèves éligibles. 

 

Cas des élèves éligibles transportés par une autorité organisatrice non 

francilienne  

Lorsqu’un ou plusieurs élève(s) éligible(s) résidant sur le territoire d’une autorité 

organisatrice délégataire sont transportés sur des circuits organisés par une autorité 

organisatrice extérieure à l’Ile-de-France : 

- la dotation du STIF versé à l’autorité organisatrice délégataire telle que définie au 

4.2.1 est calculée en prenant en compte ces élèves,  

- il est recommandé à l’autorité organisatrice délégataire de conclure avec l’autorité 

organisatrice extérieure à l’Ile-de-France une convention établissant les modalités 

techniques et financières liées aux transports desdits élèves éligibles. 
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Annexe III 

Modalités d'alimentation du système de gestion des transports scolaires 

et de mise en oeuvre de la relation client 

I. Information des familles 

Afin de répondre à toute question des familles, l'AOP s'engage à être joignable pendant 

toute la durée de la délégation : 

- par courriel, 

- par courrier postal, 

- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h 

du lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation. 

L'AOP assure la diffusion la plus large possible auprès des familles, à travers les 

différents moyens d'information possibles, de documents les informant sur le service, sur les 

modalités d'inscription et sur les conditions d'accès. Elle édite et met à disposition en mairie 

(ou autre lieu connu d'accueil et d'information), ainsi que dans les établissements scolaires, les 

plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires. 

L'AOP s'engage à garantir une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 

ouvrées à compter de la demande d'information. 

2. Gestion des inscriptions 

a) Accueil physique des familles 

L'AOP assure une permanence en mairie ou dans tout autre lieu connu d'accueil et 

d'information, pour recevoir les familles des élèves et assurer l'inscription des élèves. 

 Nombre de permanence  
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport : 

de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ; 

 de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ; 

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum. 

 Plage horaire de la permanence 
La permanence sera d'une demi-journée ; selon le choix de l'AOP, soit le matin de 8h-

13h, soit l'après-midi de 14h-19h. 

 Jours de permanence  
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi. 

L'AOP est libre de fixer les autres jours de permanence. 

 Durée de la permanence  
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus. 

 

L'AOP assure la diffusion la plus large possible auprès des familles des dates d'ouverture 

du guichet ou de la permanence ; elle [es met notamment à disposition en mairie, dans 

les établissements scolaires... 
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b) Distribution des formulaires d'inscription 

L'AOP est chargée de l'impression des formulaires d'inscription pour l'obtention du titre 

de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

L'AOP assure la diffusion la plus large possible des formulaires auprès des familles ; il les 

met notamment à disposition en mairie (ou autre lieu connu d'accueil et d'information), 

et dans les établissements scolaires. 

c) Réception des formulaires d'inscription 

L'AOP réceptionne les formulaires d'inscription remplis par les familles par courrier postal 

à la permanence assurée en mairie ou dans tout autre lieu connu d'accueil et 

d'information. 

d) Saisie des formulaires d'inscription 

L'AOP saisit les données contenues dans les formulaires d'inscription remplis par les 

familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place 

par le STIF et visé à l'article 16 de la convention de délégation de compétence, via un 

accès distant. 

L'AOP doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 

réalisation de cette saisie de données et d'un accès à Internet. 

A compter de la saisie de ces données par l'AOP, le système informatisé de gestion des 

transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 

tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 

suivante, dans la majorité des cas). 

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles 

L'AOP encaisse le montant du prix public local acquitté par les familles, tel que défini à 

l'article 10.2 de la convention de délégation de compétence, selon les procédures 

financières qui lui sont propres. 

f) Edition du titre de transport 

L'AOP édite le titre de transport, à partir de son accès distant au logiciel, sur un courrier 

à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF. A titre d'information, le titre 

consistera en un support papier plastifié d'un format d'environ 8.5 x 5.5 cm. 

L'AOP édite également les duplicata des titres de transport. 

g) Délivrance du titre de transport 

L'AOP délivre le titre de transport par courrier ou en main propre à la permanence 

assurée en mairie ou dans tout autre lieu connu d'accueil et d'information, sur demande 
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de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de l 'encaissement 

effecti f du montant du prix public local devant être acquitté par les familles.  

3, Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne 

A compter de 2012, les familles pourront éventuellement s'inscrire en ligne sur 

le site Internet du STIF. Pour ces élèves, l'AOP devra assurer les missions 

suivantes, telles que décrites à l'article 2 de la présente annexe : 

a) Accueil physique des familles 

e)  Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles  

f)  Edit ion du t i tre de transport ,  

g)  Dél ivrance du t i tre de transport .  

4, Gestion des litiges 

Dans le cadre de la gestion des litiges, l'AOP gère les contestations relatives au 

titre de transport. Exemple : contestation sur les critères d'éligibil ité, perte 

d'un titre de transport, ... Elle en informe le STIF, 
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Annexe XV 

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 

Sur la durée de la convention de délégation, et pour les services faisant l'objet de la 

tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 

accompagnateurs. 

Cette réduction tarifaire est d'un montant unitaire égal au tarif régional des élèves non 

éligibles et conduit, par conséquent, à ce que l'accès au service soit gratuit pour les 

accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 

prévue à l'article 12.2 de la convention de délégation. 

 
 

196



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20120606-2012-0166-DE
Date de télétransmission : 08/06/2012
Date de réception préfecture : 08/06/2012

197



198



199



200



201



202



203



204



205



206



207



208



209



210



211



212



213



214



215



216



217



218



219



220



221



222



223



224



225



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20120606-2012-0167-DE
Date de télétransmission : 08/06/2012
Date de réception préfecture : 08/06/2012

226



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20120606-2012-0167-DE
Date de télétransmission : 08/06/2012
Date de réception préfecture : 08/06/2012

227



 

 1 

Avenant n° 1 
à convention de délégation de compétence 

en matière de services spéciaux de transport public routiers 
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) 

 

 

 

ENTRE : 

 

- Le SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE, établissement public à caractère 

administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème, 

(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 

MOUGARD en vertu de la délibération n° 2012/XXXX du 6 juin 2012 ci-après désigné le 

« STIF », 

D’UNE PART, 

ET 

 

Le SIVOM DU PINCERAIS, ayant son siège 243 rue du Maréchal Foch 78630 ORGEVAL, et 

représenté par Mme Fabienne DEVEZ présidente, en vertu du PV d’installation du conseil 

syndical du pincerais du 12 avril 2008. 

ET 

 

- La Communauté d’Agglomération 2 rives de Seine, ayant son siège à CARRIERES SOUS 

POISSY 270 grande rue 78915 et représenté par Pierre CARDO, Président en vertu de la 

délibération du 5 mars 2012,  

ci-après désigné « l’autorité organisatrice de proximité » ou « l’AOP », 

 

D’AUTRE PART 

 

VU le code des transports, notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-7 et L.3111-14 à 

L.3111-16, 

VU le code de l’éducation, notamment ses articles L.213-13, R.213-4 à R.213-9, R.213.20, 

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 

1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 

transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 

voyageurs en Ile de France,  

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports d'Ile 

de France, notamment son article 16, 

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,  

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/438 du 1er juin 2011 portant délégation de 

compétences du STIF au SIVOM du Pincerais  en matière de services spéciaux de 

transport public routiers réservés aux élèves, 

VU les délibérations du conseil syndical n°_____________ du ______________ 

n°_____________ du ______________ ; 

VU la délibération du conseil communautaire de la CA2RS du 5 MARS 2012; 

 

PREAMBULE 
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 2 

Le S.I.V.O.M. du Pincerais a reçu, le 1er juin 2011, délégation de compétence du Syndicat des 

transports d’Ile de France pour l’organisation et le financement des services spéciaux de 

transport public routiers réservés aux élèves. 

 

Le 31 décembre 2011 le Préfet des Yvelines a étendu le territoire de la Communauté 

d'Agglomération 2 rives de Seine aux communes des ALLUETS LE ROI, ORGEVAL, MEDAN, 

VILLENNES, MORAINVILLIERS et VERNOUILLET ce qui impose le transfert des compétences 

auparavant exercées par le S.I.V.O.M. du Pincerais et la Ville de VILLENNES, 

 

Dans ce cadre, les parties se sont rapprochées afin que la compétence pour l’organisation et le 

financement des services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves soit 

dorénavant exercée par la Communauté d’agglomération 2 rives de Seine,  

 

Ainsi, le présent avenant a pour objet de transférer la délégation de compétence accordée au 

S.I.V.O.M. du Pincerais pour l’organisation et le financement des services spéciaux de 

transport public routiers réservés aux élèves, à la communauté d’agglomération des 2 rives de 

Seine devenue « Autorité organisatrice de proximité ». 

 

 

Article 1er  

 

Les parties au présent avenant prennent acte que la Communauté d’agglomération 2 rives de 

Seine se substitue au S.I.V.O.M. du Pincerais dans les droits et obligations de cette dernière au 

titre de la convention de délégation de compétence conclue avec le Syndicat des transports 

d’Ile-de-France le 1er juin 2011 pour l’organisation et le financement des services spéciaux de 

transport public routiers réservés aux élèves. 

 

 

Article 2 

 

Toutes les clauses de la convention en date du 1er juin 2011, non modifiées par le présent 

avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent applicables de plein droit 

jusqu'aux termes de ladite convention.  

 

 

Fait à _______________ 

Le  _______________ 

 

 

En triple exemplaire, 

 

 

Pour le Syndicat des 

transports d’Ile-de-France 

Pour la Communauté 

d'Agglomération  2 rives de 

Seine 

Pour le SIVOM du Pincerais  

président 

 

 

 

 

 

 

Mme Sophie MOUGARD 

 

 

 

 

 

 

M. Pierre CARDO Président 

 

 

 

 

 

 

Mme DEVEZ 
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Avenant n° 1 

à convention de délégation de compétence 
en matière de services spéciaux de transport public routiers 

réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) 
 

 

 

ENTRE : 

 

- Le SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE, établissement public à caractère 

administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème, 

(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 

MOUGARD en vertu de la délibération n° 2012 du 6 juin  2012 ci-après désigné le 

« STIF », 

D’UNE PART, 

ET 

 

La commune de Villennes-sur-Seine, ayant son siège 36 avenue Foch 78670 

Villennes-sur-Seine, et représenté par son Maire Monsieur François GOURDON, en 

vertu de la délibération du conseil municipal n° ……………………. du 

…………………………………. 

ET 

 

- La Communauté d’Agglomération 2 rives de Seine, ayant son siège à CARRIERES 

SOUS POISSY 270 grande rue 78915 et représenté par Pierre CARDO, Président en 

vertu de la délibération du 5 mars 2012,  

ci-après désigné « l’autorité organisatrice de proximité » ou « l’AOP », 

 

D’AUTRE PART 

 

VU le code des transports, notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-7 et L.3111-14 

à L.3111-16, 

VU le code de l’éducation, notamment ses articles L.213-13, R.213-4 à R.213-9, 

R.213.20, 

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 

1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 

transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 

transports de voyageurs en Ile de France,  

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 

d'Ile de France, notamment son article 16, 

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,  

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/599 du 6 juillet 2011 portant délégation 

de compétences à La commune de Villennes-sur-Seine en matière de services 

spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, 

VU les délibérations du  conseil municipal de la commune de Villennes 

n°_________084/2011____ du __2 mai 2011____________ n°_____________ 

du ______________ ; 

VU la délibération du conseil communautaire de la CA2RS du 5 MARS 2012; 
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PREAMBULE 
 

La commune de Villennes-sur-Seine a reçu, le 6 juillet 2011, délégation de compétence 

du Syndicat des transports d’Ile de France pour l’organisation et le financement des 

services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves. 

 

Le 31 décembre 2011 le Préfet des Yvelines a étendu le territoire de la Communauté 

d'Agglomération 2 rives de Seine aux communes des ALLUETS LE ROI, ORGEVAL, 

MEDAN, VILLENNES, MORAINVILLIERS et VERNOUILLET ce qui impose le transfert des 

compétences auparavant exercées par le S.I.V.O.M. du Pincerais et la Ville de 

VILLENNES, 

 

Dans ce cadre, les parties se sont rapprochées afin que la compétence pour l’organisation 

et le financement des services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves 

soit dorénavant exercée par la Communauté d’agglomération 2 rives de Seine,  

 

Ainsi, le présent avenant a pour objet de transférer la délégation de compétence 

accordée à la ville de VILLENNES pour l’organisation et le financement des services 

spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, à la communauté 

d’agglomération des 2 rives de Seine devenue « Autorité organisatrice de proximité ». 

 

 

Article 1er  

 

Les parties au présent avenant prennent acte que la Communauté d’agglomération 2 

rives de Seine se substitue à la commune de Villennes-sur-Seine dans les droits et 

obligations de cette dernière au titre de la convention de délégation de compétence 

conclue avec le Syndicat des transports d’Ile-de-France le 6 juillet 2011 pour 

l’organisation et le financement des services spéciaux de transport public routiers 

réservés aux élèves. 

 

 

Article 2 

 

Toutes les clauses de la convention en date du 6 juillet 2011, non modifiées par le 

présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent applicables de 

plein droit jusqu'aux termes de ladite convention.  

 

 

Fait à _______________ 

Le  _______________  

 

En triple exemplaire, 

 

 

Pour le Syndicat des 

transports d’Ile-de-France 

Pour la Communauté 

d'Agglomération  2 rives 

de Seine 

Pour La commune de 

 Villennes-sur-Seine 

Le Maire 

 

 

 

 

 

Mme Sophie MOUGARD 

 

 

 

 

 

M. Pierre CARDO Président 

 

 

 

 

 

M.  François GOURDON 
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1 

Convention de délégation de compétence 
en matière de transport à la demande 

 

 

 

ENTRE : 

 

- Le Syndicat des Transports d'Ile-de France, établissement public à caractère 

administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème) 

(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame Sophie 

MOUGARD en vertu de la délibération n°2012/XXXX du 6 juin 2012, 

ci-après désigné le «STIF», 

 

D'UNE PART, 

ET 

 

- La Mairie de MOUROUX, ayant son siège Place de la Mairie 77120 MOUROUX, et 

représentée par Madame Elisabeth ESCUYER, en vertu de la délibération n° 2012/41 du 

5 avril 2012, 

ci-après désigné « l'autorité organisatrice de proximité » ou «l’AOP », 

 

D'AUTRE PART 
 

 

VU le code des transports (partie législative) et notamment ses articles L.1241-1 à 

L.1241-3, L.1241-5, L.1241-6 et L.3111-14 ; 

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports de 

voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 

décembre 2009 ; 

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 

de voyageurs en Ile de France ; 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports d'Ile 

de France, notamment son article 16 ; 

VU la délibération du Conseil du STIF n°2007/0048 du 14 février 2007 sur les dessertes 

de niveau local ; 

VU la délibération du Conseil du STIF n°2009/0518 du 27 mai 2009 sur la délégation de 

compétence à la commune de Mouroux pour l’organisation d’une desserte de niveau 

local ; 

VU la convention de délégation de compétence du 20 juillet 2009 ; 

VU la délibération du Conseil du STIF n°2011/0497 du 1er juin 2011 sur l’actualisation du 

financement des dessertes de niveau local ; 

VU la délibération de la commune de MOUROUX n°2012/41 du 05 avril 2012 ; 

VU la délibération du Conseil du STIF n°2012/XXXX du 6 juin 2012 sur la délégation de 

compétence à la commune de Mouroux pour l’organisation d’une desserte de niveau 

local ; 
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PREAMBULE 

 

La présente convention s’inscrit dans le cadre de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 

relative à l’organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France, modifiée par la loi  

n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée dans le 

code des transports. 

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 

compétence permise entre le STIF et l'Autorité Organisatrice de Proximité (AOP) par l'article 

L.1241-3 du code des transports et par le décret du 10 juin 2005. 

 

En tant qu’Autorité Organisatrice des Transports de la Région d’Ile-de-France, le STIF peut 

organiser des services de transport à la demande. 

 

Conformément à l’article L.1241-3 du code des transports, le STIF peut, sur des périmètres 

ou pour des services définis d'un commun accord, déléguer tout ou partie de ses 

attributions, à l’exception de la politique tarifaire, à des collectivités territoriales ou à leurs 

groupements, autorités organisatrices de proximité, dans le cadre d'une convention. 

 

Dans la continuité de la délégation de compétence précédente du 20 juillet 2009, qui prend 

fin le 19 juillet 2012, cette nouvelle délégation s’inscrit dans une volonté d’améliorer l’offre 

de transport et de mieux répondre aux attentes des usagers.  

 

Dans cette optique, la délégation de compétence consentie par le STIF à l’AOP a notamment 

pour objectif de favoriser l’adéquation entre l'offre et la demande de transport, de renforcer 

la qualité de service et de permettre une allocation des ressources plus proche des besoins 

locaux. 

 

 

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES 

 

Article 1 - Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 

l’AOP en matière de services de transport à la demande, ainsi que les modalités juridiques et 

financières de cette délégation de compétence. 

 

La délégation de compétence porte sur les services dont la liste figure à l’Article 5.1. Elle 

n'emporte pas délégation de compétence sur l’ensemble du territoire de l’AOP. En cas de 

nouveaux services à créer, le périmètre de la présente délégation pourra être élargi par 

avenant. 

 

Le STIF délègue à l’AOP les compétences définies à l'Article 5.2. Ces compétences sont 

principalement de définir le contenu du service, d'en organiser la mise en œuvre et d'en 

désigner l’exploitant. Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui 

demeure dans tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la 

présente convention de délégation n'emporte pas transfert complet de compétences au 

bénéfice de l’AOP. Le STIF demeure notamment autorité coordinatrice de l'offre de transport 

et responsable de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente 

convention, d’une durée limitée, est réversible : à son terme, ou en cas de résiliation prévue 

à l’Article 15, le STIF reprend la responsabilité de l'ensemble des compétences déléguées. 
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Article 2 - Durée 

La présente convention prend effet à compter de sa date de notification par lettre 

recommandée avec accusé de réception par le STIF à l’AOP. Elle est conclue du 20 juillet 

2012 au 30 septembre 2015. 

 

Article 3 - Principes généraux 

 

Article 3.1 - Principe d’exclusivité de l’AOP 

Dans les limites fixées à la présente convention et, sauf dispositions législatives et 

réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la présente 

convention, exclusivement exercées par l’AOP. 

 

Article 3.2 - Principe de coopération et de transparence 

Les parties mettent tout en œuvre pour assurer une coopération et une transparence 

permanente dans l’exécution de la présente convention. 

 

L'AOP informe régulièrement le STIF des conditions d'exercice des compétences déléguées 

et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion. Elle produit chaque année 

avant le 1er avril au STIF un rapport d’exercice des compétences déléguées conformément 

aux dispositions de l'Article 10. 

 

Article 4 - Droits et obligations du STIF 

Le STIF, en tant qu’autorité organisatrice, est garant de la politique régionale des transports 

et en assure la cohérence : 

 

- Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités locales 

et de leurs groupements. 

- Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les tarifs. 

- Il définit les conditions générales d’exploitation et des règles minimales en matière de 

qualité de service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le cahier des charges 

relatif à l’exploitation de services de transport à la demande figurant en Annexe I de la 

présente convention. 

- Il contrôle ponctuellement les conditions d'exploitation des services. 

- Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit le 

caractère intermodal des systèmes. 

- Il définit, assure ou fait assurer l’information multimodale. 

- Il définit les principes de mise en œuvre de la loi du 11 février 2005 sur l'accessibilité des 

réseaux. 

- Il définit et met en œuvre sa politique de communication. 

- En contrepartie des compétences déléguées, le STIF : 

 participe au financement des services en fonction de critères d’éligibilité aux 

financements et de modalités définis au Titre II de la présente convention, 

 contrôle l'exécution de la présente convention ; en particulier évalue avec l'AOP les 

conditions de mise en œuvre ainsi que les conditions d’exécution des conventions 

passées avec le ou les exploitants de transport, 
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 étudie toute demande de modification de la présente convention permettant 

notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée, 

 propose des solutions en cas de différends avec les exploitants. 

 

Article 5 - Droits et obligations de l'AOP 

 

Article 5.1 - Services faisant l’objet de la délégation de compétence 

En vertu de la présente convention, l'AOP est responsable de l'organisation du service de 

transport à la demande décrit ci-dessous : 

 

- Le service de transport à la demande est destiné aux usagers suivants : 

 Les personnes âgées non véhiculées. Cela leur permettra de se déplacer avec une 

souplesse d'horaire et dans un véhicule adapté aux problèmes de mobilité. 

 Les collégiens vivant en hameaux isolés. Pour prendre le bus de ligne régulière et se 

rendre au collège communal, ils doivent parcourir entre 700 et 900 mètres de nuit en 

période hivernale sans trottoir ni éclairage. 

 Les jeunes pratiquant une activité sportive. Le complexe sportif est situé au centre 

ville et les jeunes vivant en hameaux et dont les parents travaillent ne peuvent pas 

se rendre au gymnase en sécurité compte tenu de l’existence de deux axes routiers à 

fort trafic. 

 Les demandeurs d’emploi et autres personnes sans véhicule qui souhaitent se rendre 

au Pôle-emploi, au Centre d’assurances maladie, au Centre des impôts. Cela leur 

permettra de se déplacer avec une souplesse d’horaire. 

 

Le service de transport à la demande fonctionnera du lundi au vendredi de 7h30 à 19h30 et 

le samedi de 9h à 13h. 

 

La prise en charge des voyageurs se fera du point TAD le plus proche de leur domicile au 

point d'arrêt le plus proche de leur destination et inversement pour le retour. 

 

Les trajets se feront essentiellement sur Coulommiers. 

 

 

Article 5.2 - Compétences déléguées 

Dans la continuité de la délégation précédente, l’AOP s’engage à assurer les compétences 

suivantes qui lui sont déléguées par le STIF : 

- La continuation de l’exploitation des services visés au 5.1, soit directement en régie, soit 

par une entreprise ou une association ayant passé à cet effet une convention à durée 

déterminée avec l'AOP après mise en concurrence, selon les modalités fixées à l'Article 

5.3 et à l’Annexe I. 

- Le financement des services avec le concours du STIF, sur la base des modalités fixées à 

l’Article 8. 

- Le suivi et le contrôle de l'exécution des services en particulier dans le respect du cahier 

des charges annexé à la présente convention. 

- L’examen des mesures d'amélioration possibles du service rendu en matière de création, 

modification ou suppression d’offre de transport ou de qualité de service, selon les 

modalités fixées à l'Annexe I. 
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- Le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 

systèmes qu’elles exploitent. 

- Le cas échéant, l'adaptation des systèmes de validation télé billettiques aux évolutions 

des spécifications régionales. 

 

Dans le cadre de ses relations avec le STIF, l’AOP s’engage en outre à : 

 Informer le STIF de tout événement majeur concernant l’exécution du service susceptible 

d'avoir un impact sur la continuité du service et la sécurité des personnes, 

 Etablir un rapport annuel au STIF sur l'exécution du présent contrat conformément à 

l'Article 10 et sur l’usage du service (rapport d’exercice des compétences déléguées), 

 Définir et mettre en œuvre une politique et des actions de communication et de 

promotion des services délégués qui soit cohérente avec la politique de communication 

du STIF. 

 

 

Article 5.3 - Désignation de l’exploitant et mise en service 

Pour l’exploitation des services pour lesquels elle a reçu délégation de compétence par la 

présente convention, l'AOP décide, conformément à l’article 7-II de la loi n°82-1153 du 30 

décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des transports) : 

- soit d’exploiter le (les) service(s) en régie, 

- soit de confier par la signature d'une convention à durée déterminée l'exploitation du 

(des) service(s) à une entreprise ou une association après une procédure de mise en 

concurrence. 

 

Dans le second cas, il appartient à l’AOP de mettre en œuvre dans sa globalité, selon les 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur et sous sa responsabilité, la procédure 

de passation de la convention d'exploitation. Dans ce cadre, elle s’engage à rechercher le 

meilleur rapport qualité/coût. 

 

La convention passée entre l’AOP et le transporteur doit être transmise au STIF pour 

information dans le mois suivant la notification au transporteur. Sa durée ne peut excéder le 

terme de la présente convention.  

 

Afin que le STIF puisse tenir à jour le plan régional des transports conformément à l’article 4 

de la présente convention, l’AOP s’engage à transmettre au STIF : 

 

 En cas de régie : 

- La délibération mettant en place ladite régie, 

- Inscription au registre des transports de la régie. 

 

 En cas de convention avec un tiers : 

- La délibération approuvant le choix de l’exploitant ainsi que les modalités 

d’exploitation du service et autorisant l’AOP à signer ladite convention, 

- La convention exécutoire signée des parties accompagnée de l’acte constatant son 

entrée en vigueur. 

 

 En cas de régie et de convention avec un tiers : 

- L’acte justifiant la date de mise en service ou maintien du service (voir en annexe 2), 

- Tous les autres actes que l'AOP estimera utile de devoir transmettre au STIF ou que 

le STIF demandera expressément à l'AOP. 
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Titre II - TARIFICATION ET FINANCEMENT DU SERVICE 

 

Article 6 - Tarification applicable 

 

La tarification applicable aux services visés à l'Article 5.1 est une tarification spécifique au 

voyage. 

Un système de billetterie propre sera mis en place par l’AOP permettant la vente de ticket. 

Le tarif au voyage fixé par la présente convention est équivalent à celui du Ticket t+unité. 

 

L'AOP s'engage à ne pas appliquer de réductions par rapport au tarif fixé qui ne seraient pas 

mentionnés dans la présente convention. 

Toute modification des règles tarifaires devra faire l'objet d’un avenant, sous réserve du 

respect des conditions techniques nécessaires à leur application. 

Les recettes tarifaires perçues par l’AOP avec le système de billetterie représentent la 

contribution des voyageurs au financement des services décrits dans la présente convention. 

 

Article 7 - Financement par l'AOP 

 

Sous réserve des dispositions de l’Article 8, l'AOP supporte toutes les conséquences 

financières des décisions relevant des compétences déléguées : les contributions versées par 

l'AOP sont la contrepartie de la réalisation des services délégués, et notamment, des 

obligations de service public incombant à l’exploitant. 

 

Article 8 - Participation du STIF au financement du service 

 

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 

délibération n° 2007/0048 de son Conseil du 14 février 2007. 

 

La participation du STIF au financement du service de transport à la demande de la 

commune de MOUROUX est fixée à 8 877€ en année pleine (valeur 2012 TTC). 

 

La participation du STIF sera actualisée chaque année à la date anniversaire du démarrage 

du service comme suit : 

 

Valeur en année pleine pour L’année N 

= 

Valeur en année pleine pour l'année N-1 X KN 

Avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2 

 

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l’ensemble des 

salariés (indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage 

(www.indices.insee.fr ; identifiant: 1567433) 

C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310) 

IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257) 

 

Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N- 1. 
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Article 9 - Modalités de règlement de la participation du STIF 

 

Dans la continuité de la délégation précédente, la participation du STIF au titre de l'Article 

8.1 est facturée par l'AOP à la fin de chaque trimestre. La facture est présentée par l'AOP au 

plus tard 45 jours après la fin de chaque trimestre. 

 

Les demandes de versement doivent être accompagnées de demandes de paiement qui 

indiquent clairement le trimestre concerné, et le montant sollicité au titre du service. 

 

Le 1er versement de la participation du STIF est conditionné à la notification par l’AOP au 

STIF de l’attestation du maintien du service de transport à la demande (voir en annexe 2). 

 

Domiciliation bancaire : 

 

Titulaire du compte : TRESORERIE DE COULOMMIERS 

Domiciliation : BANQUE DE FRANCE MELUN 

Code Banque : 30001 

Code Guichet : 00525 

Numéro de compte : 0000F050043 

Clé RIB : 38 

 

 

 

Titre III -  INFORMATION ET CONTROLE 

 

Article 10 - Suivi financier et rapport d’exercice des compétences déléguées 

 

Le suivi financier a pour objet de contrôler l'évolution de la dépense de transport dans une 

approche globale du coût des services de transport collectif en Ile de France et dans 

l’éventualité d'un retour au STIF des compétences transférées au terme de la convention. 

L'AOP établit annuellement le rapport d'exercice des compétences déléguées comportant au 

minimum les éléments suivants : 

- Analyse détaillée de l’usage du service : résultats de validation des titres de transport, 

données statistiques sur la fréquentation, nombre moyen, médian, maximum et 

minimum de voyageurs par course, 

- Niveau d’offre réalisé, nombre de courses non réalisées, 

- Evolution de l’offre de transport en nombre de services, kilomètres commerciaux 

parcourus, nombre de véhicules et de conducteurs en équivalent temps plein, 

- Compte(s) financier(s) de l'exécution des services confiés au(x) transporteur(s) 

comportant en produits, les contributions de l'AOP, les autres contributions publiques 

(RIF, STIF, CG, autre collectivité), les autres produits d'exploitation, financiers ou 

exceptionnels ; en charges, les charges d'exploitation des services, et plus généralement 

tout autre produit ou charge rattachable à l’exécution du service,  

- Conditions d'exercice des compétences déléguées et difficultés éventuelles rencontrées 

dans l'exercice de ces compétences. 

Le rapport d'exercice des compétences déléguées est présenté avant le 1er avril de chaque 

année aux services du STIF, conformément à l'article 3.2 de la présente convention. Seront 

annexés à ce document le ou les rapports d’activité élaborés par le ou les exploitants. 
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Article 11 - Contrôle 

 

Le STIF se réserve le droit de prendre toute disposition qu'il jugera nécessaire pour contrôler 

la bonne application de la présente convention et exiger de l'AOP qu'elle prenne toutes les 

mesures nécessaires pour que l’'exploitant remédie aux éventuels manquements constatés 

lorsqu’ils relèvent de sa responsabilité. 

 

L’AOP s’engage à prévoir dans sa convention avec l'exploitant des dispositions permettant 

les contrôles et audits. 

 

Article 12 - Evaluation de la délégation de compétence 

 

Une évaluation de la délégation de compétence sera, le cas échéant, effectuée à mi-parcours 

de la convention. 

 

Titre IV - DISPOSITIONS DIVERSES 

 

Article 13 - Responsabilité 

 

L'AOP exerce sa mission d'Autorité organisatrice de proximité sous son entière responsabilité 

à l’exception des conséquences pouvant être générées par les décisions tarifaires ou les 

modifications du cahier des charges ayant des incidences financières sur les conventions 

d’exploitation passées par l’AOP. 

 

Elle fait son affaire et supportera toutes les conséquences financières en cas de recours 

contentieux pouvant être engagés à l’occasion de l'exercice par elle des compétences qui lui 

sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention. 

 

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre. 

 

Le STIF ne pourra, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 

son expiration, être mis en cause dans les litiges qui résulteraient de l'exercice par l'AOP des 

compétences qui lui sont déléguées. 

 

Article 14 - Modification des services faisant l’objet de la délégation 

 

Toute modification de la présente convention et de ses annexes se fait par avenant, sauf 

dans les cas suivants pour lesquels les parties conviennent que les modifications peuvent 

intervenir par échange de lettre recommandée avec accusé de réception : 

- changement de fréquence, 

- implantation d'un ou plusieurs nouveau(x) point(s) d'arrêt, 

- modification de l’amplitude, des horaires. 

 

Dans le cas de la modification du périmètre de délégation, un avenant est nécessaire.  

 

Dans tous les cas, si la modification apportée a une conséquence économique, les parties 

conviennent de se rapprocher pour en mesurer les effets et éventuellement, en tenir compte 

par voie d’avenant. 
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Article 15 - Résiliation 

 

Article 15-1 - Résiliation pour faute 

En cas de fautes graves ou de manquements répétés de l'une des parties à une ou plusieurs 

de ses obligations contractuelles, l’autre partie peut décider, 15 jours après mise en 

demeure d'exécuter, par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, 

de résilier la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts, dans le 

respect d'un préavis de 8 mois. 

 

La défaillance de l'exploitant d’un des services de transport visés à l’Article 5.1 ne saurait 

être assimilée à une faute ou un manquement. En effet, en cas de défaillance, il 

appartiendra à l’AOP d'assurer la continuité du service.  

 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 

continuité du service. 

 

Article 15.2 - Résiliation amiable 

Dans les autres cas, les parties peuvent décider, d’un commun accord et par le biais d'un 

avenant, de procéder à la résiliation amiable de la présente convention, sans préjudice de 

tous dommages et intérêts, dans le respect d’un préavis de 8 mois.  

 

Durant ce préavis, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 

continuité du service. 

 

Article 16 - Fin de la convention 

 

18 mois avant l’échéance de la présente convention, les parties s’engagent à se contacter 

afin d'envisager ensemble les modalités de renouvellement éventuel de la délégation de 

compétence. 

 

Article 17 - Litiges 

 

Les parties s'engagent à trouver une solution amiable aux différends pouvant survenir lors 

de l’exécution de la présente convention. Elles se réunissent dans un délai d’un mois à 

compter de la réception d’un courrier adressé par la partie la plus diligente, par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

 

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont déférés 

au Tribunal Administratif de Paris. 

 

 

Fait à, ______________ 

Le _________________ 

 

En double exemplaire, 

 

Pour le STIF Pour l'AOP 

 

La Directrice Générale  Le Maire, 

 Elisabeth ESCUYER 
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ANNEXE I 

CAHIER DES CHARGES APPLICABLE AU SERVICE DE TRANSPORT A LA DEMANDE DE 

LA COMMUNE DE MOUROUX 

1. ELEMENTS DE CONTEXTE 

- Le service de transport à la demande existe sur la commune depuis 3 ans. 

 

- Mouroux est une commune de 4 660 habitants, très étendue, qui comprend de 

nombreuses habitations rassemblées en hameaux. Il n’existe aucun commerce de 

proximité dans ces hameaux. Les commerces les plus proches sont situés à plusieurs 

kilomètres. En centre ville existe une boulangerie, une poste ouverte uniquement 

l’après-midi et trois cafés restaurants. A la sortie de Mouroux, à 1,5 km, se trouve 

une zone commerciale comprenant plusieurs magasins (vêtement, primeur, 

moyennes surfaces, hôtel, bricolage et jardinerie). Pour se rendre aux banques, 

agences pour l’emploi, hôpitaux, assurances …, les mourousiens doivent se rendre à 

la ville la plus proche  « Coulommiers » (commune de 13 000 habitants situé à plus 

de trois kilomètres).      

- Les liaisons en transports en communs se font par lignes régulières aux heures de 

pointe. Ces transports sont peu adaptés du fait qu’il s’agit de dessertes pour la gare 

SNCF de Mouroux. Ces lignes régulières plus nombreuses répondent à la demande de 

la population active et les arrêts se concentrent uniquement sur la RD934 qui 

traverse la commune en divisant les hameaux. 

- Le transport à la demande mis en place par le département ne correspond pas à 

l’attente des personnes âgées car le service de réservation manque de souplesse. Le 

fait de prévoir les transports 48h à l’avance se révèle une contrainte. 

 

- La mise en place d’un service de transport à la demande a paru nécessaire à 

destination des : 

 personnes âgées sans véhicules 

954 personnes âgées vivent sur Mouroux dont plus de 50% résident dans ces 

hameaux et ne disposent pas de moyens de transport pour se rendre vers les 

commerces et les services, de même que vers les animations proposées par les 

associations en centre ville. Ce service de transport leur permet par ailleurs de se 

rendre au centre ville de la commune voisine « Coulommiers » en dehors des 

navettes régulières aux heures de pointes, dans un véhicule adapté aux personnes à 

mobilité réduite.  

 collégiens vivant dans les hameaux isolés 

Pour prendre un bus de ligne régulière et se rendre au collège communal, certains 

élèves des hameaux doivent parcourir chaque jour entre 700 et 900 mètres de nuit 

en période hivernale sans trottoirs ni éclairage. La commune souhaite prendre en 

charge ces élèves. 

 Les jeunes pratiquant une activité sportive 

Le complexe sportif est situé au centre ville. Les jeunes habitant hors centre ville et 

dont les parents travaillent ne peuvent pas se rendre en toute sécurité au gymnase 

afin d’exercer leur activité, compte tenu de l’existence de deux axes routiers à fort 

trafic. 

 Les demandeurs d’emploi sans véhicules 
Ce service leur permettra de se rendre à l’ANPE et aux différents entretiens avec plus 

de facilité. 
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2. ORGANISATION DU TRANSPORT 

2.1. Conditions générales d’exploitation 

2.1.1. Zone géographique desservie 

Rayon de 20 kilomètres autour de MOUROUX à l’exception de la direction de CHESSY 

desservie par la ligne régulière 17. 

2.1.2. Ayants droit 

Le transport est utilisé par les personnes âgées, les demandeurs d’emploi, les collégiens 

habitant des hameaux isolés et les personnes non véhiculées. 

Ce service n’est pas réservé à une catégorie particulière d’usager mais à toute personne 

ne disposant pas de moyen de transport.  

2.1.3. Description de la consistance et de la nature du service 

- amplitude moyenne de la ligne, fréquence moyenne par type de jour : 

 description des itinéraires : de MOUROUX à destination de COULOMMIERS et pour 

les personnes ayant des rendez-vous administratifs, à destination de MEAUX 

 En moyenne 45 kilomètres par jour 

 Le service fonctionne du lundi au samedi tout l’année, du lundi au vendredi de 

8h30 à 18h et le samedi de 9h à 12h 

Le responsable du transport établit les circuits selon une logique géographique et en 

fonction du nombre de réservations. Il n’y a ni plan de ligne, ni horaires définis. La prise 

en charge des voyageurs se fait au point TAD le plus proche de leur domicile et sont 

déposés au point TAD le plus proche de l’endroit souhaité et inversement pour le retour. 

De ce fait les arrêts sont prévus afin de ne pas multiplier les points de ramassage sans 

gêner la circulation et dans des conditions de sécurité suffisantes. 

 

- points d’arrêts desservis : 

BOURG : Place de La Mairie - Rue Cornu - Rue du Liéton - Salle des Arts et Loisirs - 

Avenue de la Libération - Avenue de la Gare - Villeperdue 

VOISINS : Voisins Lavoir - Rue du Clos des Antes - Rue de la Mardotte 

MITHEUIL : Rue des Merisiers - Rue du Bois Guyot - Rue Royale - Mitheuil Lavoir - Rue 

du Château - Montblu chemin - Craboches 

BOUSSOIS : Les Chicotets - Boussois Lavoir - Rue de Giremoutiers – Rue de la sente de 

Boussois 

PARRICHETS : Route de COULOMMIERS - Rue de la Butte - Rue des Bois Gallois - Rue de 

Chalvergnes - Rue du Champ Joli – Ecole - Courrois Lavoir 

MONTMARTIN : Rue de Bibarnoux - rue de Montrenard 

2.1.4. Niveau d’offre 

- kilomètres commerciaux annuels : 12 000 kms 

2.1.5. Matériel roulant 

- type de matériel : Renault Master 9 places avec un aménagement pour l’accès des 

personnes à mobilité réduite par une rampe. 

- réserve véhicules : Véhicule sous garantie avec remplacement 

- un chauffeur à temps complet est nécessaire 
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2.2. Qualité de service 

2.2.1. Délais de réservation  

Les demandes se font 24 heures auparavant sur réservation auprès d’un numéro de 

téléphone prévu à cet effet.  

2.2.2. Information voyageurs  

Les informations sont disponibles en mairie 

2.2.3. Contrôle du service 

Le seul titre accepté est le ticket vendu en mairie, à tarification spécifique. 

 

3. ECONOMIE GLOBALE DU SERVICE 

3.1. Estimation du trafic 

En 2011 le nombre moyen mensuel de voyageurs était de 179. 

Le nombre de voyageurs par course est de 8 à 10.  

3.2. Tarification 

- tarification applicable : 1,70€ à l’unité 

- points de vente : en mairie uniquement 

- aucune perception des recettes directes perçues dans les véhicules  

3.3. Bilan économique prévisionnel 

En 2011, le service représente un coût pour la commune d’environ 24 000 €. 

 

4. MODALITES D’EXPLOITATION 

- Forme juridique : Le transport à la demande est organisé par la commune et exploité 

en régie. 

- Modalités d’organisation financière en Régie réglementé par le centre des finances 

publiques 
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ANNEXE II 

ATTESTATION DU MAINTIEN DU SERVICE DE TRANSPORT A LA DEMANDE (MODELE) 

 

 

 

ATTESTATION 

 

Je soussigné, Président/Maire de l’AOP (désignation de l’AOP), atteste que le service de 

transport à la demande/service régulier local (nom du service) a bien été mis en 

place/est bien maintenu à compter du Jour Mois AAAA (date de mise en place effective 

du service), suite à une procédure de mise en concurrence/la mise en place d’une régie. 

 

Le marché a été attribué à XXXXXXXX (désignation et adresse de l’exploitant). 

 

En foi de quoi, je délivre la présente attestation pour servir et valoir ce que de droit. 

 

 

Fait à XXXXXXX, le Jour Mois AAAA. 

 

  

 Le président, Le Maire, 
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ANNEXE III (uniquement dans le cas tarification 
francilienne/spécifique) 

 

TRANSPORTS PUBLICS D’ÎLE-DE-FRANCE 
 

*** 
 

Charte du système télébillettique Navigo 
 

/-/-/ 

 

 

PREAMBULE 

 

 

Par décision du 8 juillet 1999, le Syndicat des transports d’Île-de-France, Autorité 

organisatrice des transports publics d’Île-de-France, a engagé la généralisation de la 

télébillettique sur le réseau de transport relevant de sa compétence.  

 

Le système télébillettique d’Île de France inhérent est appelé système Navigo.  

 

En tant qu’Autorité Organisatrice des Transports, le STIF est garant de la sécurité et de 

l’interopérabilité de ce système tant vis à vis des éléments internes au système Navigo, 

que vis à vis d’éléments externes (gestion d’interfaces avec d’autres systèmes 

billettiques non franciliens ou avec des services autres que le transport collectif). Pour 

cela, en étroite collaboration avec les exploitants des réseaux de transports collectifs 

franciliens et Adhérents à la présente Charte, le STIF établit les règles communautaires 

fonctionnelles, techniques et de sécurité pour assurer le bon fonctionnement du système 

Navigo dont la mise en œuvre relève de la responsabilité des exploitants. 

 

 

 

CHAPITRE I – OBJET DE LA CHARTE 

 

Article 1 – Périmètre et caractéristiques du système Navigo 1 

 

Le système Navigo est le système d’information en charge de la gestion des produits 

tarifaires télébillettiques de transports publics franciliens.  

Comme tout système d’information, il correspond à un ensemble organisé de ressources 

(personnel, données, procédures, matériel, logiciel…) permettant d'acquérir, de stocker, 

de structurer, de superviser, de sécuriser, de transporter, de diffuser et de communiquer 

les informations billettiques, sous forme de textes ou de données codées, auprès des 

Adhérents à la présente Charte et des usagers des transports publics franciliens. 

 

Le système Navigo se compose des éléments suivants : 

 Les produits Navigo (matériels et logiciels) utilisés par les usagers : 

o tout ‘‘support Navigo’’, correspondant aux différents composants 

électroniques ou logiciels contenant les droits et titres de transport des usagers 

(exemple : Pass Navigo) ; 

o tout équipement ayant pour fonction de lire, valider, vendre, contrôler, opérer 

une action de SAV sur un support Navigo ; 

                                           
1
 Navigo est une marque du STIF 
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o tout module de sécurité correspondant aux différents composants 

électroniques contenant les secrets Navigo, c'est-à-dire les clés de chiffrement de 

l’application télébillettique francilienne. 

 

 Les différents systèmes informatiques et de télécommunications (matériels et 

logiciels) mis en œuvre et utilisés par les Adhérents et traitant des données 

Navigo (données usagers, données supports, données de validation, données de 

vente, données de contrôle, données de SAV, données de supervision…). 

 

 Les référentiels d’interopérabilité de Navigo contenant les règles techniques et 

fonctionnelles communes de Navigo destinés à assurer l’interopérabilité : 

o le RCTIF ; 

o le RTTIF. 

 

 Les moyens en personnels et les procédures pour : 

o les processus d’achat des différents produits Navigo (cartes et SAM) et des 

éléments des systèmes d’information et de télécommunication dédiés à Navigo ; 

o la mise en œuvre du système Navigo (spécifications, développements, 

recette) ; 

o l'exploitation et la maintenance des différents équipements et systèmes 

informatiques et de télécommunications Navigo ; 

o la gestion des opérations inhérentes au cycle de vie des supports et modules 

de sécurité Navigo (fabrication, personnalisation, transfert, stockage, distribution, 

utilisation, destruction) ; 

o le traitement des données à caractère personnel ; 

o la lutte contre la fraude (contrôle, mise en opposition…) ; 

o le traitement des évolutions du système Navigo. 

 

 

Article 2 - Objet  

 

Afin d’organiser la sécurité et l’interopérabilité du système Navigo, la présente Charte 

fixe les modalités : 

 de pilotage et de coordination du système Navigo (Chapitre II) ; 

 de définition et d’application des règles d’élaboration et de mise en œuvre du système 

Navigo (Chapitre III) ; 

 de contrôle du système (Chapitre IV) ; 

 de traitement des incidents pouvant avoir une portée communautaire (Chapitre V).  

 

 

Article 3 - Définitions 

 

« Adhérent » : Toute personne morale ayant, au travers d’un contrat avec le STIF, à 

mettre en œuvre et exploiter tout ou partie du système Navigo pour la réalisation de ses 

activités. 

 

« Charte » : désigne la présente Charte du système télébillettique NAVIGO. 

 

 « Titre de transport » : Un titre de transport est la combinaison d’un droit à utiliser les 

transports collectifs sur un périmètre géographique et temporel donné, d’un profil et d’un 

tarif. 

 

« Produit tarifaire » : Un produit tarifaire est la matérialisation d’un titre de transport sur 

un support papier, magnétique ou télébillettique. Le nom du produit tarifaire est 

l’association du nom du titre et du nom du support. 

« RCTIF » : Le Référentiel Commun Télébillettique Île-de-France définit les contraintes 

techniques des produits Navigo en termes de communication entre l’équipement et le 
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support. Il est constitué de l’ensemble des spécifications techniques, permettant 

d’assurer l’interopérabilité face aux clients, complétées par la description des tests de 

conformités et des exigences contractuelles et procédurales. Le RCTIF s’appuie sur les 

normes et standards en vigueur. 

 

« RTTIF » : Le Référentiel Traitement Titres d’Île-de-France définit : 

 le codage des données sur les supports ;  

 les règles de traitement de ces données lors des opérations de validation, de vente, 

de contrôle, de SAV ; 

 les formats des listes d’échanges de données entre les différents systèmes 

d’information : 

- liste noire, correspondant à la liste des supports et titres à invalider suite au 

constat d’une fraude ou de perte et vol ; 

- liste d’invalidation, correspondant à la liste des supports et titres invalidés par les 

équipements de validation par mise en application de la liste noire ; 

- liste verte, correspondant à la liste des droits et profils à charger sur les supports 

lors de leur présentation sur un appareil de vente ; 

- liste de rechargement, correspondant à la liste des droits et profils chargés sur les 

supports par la mise en application de la liste verte par les appareils de vente ; 

- liste des ventes, correspondant à la liste des droits et profils chargés, supprimés 

ou annulés sur les supports par les appareils de vente ; 

- liste blanche, correspondant à la liste des titres chargés sur les supports en 

circulation. 

Le RTTIF s’appuie sur les normes et standards en vigueur. 

 

 

 

CHAPITRE II – MODALITES DE PILOTAGE ET DE COORDINATION DU SYSTEME 

NAVIGO 

 

Article 4- Le comité de sécurité Navigo et le comité d’interopérabilité Navigo 

 

Le comité de sécurité Navigo et le comité d’interopérabilité Navigo sont deux comités 

indépendants. 

 

Le comité de sécurité Navigo est l’organe de pilotage et de coordination de la sécurité du 

système Navigo.  

 

Le comité d’interopérabilité Navigo est l’organe de pilotage et de coordination de 

l’interopérabilité du système Navigo. 

 

 

4.1 – Constitution des comités 

 

4.1.1 Composition 

Les membres des comités sont : 

- le STIF, 

- la RATP, 

- la SNCF, 

- l’association OPTILE mandatée par ses membres 

 

4.1.2 Représentation des membres dans les comités 

Tout Adhérent à la Charte est membre des comités visés dans la présenté Charte. 
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Le STIF, la RATP, la SNCF et l’association OPTILE désignent respectivement leurs 

représentants pour siéger dans chaque comité. Un seul et même représentant peut être 

désigné pour siéger aux deux comités. En cas de vacance, un nouveau représentant est 

désigné dans les meilleurs délais. 

 

4.2 – Missions du comité de Sécurité 

Le comité de sécurité a pour mission : 

 d’évaluer les risques, et les besoins de sécurité du système Navigo ; 

 de définir les règles minimales de sécurité du système Navigo ; 

 d’évaluer et d’améliorer ces règles ; 

 de gérer les incidents à portée communautaire. 

 

4.3 – Missions du comité d’interopérabilité 

Le comité d’interopérabilité a pour mission : 

 d’élaborer le RCTIF ; 

 d’élaborer le RTTIF ; 

 d’émettre des propositions et de donner son avis sur le respect de l’interopérabilité 

par les Adhérents à la présente Charte ; 

 de gérer les incidents à portée communautaire. 

 

Le comité d’interopérabilité s’articule autour de deux commissions qui lui sont 

rattachées : commission RCTIF et commission RTTIF. 

 

4.4 – Organisation des comités 

Le STIF préside le comité de sécurité Navigo et le comité d’interopérabilité Navigo. 

 

Chaque représentant des membres bénéficie d’une voix délibérative. 

 

Les décisions sont prises à l’unanimité. En cas de désaccord, le STIF décide en dernier 

ressort après justification sur la base des exigences de la politique tarifaire des 

transports collectifs franciliens qu’il décide et des impératifs de sécurité du système 

NAVIGO. 

 

Dans le cas où les décisions prises conduisent à des engagements nouveaux par rapport 

aux engagements pris par les Adhérents dans les contrats, conclus avec le STIF, 

régissant les modalités relatives à l’exploitation des services de transport. Les 

conséquences financières de ces nouveaux engagements font l’objet d’un avenant aux 

contrats précités. 

 

Les comités se réunissent au moins une fois par semestre. Ils se réunissent, en outre, 

sur convocation du STIF, éventuellement à la demande d’un des membres, et en cas de 

crise. 

Sur demande de l’un des membres et avec l’accord du STIF, des experts peuvent 

participer aux réunions des comités. 

Pour le bon fonctionnement des comités, chaque membre collabore activement : 

 en communiquant à toutes les parties toutes les informations, documents, 

renseignements et éléments existants qui pourraient être utiles à l'accomplissement 

de sa mission d'analyse ; 

 en contrôlant de manière régulière la mise en œuvre des exigences minimales de 

sécurité, du RCTIF et du RTTIF par lui–même et par les personnes qu’il a autorisées à 

participer de quelque manière que ce soit à la mise en œuvre du système Navigo ; 

 en participant à chaque réunion des comités. 

Chaque membre a la responsabilité du personnel et des moyens matériels qu’il met à 

disposition des comités. 
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Article 5 - Responsabilité des Adhérents à la Charte Navigo 

 

Les Adhérents : 

 intègrent des dispositions relatives au respect des engagements et exigences de la 

présente Charte dans les contrats qu’ils passent avec toute personne, physique ou 

morale, pour l’autoriser de quelque manière que ce soit à la mise en œuvre d’un 

élément du système Navigo ; 

 communiquent au STIF le nom d’un interlocuteur unique pour les questions de 

sécurité d’une part et de l’interopérabilité d’autre part ; 

 communiquent à chaque personne morale à qui ils confient, de quelque manière que 

ce soit, tout ou partie du système Navigo, toutes les informations, tous les 

documents, renseignements et éléments existants qu’elles ont à connaître pour 

respecter les exigences de la présente Charte ; 

 participent directement ou par l’intermédiaire de leur mandataire à la rédaction des 

documents techniques et fonctionnelles dont ils ont la responsabilité au sein des 

comités après décision desdits comités ; 

 sont responsables des incidents à portée communautaire détectés dans leurs propres 

applications du système Navigo ou dans les applications du système Navigo par les 

personnes qu’ils ont autorisées à participer de quelque manière que ce soit à la mise 

en œuvre du système Navigo. Dans ce cadre, le STIF est subrogé dans les droits des 

Adhérents pour l’ensemble des préjudices que peuvent entrainer pour les autres 

Adhérents les incidents à portée communautaire précités. Lorsque le STIF perçoit une 

indemnisation, le STIF et les Adhérents ayant subi un préjudice concluent dans les 

meilleurs délais un accord sur la rétrocession à ces Adhérents, à proportion de leur 

préjudice, des sommes ainsi perçues par le STIF. 

 avertissent le STIF de tous incidents à portée communautaire mentionnés au point ci-

dessus ; 

 avertissent le STIF de tout projet d’évolution ayant un impact communautaire d’un 

élément du système Navigo, et de la date souhaitée de sa mise en œuvre ; 

 facilitent le contrôle des Organismes de contrôle. 

 

 

Article 6 - Rôle particulier du STIF 

 

Le STIF : 

 préside les comités et décide en dernier ressort ; 

 arrête la liste des membres des comités ; 

 assure le secrétariat des comités (rédaction et envoi des convocations et des ordres 

du jour, réservations des salles de réunion, rédaction et envoi des comptes-rendus de 

réunion…) ; 

 détient les noms des Adhérents à la présente Charte, et le contrat contenant leur 

engagement d’adhérer à la Charte; 

 détient les versions officielles successives de l’ensemble de la documentation 

communautaire de gestion de la sécurité et de l’interopérabilité du système billettique 

Navigo et assure leur diffusion aux membres dans le respect des règles de 

confidentialité établies ; 

 rédige les documents communautaires qui sont sous sa responsabilité et approuve 

l’ensemble des documents communautaires ; 

 contrôle ou fait contrôler le respect des règles minimales de sécurité, la bonne 

application du RCTIF et du RTTIF par les Adhérents (plan de contrôles programmés, 

contrôles spécifiques en cas d’incidents à portée communautaire) ; 

 si nécessaire, se fait assister d’experts ; 

 déclenche le « Plan d’Urgence » en cas d’incident à portée communautaire (article 

13). 
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CHAPITRE III – MODALITES DE DEFINITION ET D’APPLICATION DES REGLES 

D’ELABORATION ET DE MISE EN ŒUVRE DU SYSTEME NAVIGO 

 

 

Article 7 – Définition des règles de Sécurité du système Navigo 

 

Les règles de sécurité sont définies dans un Cahier des « Exigences minimales de 

sécurité du système Navigo ». 

 

7.1 – Cahier des « Exigences minimales de sécurité » 

Le Cahier des « Exigences minimales de sécurité » définit les « outils » permettant de 

limiter les risques en assurant la maîtrise des entités, des processus et des acteurs, des 

objets sensibles, du fonctionnement communautaire. 

Il décrit notamment : 

 les fonctions de gestion de la sécurité du système billettique ; 

 la gestion des secrets (documentation sensible et clefs cryptographiques) ; 

 la gestion du cycle de vie des supports ; 

 la gestion des équipements sensibles (notamment ceux de vente) ; 

 les responsabilités des différents Adhérents en fonction de leur périmètre d’activité 

(validation, vente, gestion des secrets…). 

 

Le Cahier des « Exigences minimales de sécurité » du système Navigo est défini et validé 

par le Comité de sécurité Navigo. Il constitue le document de référence en matière de 

sécurité.  

 

Une première version du Cahier des « Exigences minimales de sécurité » a été élaborée 

par le STIF en collaboration étroite avec RATP, SNCF et OPTILE en 2002. Elle a permis de 

mettre en œuvre le système Navigo sur la base d’outils et de procédures assurant la 

bonne gestion de sa sécurité. 

 

Ce Cahier des « Exigences minimales de sécurité » sera amené à évoluer pour s’adapter 

aux nouveaux besoins ou aux nouvelles contraintes du système Navigo. Toute évolution 

est réalisée sous l’égide du Comité de Sécurité Navigo qui peut décider de créer un 

groupe de travail spécifique composé par les membres du comité de sécurité et dont 

l’objet vise à préparer le cadre de ces évolutions. 

 

Ce document est diffusé par le STIF aux membres du comité de sécurité, et transmis, au 

moins pour partie, par ceux-ci, sous leur responsabilité, aux personnes ayant à en 

connaître et qu’ils ont chacun autorisées à participer à la mise en œuvre du système 

télébillettique Navigo. 

 

Il en va de même de chaque nouvelle évolution ultérieure. 

 

7.2 – Application des règles de sécurité du système Navigo 

Tout Adhérent respecte le Cahier des « Exigences minimales de sécurité » au travers des 

« Spécifications opérationnelles du système Navigo » qu’il définit sous sa propre 

responsabilité. 

 

Les « Spécifications opérationnelles de sécurité du système Navigo » constituent une 

description des règles et des procédures internes de mise en œuvre du Cahier des 

« Exigences minimales de sécurité » par chaque Adhérent à la présente Charte. Elles 

sont établies en tenant compte du périmètre d’activité de l’Adhérent. 

 

Toute évolution des «Spécifications opérationnelles de sécurité du système Navigo » 

relève de la responsabilité de chaque Adhérent.  
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Chaque Adhérent remet au STIF, à titre confidentiel, ses propres « Spécifications 

opérationnelles de sécurité du système Navigo », et celles des personnes qu’il a 

autorisées à participer de quelque manière que ce soit à la mise en œuvre du Système 

Navigo. Certains documents, en raison du niveau élevé de confidentialité ne peuvent être 

remis au STIF, ils seront consultables lors des contrôles prévus dans la présent Charte. 

Toutefois chaque Adhérent indiquera dans ses « Spécifications opérationnelles de 

sécurité du système Navigo » la liste de l’ensemble des documents non remis. 

 

Il en va de même de chaque nouvelle version. 

 

7.3 - Délai d’entrée en vigueur des décisions 

Les décisions prises par le Comité de Sécurité en matière d’évolution du Cahier des 

« Exigences minimales de sécurité » sont applicables dans un délai fixé par le Comité de 

Sécurité à partir des plannings de déploiement proposés par les membres du Comité 

incluant la rédaction des évolutions des « Spécifications opérationnelles de Sécurité du 

système Navigo ».  

 

Pendant le délai précité accordé aux Adhérents, les « Spécifications opérationnelles de 

Sécurité du système Navigo » antérieures restent en vigueur. 

 

 

Article 8 – Définition des règles d’interopérabilité du système Navigo 

 

Le système Navigo est un système interopérable, ouvert et évolutif. 

 

8.1 - Périmètre de l’interopérabilité Navigo 

L’interopérabilité Navigo s’articule autour : 

 Du Référentiel Commun Télébillettique Île-de-France (le RCTIF) : 

Ce référentiel est constitué par les spécifications techniques d’interopérabilité des 

équipements Navigo et des supports. Elles ne portent que sur les spécifications 

techniques du dialogue équipement – support. Elles se limitent aux exigences 

techniques d’échanges sécurisés de données entre le support sans contact et 

l’équipement de lecture. Elles ne concernent donc pas le fonctionnement intrinsèque 

de l’équipement. 

 

 Du Référentiel Traitement Titres d’Île-de-France (le RTTIF) : 

Le RTTIF décrit les règles communes de traitements des données Navigo et 

notamment : 

- le codage des contrats, des profils sur les supports ; 

- le traitement des supports lors des opérations de validation et de vente ; 

- le format des listes de données échangées entre les différents systèmes ; 

- les spécifications techniques des supports répondant aux exigences fonctionnelles 

définies par le STIF. 

 

8.2 - Produits télébillettiques concernés par le RCTIF 

Les produits Navigo sont dans leur ensemble concernés par le RCTIF.  

 

La conformité au RCTIF des produits, proposés par les industriels aux Adhérents, est 

contrôlée par des Organismes de contrôle indépendants avant leur mise en service, dans 

les conditions définies aux articles 11 et 12 et selon les principes suivants : 

- en cas de contrat de mise au point d’un produit avant fabrication pour le compte 

d’un Adhérent, le contrôle de conformité au RCTIF s’effectue dès la mise au point 

du produit et avant sa fabrication en série voire, au plus tard, avant sa première 

mise en service ; 
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- en cas d’achat de produits existants (mis préalablement sur le marché), toute 

commande d’un Adhérent ne concerne que des produits conformes RCTIF. 

 

Le choix des produits ou leur mise en service est du seul ressort de l’Adhérent. De plus, 

chaque Adhérent peut définir des fonctionnalités supplémentaires spécifiques, ou 

accepter des fonctionnalités supplémentaires proposées par les fournisseurs, sous 

réserve que ne soient altérées ni les fonctionnalités d’interopérabilité du RCTIF ni la 

sécurité du système télébillettique. 

 

Le STIF tient à disposition des membres des comités mentionnés à l’article 4 de la 

présente Charte la liste des produits agréés RCTIF que lui a communiqué le (ou les) 

Organismes de contrôle et les informe de tout nouvel agrément. 

 

8.3 – Elaboration du RCTIF 

Les spécifications techniques d’interopérabilité du RCTIF sont rédigées par le Comité 

d’Interopérabilité et plus particulièrement la Commission RCTIF. 

 

Les autres parties du RCTIF sont élaborées par le STIF, en collaboration avec le Comité 

d’Interopérabilité. 

 

8.4 - Evolution du RCTIF 

Toute évolution du RCTIF liée aux spécifications techniques d’interopérabilité est 

proposée par la commission RCTIF au Comité d’Interopérabilité qui décide des 

modifications et des évolutions, en tenant compte des versions antérieures en vigueur et 

des incidences de ces modifications, notamment :  

 les exigences du RCTIF auxquelles les fournisseurs de produit(s) contrôlé(s) 

conforme(s) ou en cours d’instruction de conformité ont adhéré ; 

 le respect de la législation et la réglementation en vigueur. 

 

Les évolutions ne concernant pas les spécifications techniques d’interopérabilité sont 

élaborées par le STIF, en collaboration avec le Comité d’Interopérabilité. 

 

L’entrée en vigueur de toute évolution du RCTIF est définie par le Comité 

d’Interopérabilité. 

 

8.5 – Elaboration du RTTIF 

Les différents documents constituant le RTTIF sont validés par le Comité 

d’Interopérabilité et plus particulièrement la Commission RTTIF. 

 

8.6 - Evolution du RTTIF 

Toute évolution du RTTIF est proposée par la commission RTTIF au Comité 

d’Interopérabilité qui décidera des modifications et des évolutions, en tenant compte des 

versions antérieures en vigueur et des incidences de ces modifications. 

 

L’entrée en vigueur de toute évolution du RTTIF est définie par le Comité 

d’Interopérabilité. 

 

8.7 - Validation et suppression des versions du RCTIF/RTTIF 

Sans préjudice des stipulations des articles 8.1 à 8.7, toute nouvelle version du RCTIF 

et/ou du RTTIF est validée selon le processus suivant : 
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1ère étape : la commission RCTIF/RTTIF rédige la nouvelle version pour tout ou partie 

selon l’évolution envisagée ; 

 

2ème étape : le Comité d’Interopérabilité étudie et valide le document, en établissant 

une liste des implications techniques ; 

 

3ème étape : chaque Adhérent transmet sous sa responsabilité le document pour avis, à 

toute personne qu’il a autorisée à participer de quelque manière que ce soit 

à la mise en œuvre du système Navigo et fait retour au comité ; 

 

4ème étape : le Comité d’Interopérabilité analyse les commentaires communiqués par 

ses membres, amendent au besoin le document objet des travaux et valide 

ce dernier document ; 

 

5ème étape : le STIF diffuse le document validé. 

 

 

Article 9 – Application des règles d’interopérabilité du système Navigo 

 

La mise en œuvre des stipulations de la présente Charte, du RCTIF, du RTTIF nécessite la 

mise en œuvre d’actions spécifiques par les Adhérents et notamment : 

 en intégrant dans leurs marchés les obligations découlant de la présente Charte et les 

exigences techniques du RCTIF et du RTTIF ; 

 en installant et ne mettant en service que des unités de produits conformes au 

RCTIF ; 

 en vérifiant la bonne prise en compte des exigences techniques du RTTIF par les 

systèmes mis en œuvre par la validation des spécifications et par la prononciation de 

la recette de chaque système. 

Au travers de cette procédure, les Adhérents sont responsables du respect des règles 

d’interopérabilité du RTTIF par leurs fournisseurs. 

 en exploitant chaque unité de produit dans le respect de la conformité au RCTIF et au 

RTTIF : à savoir, maintenir conforme le produit dans le respect des exigences 

d’interopérabilité. 

 

Et plus particulièrement pour le RCTIF : 

 en respectant les règles du RCTIF en matière de consultation de fournisseurs telles 

qu’elles figurent en annexe : toute autre spécification particulière à un ou plusieurs 

Adhérent(s) n’entre pas dans le cadre du RCTIF et entre uniquement dans le 

processus d’achat spécifique à chaque Adhérent ; 

 

 en demandant à leurs fournisseurs : 

- soit, en cas de mise au point préalable de prototype, de faire contrôler la 

conformité des produits de télébillettique dès leur mise au point et de fournir le 

certificat de conformité au RCTIF ; 

- soit, en cas d’achat de produits finis de fournir, préalablement à la mise en 

service, un certificat de conformité au RCTIF en vigueur ; 

-  de respecter l’ensemble des contrôles qui permettent de constater l’état de 

conformité au RCTIF ; 

 

 en respectant les décisions de contrôle de conformité au RCTIF selon les conditions 

suivantes : 

- la décision afférente au contrôle de conformité d’un produit est opposable à 

chaque Adhérent ayant mis en service ledit produit. Chaque Adhérent est 

responsable devant le STIF du bon traitement des évolutions assurant la 

conformité au RCTIF du produit qu'il a mis en service et ce même si un autre 

Adhérent utilise ce même produit ; 
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- la décision de conformité d’un produit doit être obtenue par l'Adhérent avant toute 

mise en service dudit produit ; 

 

 en respectant toute décision de retrait de la conformité d’un produit dès qu’ils en ont 

été avertis, à savoir : 

- en n’achetant plus, dans le futur, des unités du produit, objet du retrait, pour 

l’utilisation télébillettique en Île-de-France, 

- en vérifiant si les unités du produit qu’ils ont acquises antérieurement à la 

décision de retrait de conformité, sont bien conformes, 

- en n’utilisant plus les unités du produit qui se seraient avérées non conformes, 

suite aux vérifications effectuées après le retrait ; 

 

 en permettant l’accès le plus large à tout élément technique ou document lors de la 

visite de l’Organisme de contrôle mandaté par le STIF en cas de procédure de 

contrôle. 

 

 

 

CHAPITRE IV – MODALITES DE CONTROLE DU SYSTEME 

 

Article 10 - La responsabilité du contrôle 

 

Le STIF est responsable du contrôle du respect des spécifications de sécurité et du 

RCTIF. Il réalise ou fait réaliser pour son compte des expertises sur les produits ou les 

moyens de mise en œuvre du système Navigo. Ces expertises sont réalisées par 

plusieurs organismes de contrôle : 

 d’une part pour le contrôle des éléments relatifs à la sécurité Navigo ; 

 d’autre part pour le contrôle des éléments relatifs à l’Interopérabilité Navigo au titre 

du RCTIF. 

 

 

Article 11 - Organismes de contrôle  

 

Un organisme de contrôle est un tiers indépendant des Adhérents à la présente Charte, 

ou de leurs concurrents potentiels, et de tout fournisseur de produit ou de système 

billettique, chargé : 

 d’effectuer des contrôles chez les Adhérents ou chez toute personne morale à qui un 

Adhérent a confié, de quelque manière que ce soit, la fourniture de tout ou partie du 

système Navigo à la demande du STIF, tant pour des problématiques de sécurité que 

d’interopérabilité ; 

 au regard du RCTIF : 

- de contrôler la conformité des produits qui lui sont transmis ; 

- d’instruire les demandes dans un délai maximum de 3 mois ; 

- de déclarer, en cas de contrôle positif, le produit conforme. 

 

Les Organismes de contrôle sont désignés par le STIF après respect des règles de mise 

en concurrence qui s’imposent à lui. 

 

Pour le contrôle du respect du RCTIF, le STIF s’engage à ne retenir que des Organismes 

de contrôle certifiés selon la norme EN 45011, définissant les exigences générales 

relatives aux organismes procédant à la certification de produits. 

 

Le STIF communique, pour avis simple, aux comités mentionnés à l’article 4 de la 

présente Charte la liste des Organismes de contrôle désignés. 
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Article 12 – Portée des contrôles 

 

Les contrôles portent sur le respect par les Adhérents à la présente Charte : 

- des exigences minimales de sécurité au travers de la mise en œuvre des 

spécifications opérationnelles rédigées par chacun ; 

- du RCTIF ; 

- des décisions de retrait de la conformité RCTIF d’un produit dès qu’ils en ont été 

avertis. 

 

Pour le contrôle portant sur le respect des exigences minimales de sécurité, chaque 

début d’année civile, le STIF établit un plan des contrôles à réaliser chez les Adhérents. 

 

Les contrôles portant sur le respect des dispositions du RCTIF et des décisions de retrait 

de conformité au RCTIF peuvent être effectués à titre occasionnel, sur demande du STIF, 

à ses frais, ou de tout Adhérent pour les produits dont cet Adhérent a la responsabilité, à 

ses frais. 

 

Si l’un des contrôles visés par le présent article fait apparaitre un manquement aux 

dispositions de la présente Charte, l’ensemble des coûts inhérents à une éventuelle 

adaptation nécessaire du système de l’ Adhérent contrôlé relèvent de la responsabilité de 

cet Adhérent et ne peuvent donner lieu à aucun financement supplémentaire accordé par 

le STIF. 

 

 

 

CHAPITRE V – MODALITES DE TRAITEMENT DES INCIDENTS A PORTEE 

COMMUNAUTAIRE 

 

Article 13 - Le « Plan d’Urgence » 

 

En cas d’incident à portée communautaire, désigné ci-après « Incident », le STIF 

déclenche un « Plan d’Urgence », et en fonction de l’Incident soit le Comité de Sécurité 

soit le Comité d’interopérabilité se transforme en Cellule de Crise et s’adjoint toutes les 

compétences requises pour régler le problème, notamment en convoquant le (ou les) 

Adhérent(s) concerné(s). 

 

 

Article 14 – Contrôles spécifiques en cas d’incident à portée communautaire  

 

Indépendamment de la solution qui aura pu être trouvée en Cellule de Crise, le STIF peut 

déclencher un contrôle chez l’Adhérent et chez toute personne morale à qui il a confié, de 

quelque manière que soit, la fourniture de tout ou partie du système Navigo et pour 

laquelle cet Adhérent est responsable dans les conditions arrêtées à l’article 5 de la 

Charte. Ce contrôle s’effectue, en une ou plusieurs visite(s) de l’Organisme de contrôle 

mandatée par le STIF, avec préavis de 48 heures minimum et obligation de l’Adhérent de 

nommer un interlocuteur pour permettre à l’Organisme de contrôle d’être accueilli et 

d’assurer sa mission. 

 

L’Organisme de contrôle devra rendre compte de l’Incident auprès du STIF, de l’Adhérent 

contrôlé et de la Cellule de Crise, en rapportant : 

 les causes et conséquences de l’Incident ; 

 le niveau de gravité de l’Incident : 

- mineur. Un Incident est mineur lorsqu’il entraîne un dysfonctionnement technique 

ou sécuritaire du système (ou d’un de ses composants) sans nuire à son 

exploitation.  

Un grand nombre d’Incidents mineurs peut être considéré comme un Incident 

majeur ; 
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- majeur. Un Incident est majeur lorsqu’il entraîne un dysfonctionnement technique 

ou sécuritaire du système (ou d’un de ses composants) en nuisant à son 

exploitation sans la bloquer. 

Un grand nombre d’Incidents majeurs peut être considéré comme un Incident 

bloquant ; 

- bloquant. Un Incident est bloquant lorsqu’il entraîne un dysfonctionnement 

technique ou sécuritaire du système (ou d’un de ses composants) en bloquant son 

exploitation ; 

 

Les différents contrôles et mesures constatés par l’Organisme de contrôle sont 

opposables à l’Adhérent. 

 

Le coût du contrôle est à la charge du STIF. Cependant, si le contrôle fait apparaître la 

responsabilité du (ou des) Adhérent(s) contrôlé(s), et indépendamment des éventuels 

préjudices qui pourraient être allégués, celui-ci (ou ceux-ci) supportera (ont) le paiement 

total du contrôle dans le cas d’un Incident, quelque soit le niveau de gravité défini en 

Cellule de crise. 

 

Tout Adhérent concerné a un délai d’un mois pour contester les conclusions du contrôle. 

En cas de désaccord entre les parties, un débat contradictoire sera organisé par le STIF.  

 

Si aucune solution amiable n’est obtenue il sera fait application des dispositions, relatives 

au règlement amiable des conflits, prévues dans les contrats relatifs aux modalités 

d’exploitation des services de transport conclus entre le STIF et les Adhérents.  

 

 

Article 15– Le traitement des Incidents 

 

Le traitement d’Incident(s) de sécurité ou d’interopérabilité s’effectue selon le processus 

suivant : 

 

1ère étape : le traitement des Incidents est déclenché suite à la demande d’un (ou des) 

membre(s) du Comité concerné ; 

 

2ème étape :  le Comité concerné demande des explications à l’Adhérent ou aux 

Adhérents concerné(s) par l’Incident ; 

 

3ème étape :  le Comité concerné examine les explications fournies et/ou constate la non-

transmission des explications demandées et décide : 

- de poursuivre le processus,   

- ou de clore l’Incident ; 

 

5ème étape : si le comité décide de poursuivre le processus, le STIF diligente un 

Organisme de contrôle pour effectuer un contrôle sur les produits et les 

installations au niveau des éléments concerné(s) et à effectuer des 

préconisations ; 

 

6ème étape : si les résultats du contrôle font ressortir que le (ou les) Adhérent(s) est 

(sont) à l’origine de l’Incident, le STIF le (ou les) met en demeure de 

respecter les exigences de contrôle dans le cadre des préconisations de 

l’Organisme de contrôle, et selon les délais fixés par le STIF et établis sur 

la base des délais préconisés par l’Organisme de contrôle ; 

 

7ème étape : en cas de non-exécution des préconisations dans les délais fixés par le 

STIF, ce dernier appliquera les sanctions prévues à l’article 20 de la 

présente Charte. 
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CHAPITRE VI – DISPOSITIONS DIVERSES 

 

Article 16 - Confidentialité 

 

Sous réserve des dispositions spécifiques de la Charte, chacun des Adhérents s'engage à 

ne pas divulguer à son personnel ou à des tiers, qui n’auraient pas à en connaître, les 

documents, les informations et les renseignements contenus dans le Cahier des 

« Exigences minimales de Sécurité », les « Spécifications opérationnelles de sécurité du 

système NAVIGO », le RCTIF et les documents constituants le RTTIF, ainsi que tout autre 

document confidentiel auquel il accède dans le cadre de l’exécution de la présente 

Charte. Il est responsable des agissements sous ce rapport des personnels ou 

partenaires qui cesseraient leur activité pour son compte. 

 

La diffusion de tout document lié à la présente Charte ne peut être réalisée après 

signature d’un accord de confidentialité entre l’Adhérent et le destinataire des 

informations. 

 

Cet engagement demeure après résiliation ou à l’échéance du contrat ou marché à 

l’origine de son adhésion.  

 

Du fait de la confidentialité des documents, tout Adhérent  devra, en cas de cessation 

totale d’activité de transport en Île-de-France, respecter les consignes de destruction de 

tout ou partie des matériels et de la documentation (notamment les « Exigences 

minimales de Sécurité », les « Spécifications opérationnelles de sécurité du système 

Navigo», le RCTIF et le RTTIF). 

 

 

Article 17 - Protection des données à caractère personnel 

 

Au cours de la mise en œuvre de la présente Charte, chaque Adhérent s’engage à ce que 

soient respectées la sécurité et la confidentialité des données à caractère personnel, ainsi 

que le droit d’accès à ces données et, le cas échéant, le droit de rectification, 

conformément aux lois et réglementations applicables, en particulier la recommandation 

relative à la collecte et au traitement d’informations à caractère personnel par les 

sociétés de transport collectif dans le cadre d’applications billettiques (adoptée le 16 

septembre 2003 par délibération n° 03-038 de la Commission Nationale Informatique et 

Libertés dont les principes sont repris dans la délibération n°2008-161 du 3 juin 2008 

portant autorisation unique). 

 

 

Article 18 – Marque RCTIF 

 

18.1 – Propriété de la marque 

Le STIF est titulaire et propriétaire des marques :  

 

 REFERENTIEL COMMUN TELEBILLETTIQUE ÎLE-DE-FRANCE, déposée à l’INPI en date 

du 25 avril 2000, sous le numéro 00 3023735, désignant les produits et services 

relevant des classes 9, 16, 35, 36, 38, 39 et 42 de la classification internationale des 

marques, enregistrement publié au BOPI n° 00/39 NL Vol. II du 29 septembre 2000 ; 

 

 RCTIF, déposée en date du 25 avril 2000, sous le numéro 00 3023734, désignant les 

produits et services relevant des classes 9, 16, 35, 36, 38, 39 et 42 de la 

classification internationale des marques enregistrement publié au BOPI n° 00/39 NL 

Vol. II du 29 septembre 2000. 
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18.2 - Utilisation de la marque par les Adhérents 

Pour la mise en œuvre de la présente Charte, les Adhérents à sont autorisés à faire 

référence aux termes REFERENTIEL COMMUN TELEBILLETTIQUE ÎLE-DE-FRANCE et 

RCTIF :  

 dans les documentations techniques ; 

 dans les documents de consultation destinés aux fournisseurs ; 

 dans les contrats avec les fournisseurs ; 

 et plus généralement à tous les échanges utiles à l’interopérabilité du système 

Navigo. 

 

 

Article 19 - Propriété et utilisation des documents de sécurité et 

d’interopérabilité. 

 

Pour éviter toute appropriation indésirable par des tiers, le STIF est déclaré  propriétaire 

des Exigences minimales de sécurité, du RCTIF, du RTTIF, et de toute documentation 

accessoire à ces documents. 

 

En conséquence, chaque Adhérent à la présente Charte reconnaît que le STIF est 

propriétaire de tous les droits d'utilisation, d'exploitation, de représentation, de 

reproduction et de diffusion de chaque version des documents mentionnés au premier 

alinéa du présent article, et ce : 

 pour une durée limitée à la durée de protection légale ; 

 envers tout utilisateur des documents précités ; 

 envers toute personne, pour tout type de destination concernant directement ou 

indirectement le transport en Île-de-France. 

 

Il est précisé que tout document d’interopérabilité communiquée au Comité 

d’Interopérabilité et éventuellement intégrée dans le RCTIF ou dans le RTTIF n’est pas 

grevée de droits, ni de savoir-faire propriétaire, à l’exception des normes auxquelles il 

est fait référence dans ces documents. Cette communication relève de la seule 

responsabilité de celui qui l’effectue auprès du Comité d’Interopérabilité et prend les 

mesures adéquates pour s’assurer de la transmissibilité des informations auprès du 

titulaire du droit ou du savoir-faire propriétaire. 

 

Le STIF reconnaît que les Adhérents, dans les respects des clauses de l’article 16 de la 

Charte, ont des droits d’utilisation, d’exploitation, de représentation, de reproduction et 

d’intégration, de chaque version des documents mentionnés au premier alinéa du présent 

article, pour eux-mêmes, dans le cadre d’une concession à titre gratuit. Ils ne peuvent en 

aucun cas céder ces droits à des tiers. 

 

 

Article 20 - Sanctions 

 

Le STIF peut faire cesser, avec effet immédiat, l’exploitation de tout produit ou système 

à l’origine d’un incident bloquant conformément aux articles 14 et 15. 

 

En cas de désaccord entre le STIF et l’un des Adhérents, il sera fait application des 

dispositions, relatives au règlement amiable des conflits, prévues dans les contrats 

relatifs aux modalités d’exploitation des services de transport conclus entre le STIF et les 

Adhérents. 
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AVENANT n°1 à la convention  
de délégation de compétence 

en matière de transport à la demande 
du 25 janvier 2012 

 

 

 

 

 

 

ENTRE : 

 

- Le SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE, établissement public à caractère 

administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème)  

(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 

Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n° 2012/XXXX en date du 6 juin 2012,  

ci-après désigné le « STIF », 

 

D’UNE PART, 

 

ET 

 

- La Communauté de Communes du Gâtinais Val de Loing, ayant son siège 44 avenue 

du Maréchal Leclerc 77460 Souppes sur Loing, et représenté par son Président, 

Monsieur Jean Jacques HYEST, en vertu de la délibération n° 2012-03-26-13 en date 

du 26 mars 2012, 

ci-après désigné « l’autorité organisatrice de proximité » ou « l’AOP », 

 

D’AUTRE PART 

 

 

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 

de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 

décembre 2009, 

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 

transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 

d'Ile de France, notamment son article 16, 

VU la délibération n°2007/0048 du 14 février 2007 sur les dessertes de niveau local, 

VU la délibération n° 2011-07-01_6 du Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes du Gâtinais Val de Loing en date du 1er juillet 2011; 

VU la délibération n° 2011/0922 du 7 décembre 2011 du conseil du STIF; 

VU la convention de délégation de compétence en matière de transport à la demande 

du 25 janvier 2012 ; 

VU la délibération n°2012-03-26_13 du Conseil Communautaire de la Communauté 

de Communes du Gâtinais Val de Loing en date du 26 mars 2012 ; 

VU la délibération n° 2012/XXXX du Conseil du STIF en date du 6 juin 2012 ; 
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PREAMBULE 
 
Par délibération du Conseil du 7 décembre 2011, le STIF a délégué sa compétence à la 

Communauté de Communes du Gâtinais Val de Loing pour l’organisation d’une desserte 

de niveau local, de type service de transport à la demande. La convention de délégation 

de compétence a été conclue le 25 janvier 2012 jusqu’au 31 décembre 2016. 

 

Depuis, la Communauté de communes a élaboré les pièces nécessaires au lancement de 

la consultation des entreprises susceptibles d’exploiter ce service. Deux points du projet 

sont parus propices à modification. 

 

La communauté de communes souhaite tout d’abord modifier la tarification, d’une 

tarification spécifique supérieure à la tarification francilienne à la tarification francilienne : 

l’objectif est d’optimiser la visibilité et la lisibilité du service, notamment auprès des 

publics qui utilisent déjà d’autres titres de transports franciliens. La Communauté de 

communes devra adhérer à la charte de système télébillettique Navigo et la respecter. 

Les titres de transport franciliens seront donc acceptés à bord des véhicules, et les 

véhicules devront être équipés de pupitres et de valideurs télébillettiques.  

 

Par ailleurs, il était prévu que l’exploitation de ce service soit confiée à un tiers, 

rémunéré au forfait avec un intéressement au voyage. Il est désormais envisagé de 

rémunérer l’opérateur au forfait avec un intéressement au kilomètre. 

 

C’est pourquoi les parties se sont rapprochées pour conclure le présent avenant en 

modifiant la convention de délégation de compétence du 25 janvier 2012. 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

Article 1er – MODIFICATION DE LA TARIFICATION APPLICABLE 

L’article 6 de la convention de délégation de compétence du 25 janvier 2012 est modifié 

comme suit : 

 

Article 6 - Tarification applicable 

La tarification applicable aux services visés à l’Article 5.1 est la tarification francilienne. 

Les services sont accessibles avec les produits tarifaires suivants : 

- Les forfaits d’une durée égale ou supérieure à une semaine autres 

qu’Emeraude et Rubis, 

- La carte Emeraude pour les dessertes situées dans Paris et la carte Rubis pour 

les dessertes situées hors Paris, 

- Les forfaits journaliers et touristiques, 

- Les tickets t+ et les tickets d’accès à bord. 

 

Les recettes tarifaires, perçues avec le système de billetterie, représentent la contribution 

des voyageurs au financement des services décrits dans la présente convention. 

 

Toute modification des règles tarifaires devra faire l’objet d’un avenant, sous réserve du 

respect des conditions techniques nécessaires à leur application. 

L’AOP s’engage par ailleurs à ne pas appliquer de réductions, par rapport aux tarifs fixés, 

qui ne seraient pas mentionnées dans la présente convention.  

La sécurité et l’interopérabilité du système télébillettique d’Ile-de-France, appelé 

« système NAVIGO », sont organisées dans une charte appelée « Charte du système 

télébillettique NAVIGO ». 
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L’AOP adhère à la charte du système télébillettique NAVIGO, jointe en Annexe III de la 

présente convention, et s’engage à la respecter. 

L’AOP mandate le STIF pour se faire représenter au sein des comités mentionnés dans la 

charte. 

Elle s’engage en outre, à faire respecter la dite charte par toute personne, physique ou 

morale, qu’elle autorise à participer de quelque manière que ce soit à la mise en œuvre 

du système NAVIGO, en intégrant des dispositions en ce sens dans les contrats qu’elle 

passe avec ces personnes. 

 

Article 2 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 1 

L’annexe I au présent avenant remplace l’annexe I à la convention de délégation de 

compétence conclue avec le Syndicat des transports d’Ile-de-France le 7 décembre 2011 

et signée le 25 janvier 2012. 

 

Article 3 – AJOUT DE L’ANNEXE 2 

L’annexe II au présent avenant, relative à l’attestation de date de mise en place effective 

du service qu’il convient de compléter et de faire parvenir au STIF, est annexée à la 

convention de délégation de compétence conclue avec le Syndicat des transports d’Ile-

de-France le 7 décembre 2011 et signée le 25 janvier 2012. 

 

Article 4 – AJOUT DE L’ANNEXE 3 

L’annexe III au présent avenant, relative à la Charte du système télébillettique Navigo, à 

laquelle il convient que la Communauté de Communes adhère compte tenu du passage 

vers une tarification francilienne, est annexée à la convention de délégation de 

compétence conclue avec le Syndicat des transports d’Ile-de-France le 7 décembre 2011 

et signée le 25 janvier 2012. 

 

Article 5 – DISPOSITIONS GENERALES 

Toutes les clauses de la convention du 25 janvier 2012, non modifiées par le présent 

avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, sont applicables de plein droit 

jusqu’au 31 décembre 2016. 

 

Article 6 – APPLICATION DU PRESENT AVENANT  

Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF. 

 

 

Fait à _______________ 

Le  _______________ 

 

 

En double exemplaire, 

 

 

 

Pour le STIF Pour l’AOP 

 

La Directrice Générale     Le Président 

Sophie MOUGARD      Jean Jacques HYEST 
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ANNEXE I 

CAHIER DES CHARGES APPLICABLE AU SERVICE DE TRANSPORT A LA DEMANDE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GATINAIS VAL DE LOING 

 

1. ELEMENTS DE CONTEXTE JUSTIFIANT DE LA CREATION DU SERVICE 

La Communauté de communes du Gâtinais – Val de Loing compte aujourd’hui près de 

20 000 habitants. Le vaste territoire de la Communauté de communes est caractérisé par 

une urbanisation peu dense sous forme de centres-bourgs et de nombreux hameaux très 

dispersés. 

Cette configuration ne permet pas au réseau de bus de répondre de manière 

satisfaisante aux besoins de mobilité de ses habitants.  

L’incapacité du réseau à réaliser une desserte aussi fine s’illustre notamment par la 

concentration des lignes régulières le long du principal axe d’urbanisation constitué le 

long de la voie ferrée entre Nemours et Château-Landon.  

Les quelques lignes qui irriguent les parties les plus rurales et excentrées du territoire ne 

proposent qu’une offre réduite, les matins et soirs, principalement orientée vers les 

besoins scolaires et absente en heures creuses. 

Le service de transport à la demande doit donc pallier les lacunes du réseau de bus 

existant en desservant les hameaux isolés et ainsi limiter le recours obligé à l’automobile. 

Il doit permettre aux personnes peu ou non motorisées (personnes âgées, en insertion, 

jeunes sans permis et ménages défavorisés) de se déplacer en heures creuses et ainsi 

faciliter les déplacements non-obligés (achats, démarches administratives et d’insertion, 

santé, loisirs…) à destination des pôles urbains.  

L’étude réalisée a mis en avant l’étendue des secteurs ne bénéficiant d’aucune desserte 

satisfaisante et a donc mené à l’élaboration d’un projet de type zonal.  

2. ORGANISATION DU TRANSPORT 

2.1. Conditions générales d’exploitation 

2.1.1. Zone géographique desservie 

Le service de transport à la demande dessert l’ensemble du territoire de la Communauté 

de communes du Gâtinais – Val de Loing. 

2.1.2. Ayants droit 

Il est accessible à tout public, avec inscription préalable au service. 

2.1.3. Description de la consistance et de la nature du service 

Le service de transport à la demande du Gâtinais – Val de Loing est de type zonal et 

assure la desserte de pôles identifiés et points d’arrêts de transport public desservant des 

équipements ou pôles urbains de centralité. 

 

Le territoire de la Communauté de Communes du Gâtinais – Val de Loing est découpé en 

trois zones bénéficiant de dessertes différenciées à destination des divers pôles : 
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Les arrêts du réseau VEOLIA – STILL définis comme « pôles » sont les suivants : 

 

 Souppes-sur-Loing – Office du tourisme 

 Souppes-sur-Loing – Place de la République 
 Souppes-sur-Loing – Gare SNCF de Souppes-Château-Landon 

 Souppes-sur-Loing – Collège Foyer 

 Château-Landon – Place Verdun 
 Château-Landon – Place du Marché 

 Egreville – Piscine Egreville 

 Egreville – Place Berne Bellecourt 
 Nemours – Gare SNCF de Nemours – Saint Pierre Place 

 Nemours – Eglise 

 Nemours – Hôpital 
 Montereau-Fault-Yonne – Gare SNCF de Montereau 

 Montereau-Fault-Yonne - Hôpital 
 
 

Chaque zone bénéficie d’une desserte quotidienne à destination d’un pôle identifié et 

variant selon les jours de la semaine. Les horaires sont fixés de manière à permettre un 

aller-retour dans une demi-journée. 

Cf. page suivante 

 

Trajet « aller » d’une zone vers les pôles : 

 Matin   arrivées aux pôles entre 9h30 et 10h00 

 Après-midi  arrivées aux pôles entre 14h00 et 14h30 

 

Trajet « retour » des pôles vers une zone : 

 Matin  départ des pôles entre 11h30 et 12h00 

 Après-midi  départ des pôles entre 16h00 et 16H30 
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 LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

 Matin 
Après 
midi 

Matin 
Après 
midi 

Matin Après midi Matin 
Après 
midi 

Matin 
Après 
midi 

Ouest - 

Souppes, 
Château-
Landon 

 

- - 

 

 

- Egreville 
(piscine) + 1 
ou 2 autres 

pôles à 
définir plus 

précisément. 
(clubs 

sportifs, 
activités 

parascolaires)  

Château-
Landon 

(Marché) 
+ 

Souppes 

Nemours - - 

Est 

Egreville 
(marché) 

+ 
Souppes 

- - Nemours Montereau - - - 
Souppes, 
Château-
Landon 

Centre Souppes  
Souppes, 
Château-
Landon  

Souppes, 
Château-
Landon 

- - 
Souppes, 
Château-
Landon  

- 
Souppes, 
Château-
Landon 

Souppes, 
Château-
Landon 

2.1.4. Matériel roulant 

- Véhicule utilitaire de 8 personnes en plus du chauffeur, dont un accessible UFR.  

- Pas de girouette, mais plaque avant apposée derrière le pare-brise 

- Les véhicules seront équipés de pupitres et de valideurs télébillétiques afin de 

permettre l’usage du service aux personnes munies de titres sans contact (Passe 

Navigo). 

2.1.5. Centrale de réservation 

- Les réservations sont assurées par le mandataire dans son activité de « Centrale de 

Réservation ». 

- Le mandataire met en œuvre une centrale de réservation par téléphone. Cette 

centrale fonctionne du lundi au vendredi, l’après-midi (par exemple de 13h à 17h). Le 

numéro de téléphone de la centrale est communiqué à tous les abonnés au service, il 

s’agit d’un numéro de téléphone non surtaxé. 

- Le service fonctionne si au moins une réservation a été effectuée auprès de la 

centrale de réservation au plus tard la veille du jour de circulation du service à 

17H00. 

2.2. Qualité de service 

2.2.1. Délais de réservation 

- Au plus tard la veille du jour de circulation du service à 17H00. 

- Pour le service du lundi, les réservations doivent être faites auprès de la centrale 

avant le vendredi qui précède à 17H00. 

2.2.2. Information voyageurs  

- Horaires de la ligne, plan de la ligne, information à l’intérieur des véhicules : un 

dépliant d’information exposant le fonctionnement du service sera distribué. 

- Information aux points d’arrêts : service signalé sur les points d’arrêt matérialisés, en 

concordance avec les autres services de transports (lignes régulières, transport 

scolaire). 

- Chaque point d’arrêt est conforme au cahier des charges du STIF. 

270



 

 4 

- Information à l’intérieur des véhicules : dépliant d’information. 

- Identification du service, image du réseau : Charte Proxi’Bus (CG77). 

2.2.3. Contrôle du service 

- Présentation des titres : au conducteur 

- Modalités de contrôle : aléatoire par la collectivité ou un agent mandaté par elle 

- Sanctions appliquées : service soumis à l’achat d’un titre de transport  

- Assermentation des agents contrôleurs : non 

2.2.4. Continuité du service et exigences de qualité 

- Pénalités appliquées en cas de non réalisation du service (cf. convention de 

délégation du STIF): 

1 - Anomalies de 1er niveau entraînant un avertissement puis une sanction de 50 euros : 
Non respect des horaires de prise en charge des usagers (plus de 10 minutes de retard). 

2 - Anomalies de 2ème niveau entraînant un avertissement puis une sanction de 100 
euros : Non respect de l’itinéraire ou des arrêts définis dans le cahier des charges et par 
la feuille de route. 

3 - Anomalies de 3ème niveau entraînant un avertissement puis une sanction de 200 

euros : Service non exécuté. 

- Conditions de mise en place d’un service de substitution : si le véhicule habituel est 

immobilisé pour des raisons matérielles, le service est assuré grâce à un véhicule de 

substitution.  

- Bonus/malus sur indicateurs de qualité de service : pénalités 200 € en cas d’absence 

de documents de restitution 

3. ECONOMIE GLOBALE DU SERVICE 

3.1. Estimation du trafic 

 
Sectionnement 

des trajets 
Sectionnement 

moyen 
Estimation 
des trafics* 

Zone Ouest vers Souppes - Château-Landon 11,0 5,36 1 100 

Zone Ouest vers Nemours 6,2 6,20 550 

Zone Centre vers Souppes - Château-Landon 3,9 2,00 2 520 

Zone Est vers Souppes - Château-Landon 5,5 4,63 1 660 

Zone Est vers Nemours 7,8 6,80 830 

Zone Est vers Montereau 11,0 10,14 830 

Tout le territoire vers Egreville 5,5 6,01 1 570 

Total   5,88 9 060 

* Estimation au terme d’une période de montée en charge du trafic de 2 ans 
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3.2. Niveau d’offre 
 

Du lundi au vendredi 
Estimation kms 

réalisés /an 

Zone Ouest vers Souppes - Château-Landon 4 650 

Zone Ouest vers Nemours 2 050 

Zone Centre vers Souppes - Château-Landon 2 500 

Zone Est vers Souppes - Château-Landon 4 350 

Zone Est vers Nemours 2 000 

Zone Est vers Montereau 2 900 

Tout le territoire vers Egreville 3 050 

Total 21 500 

3.3. Tarification 

- Tarification applicable : tarification francilienne intégrant la circulation en zone 5 ; 

 Les forfaits d’une durée égale ou supérieure à une semaine autres 

qu’Emeraude et Rubis (Intégrale annuel, Passe Navigo mensuel ou 

hebdomadaire, Imagin'R scolaire ou étudiant, …) 

 La carte Emeraude pour les dessertes situées dans Paris et la carte Rubis pour 

les dessertes situées hors Paris, 

 Les forfaits journaliers et touristiques (Mobilis, Paris Visite…) 

 Les tickets t+ (plein tarif et réduit accompagné d'un justificatif de réduction : 

carte famille nombreuse, solidarité transports….) et les tickets d’accès à bord. 

- La vente de titre s’effectuera dans les lieux de vente existants (gare, dépositaires…) 

ainsi qu’à bord des véhicules.  

- Les conducteurs sont habilités à percevoir des recettes pour la vente de titres à bord. 

Ils perçoivent la recette et rendent la monnaie. 

3.4. Bilan économique prévisionnel 

Le coût annuel du service est estimé à environ 80 000 euros (2012). 

 

4. MODALITES D’EXPLOITATION PAR UN TIERS 

- Type de contrat : rémunération de l’opérateur au forfait avec un intéressement au 

kilomètre 

- Modalités de prise en compte des risques sur les recettes, sur l’évolution des coûts 

- Modalités de paiement par la collectivité : mensuel 
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ANNEXE II 

ATTESTATION DE DATE DE MISE EN PLACE EFFECTIVE DU SERVICE (MODELE) 

 

 

 

ATTESTATION 

 

Je soussigné, Président/Maire de l’AOP (désignation de l’AOP), atteste que le service de 

transport à la demande/service régulier local (nom du service) a bien été mis en place au 

Jour Mois AAAA (date de mise en place effective du service), suite à une procédure de 

mise en concurrence/mise en place d’une régie. 

 

Le marché a été attribué à XXXXXXXX (désignation et adresse de l’exploitant). 

 

En foi de quoi, je délivre la présente attestation pour servir et valoir ce que de droit. 

 

 

Fait à XXXXXXX, le Jour Mois AAAA. 

 

 

 

  

 Le président, Le Maire, 
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ANNEXE III  

 

TRANSPORTS PUBLICS D’ÎLE-DE-FRANCE 
 

*** 

 

Charte du système télébillettique Navigo 
 

/-/-/ 
 

 
PREAMBULE 

 
 

Par décision du 8 juillet 1999, le Syndicat des transports d’Île-de-France, Autorité 

organisatrice des transports publics d’Île-de-France, a engagé la généralisation de 

la télébillettique sur le réseau de transport relevant de sa compétence.  

 
Le système télébillettique d’Île de France inhérent est appelé système Navigo.  

 

En tant qu’Autorité Organisatrice des Transports, le STIF est garant de la sécurité 

et de l’interopérabilité de ce système tant vis à vis des éléments internes au 
système Navigo, que vis à vis d’éléments externes (gestion d’interfaces avec 

d’autres systèmes billettiques non franciliens ou avec des services autres que le 

transport collectif). Pour cela, en étroite collaboration avec les exploitants des 

réseaux de transports collectifs franciliens et Adhérents à la présente Charte, le 
STIF établit les règles communautaires fonctionnelles, techniques et de sécurité 

pour assurer le bon fonctionnement du système Navigo dont la mise en œuvre 

relève de la responsabilité des exploitants. 

 
 

 

CHAPITRE I – OBJET DE LA CHARTE 

 

Article 1 – Périmètre et caractéristiques du système Navigo 1 
 

Le système Navigo est le système d’information en charge de la gestion des 

produits tarifaires télébillettiques de transports publics franciliens.  

Comme tout système d’information, il correspond à un ensemble organisé de 
ressources (personnel, données, procédures, matériel, logiciel…) permettant 

d'acquérir, de stocker, de structurer, de superviser, de sécuriser, de transporter, de 

diffuser et de communiquer les informations billettiques, sous forme de textes ou 

de données codées, auprès des Adhérents à la présente Charte et des usagers des 
transports publics franciliens. 

 

Le système Navigo se compose des éléments suivants : 

 Les produits Navigo (matériels et logiciels) utilisés par les usagers : 

o tout ‘‘support Navigo’’, correspondant aux différents composants 
électroniques ou logiciels contenant les droits et titres de transport des 

usagers (exemple : Pass Navigo) ; 

o tout équipement ayant pour fonction de lire, valider, vendre, 

contrôler, opérer une action de SAV sur un support Navigo ; 
o tout module de sécurité correspondant aux différents 

composants électroniques contenant les secrets Navigo, c'est-à-dire les 

clés de chiffrement de l’application télébillettique francilienne. 

 
 Les différents systèmes informatiques et de télécommunications 

(matériels et logiciels) mis en œuvre et utilisés par les Adhérents et traitant 

des données Navigo (données usagers, données supports, données de 

validation, données de vente, données de contrôle, données de SAV, données 
de supervision…). 

 

 Les référentiels d’interopérabilité de Navigo contenant les règles 

techniques et fonctionnelles communes de Navigo destinés à assurer 

l’interopérabilité : 
o le RCTIF ; 

o le RTTIF. 

 

 Les moyens en personnels et les procédures pour : 
o les processus d’achat des différents produits Navigo (cartes et 

SAM) et des éléments des systèmes d’information et de 

télécommunication dédiés à Navigo ; 

o la mise en œuvre du système Navigo (spécifications, 
développements, recette) ; 

o l'exploitation et la maintenance des différents équipements et 

systèmes informatiques et de télécommunications Navigo ; 

o la gestion des opérations inhérentes au cycle de vie des supports 

et modules de sécurité Navigo (fabrication, personnalisation, transfert, 
stockage, distribution, utilisation, destruction) ; 

o le traitement des données à caractère personnel ; 

o la lutte contre la fraude (contrôle, mise en opposition…) ; 

o le traitement des évolutions du système Navigo. 
 

 

Article 2 - Objet  

 
Afin d’organiser la sécurité et l’interopérabilité du système Navigo, la présente 

Charte fixe les modalités : 

 de pilotage et de coordination du système Navigo (Chapitre II) ; 

 de définition et d’application des règles d’élaboration et de mise en œuvre du 
système Navigo (Chapitre III) ; 

 de contrôle du système (Chapitre IV) ; 

 de traitement des incidents pouvant avoir une portée communautaire 

(Chapitre V).  

 
 

                                           
1
 Navigo est une marque du STIF 

Article 3 - Définitions 

 
« Adhérent » : Toute personne morale ayant, au travers d’un contrat avec le STIF, 

à mettre en œuvre et exploiter tout ou partie du système Navigo pour la réalisation 

de ses activités. 

 

« Charte » : désigne la présente Charte du système télébillettique NAVIGO. 
 

 « Titre de transport » : Un titre de transport est la combinaison d’un droit à utiliser 

les transports collectifs sur un périmètre géographique et temporel donné, d’un 

profil et d’un tarif. 
 

« Produit tarifaire » : Un produit tarifaire est la matérialisation d’un titre de 

transport sur un support papier, magnétique ou télébillettique. Le nom du produit 

tarifaire est l’association du nom du titre et du nom du support. 
« RCTIF » : Le Référentiel Commun Télébillettique Île-de-France définit les 

contraintes techniques des produits Navigo en termes de communication entre 

l’équipement et le support. Il est constitué de l’ensemble des spécifications 

techniques, permettant d’assurer l’interopérabilité face aux clients, complétées par 
la description des tests de conformités et des exigences contractuelles et 

procédurales. Le RCTIF s’appuie sur les normes et standards en vigueur. 

 

« RTTIF » : Le Référentiel Traitement Titres d’Île-de-France définit : 

 le codage des données sur les supports ;  
 les règles de traitement de ces données lors des opérations de validation, de 

vente, de contrôle, de SAV ; 

 les formats des listes d’échanges de données entre les différents systèmes 

d’information : 
- liste noire, correspondant à la liste des supports et titres à invalider 

suite au constat d’une fraude ou de perte et vol ; 

- liste d’invalidation, correspondant à la liste des supports et titres 

invalidés par les équipements de validation par mise en application de 
la liste noire ; 

- liste verte, correspondant à la liste des droits et profils à charger sur les 

supports lors de leur présentation sur un appareil de vente ; 

- liste de rechargement, correspondant à la liste des droits et profils 

chargés sur les supports par la mise en application de la liste verte par 
les appareils de vente ; 

- liste des ventes, correspondant à la liste des droits et profils chargés, 

supprimés ou annulés sur les supports par les appareils de vente ; 

- liste blanche, correspondant à la liste des titres chargés sur les 
supports en circulation. 

Le RTTIF s’appuie sur les normes et standards en vigueur. 

 

 
 

CHAPITRE II – MODALITES DE PILOTAGE ET DE COORDINATION DU 

SYSTEME NAVIGO 

 
Article 4- Le comité de sécurité Navigo et le comité d’interopérabilité 

Navigo 

 

Le comité de sécurité Navigo et le comité d’interopérabilité Navigo sont deux 

comités indépendants. 
 

Le comité de sécurité Navigo est l’organe de pilotage et de coordination de la 

sécurité du système Navigo.  

 
Le comité d’interopérabilité Navigo est l’organe de pilotage et de coordination de 

l’interopérabilité du système Navigo. 

 

 
4.1 – Constitution des comités 

 

4.1.1 Composition 

Les membres des comités sont : 

- le STIF, 
- la RATP, 

- la SNCF, 

- l’association OPTILE mandatée par ses membres 

 

4.1.2 Représentation des membres dans les comités 

Tout Adhérent à la Charte est membre des comités visés dans la présenté Charte. 

 

Le STIF, la RATP, la SNCF et l’association OPTILE désignent respectivement leurs 
représentants pour siéger dans chaque comité. Un seul et même représentant peut 

être désigné pour siéger aux deux comités. En cas de vacance, un nouveau 

représentant est désigné dans les meilleurs délais. 

 

4.2 – Missions du comité de Sécurité 

Le comité de sécurité a pour mission : 

 d’évaluer les risques, et les besoins de sécurité du système Navigo ; 

 de définir les règles minimales de sécurité du système Navigo ; 

 d’évaluer et d’améliorer ces règles ; 
 de gérer les incidents à portée communautaire. 
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4.3 – Missions du comité d’interopérabilité 

Le comité d’interopérabilité a pour mission : 

 d’élaborer le RCTIF ; 
 d’élaborer le RTTIF ; 

 d’émettre des propositions et de donner son avis sur le respect de 

l’interopérabilité par les Adhérents à la présente Charte ; 

 de gérer les incidents à portée communautaire. 
 

Le comité d’interopérabilité s’articule autour de deux commissions qui lui sont 

rattachées : commission RCTIF et commission RTTIF. 

 

4.4 – Organisation des comités 

Le STIF préside le comité de sécurité Navigo et le comité d’interopérabilité Navigo. 

 

Chaque représentant des membres bénéficie d’une voix délibérative. 
 

Les décisions sont prises à l’unanimité. En cas de désaccord, le STIF décide en 

dernier ressort après justification sur la base des exigences de la politique tarifaire 

des transports collectifs franciliens qu’il décide et des impératifs de sécurité du 

système NAVIGO. 
 

Dans le cas où les décisions prises conduisent à des engagements nouveaux par 

rapport aux engagements pris par les Adhérents dans les contrats, conclus avec le 

STIF, régissant les modalités relatives à l’exploitation des services de transport. Les 
conséquences financières de ces nouveaux engagements font l’objet d’un avenant 

aux contrats précités. 

 

Les comités se réunissent au moins une fois par semestre. Ils se réunissent, en 
outre, sur convocation du STIF, éventuellement à la demande d’un des membres, 

et en cas de crise. 

Sur demande de l’un des membres et avec l’accord du STIF, des experts peuvent 

participer aux réunions des comités. 

Pour le bon fonctionnement des comités, chaque membre collabore activement : 
 en communiquant à toutes les parties toutes les informations, documents, 

renseignements et éléments existants qui pourraient être utiles à 

l'accomplissement de sa mission d'analyse ; 

 en contrôlant de manière régulière la mise en œuvre des exigences 
minimales de sécurité, du RCTIF et du RTTIF par lui–même et par les 

personnes qu’il a autorisées à participer de quelque manière que ce soit à la 

mise en œuvre du système Navigo ; 

 en participant à chaque réunion des comités. 
Chaque membre a la responsabilité du personnel et des moyens matériels qu’il met 

à disposition des comités. 

Article 5 - Responsabilité des Adhérents à la Charte Navigo 

 
Les Adhérents : 

 intègrent des dispositions relatives au respect des engagements et exigences 

de la présente Charte dans les contrats qu’ils passent avec toute personne, 

physique ou morale, pour l’autoriser de quelque manière que ce soit à la mise 

en œuvre d’un élément du système Navigo ; 
 communiquent au STIF le nom d’un interlocuteur unique pour les questions 

de sécurité d’une part et de l’interopérabilité d’autre part ; 

 communiquent à chaque personne morale à qui ils confient, de quelque 

manière que ce soit, tout ou partie du système Navigo, toutes les 
informations, tous les documents, renseignements et éléments existants 

qu’elles ont à connaître pour respecter les exigences de la présente Charte ; 

 participent directement ou par l’intermédiaire de leur mandataire à la 

rédaction des documents techniques et fonctionnelles dont ils ont la 
responsabilité au sein des comités après décision desdits comités ; 

 sont responsables des incidents à portée communautaire détectés dans leurs 

propres applications du système Navigo ou dans les applications du système 

Navigo par les personnes qu’ils ont autorisées à participer de quelque 

manière que ce soit à la mise en œuvre du système Navigo. Dans ce cadre, le 
STIF est subrogé dans les droits des Adhérents pour l’ensemble des 

préjudices que peuvent entrainer pour les autres Adhérents les incidents à 

portée communautaire précités. Lorsque le STIF perçoit une indemnisation, le 

STIF et les Adhérents ayant subi un préjudice concluent dans les meilleurs 
délais un accord sur la rétrocession à ces Adhérents, à proportion de leur 

préjudice, des sommes ainsi perçues par le STIF. 

 avertissent le STIF de tous incidents à portée communautaire mentionnés au 

point ci-dessus ; 
 avertissent le STIF de tout projet d’évolution ayant un impact communautaire 

d’un élément du système Navigo, et de la date souhaitée de sa mise en 

œuvre ; 

 facilitent le contrôle des Organismes de contrôle. 
 

 

Article 6 - Rôle particulier du STIF 

 

Le STIF : 
 préside les comités et décide en dernier ressort ; 

 arrête la liste des membres des comités ; 

 assure le secrétariat des comités (rédaction et envoi des convocations et des 

ordres du jour, réservations des salles de réunion, rédaction et envoi des 
comptes-rendus de réunion…) ; 

 détient les noms des Adhérents à la présente Charte, et le contrat contenant 

leur engagement d’adhérer à la Charte; 

 détient les versions officielles successives de l’ensemble de la documentation 
communautaire de gestion de la sécurité et de l’interopérabilité du système 

billettique Navigo et assure leur diffusion aux membres dans le respect des 

règles de confidentialité établies ; 

 rédige les documents communautaires qui sont sous sa responsabilité et 

approuve l’ensemble des documents communautaires ; 
 contrôle ou fait contrôler le respect des règles minimales de sécurité, la 

bonne application du RCTIF et du RTTIF par les Adhérents (plan de contrôles 

programmés, contrôles spécifiques en cas d’incidents à portée 

communautaire) ; 
 si nécessaire, se fait assister d’experts ; 

 déclenche le « Plan d’Urgence » en cas d’incident à portée communautaire 

(article 13). 

 
 

CHAPITRE III – MODALITES DE DEFINITION ET D’APPLICATION DES 

REGLES D’ELABORATION ET DE MISE EN ŒUVRE DU SYSTEME NAVIGO 

 
Article 7 – Définition des règles de Sécurité du système Navigo 

 

Les règles de sécurité sont définies dans un Cahier des « Exigences minimales de 

sécurité du système Navigo ». 
 

7.1 – Cahier des « Exigences minimales de sécurité » 

Le Cahier des « Exigences minimales de sécurité » définit les « outils » permettant 

de limiter les risques en assurant la maîtrise des entités, des processus et des 
acteurs, des objets sensibles, du fonctionnement communautaire. 

Il décrit notamment : 

 les fonctions de gestion de la sécurité du système billettique ; 

 la gestion des secrets (documentation sensible et clefs cryptographiques) ; 
 la gestion du cycle de vie des supports ; 

 la gestion des équipements sensibles (notamment ceux de vente) ; 

 les responsabilités des différents Adhérents en fonction de leur périmètre 

d’activité (validation, vente, gestion des secrets…). 

 
Le Cahier des « Exigences minimales de sécurité » du système Navigo est défini et 

validé par le Comité de sécurité Navigo. Il constitue le document de référence en 

matière de sécurité.  

 
Une première version du Cahier des « Exigences minimales de sécurité » a été 

élaborée par le STIF en collaboration étroite avec RATP, SNCF et OPTILE en 2002. 

Elle a permis de mettre en œuvre le système Navigo sur la base d’outils et de 

procédures assurant la bonne gestion de sa sécurité. 
 

Ce Cahier des « Exigences minimales de sécurité » sera amené à évoluer pour 

s’adapter aux nouveaux besoins ou aux nouvelles contraintes du système Navigo. 

Toute évolution est réalisée sous l’égide du Comité de Sécurité Navigo qui peut 

décider de créer un groupe de travail spécifique composé par les membres du 
comité de sécurité et dont l’objet vise à préparer le cadre de ces évolutions. 

 

Ce document est diffusé par le STIF aux membres du comité de sécurité, et 

transmis, au moins pour partie, par ceux-ci, sous leur responsabilité, aux 
personnes ayant à en connaître et qu’ils ont chacun autorisées à participer à la 

mise en œuvre du système télébillettique Navigo. 

 

Il en va de même de chaque nouvelle évolution ultérieure. 
 

7.2 – Application des règles de sécurité du système Navigo 

Tout Adhérent respecte le Cahier des « Exigences minimales de sécurité » au 

travers des « Spécifications opérationnelles du système Navigo » qu’il définit sous 
sa propre responsabilité. 

 

Les « Spécifications opérationnelles de sécurité du système Navigo » constituent 

une description des règles et des procédures internes de mise en œuvre du Cahier 

des « Exigences minimales de sécurité » par chaque Adhérent à la présente Charte. 
Elles sont établies en tenant compte du périmètre d’activité de l’Adhérent. 

 

Toute évolution des «Spécifications opérationnelles de sécurité du système 

Navigo » relève de la responsabilité de chaque Adhérent.  
Chaque Adhérent remet au STIF, à titre confidentiel, ses propres « Spécifications 

opérationnelles de sécurité du système Navigo », et celles des personnes qu’il a 

autorisées à participer de quelque manière que ce soit à la mise en œuvre du 

Système Navigo. Certains documents, en raison du niveau élevé de confidentialité 
ne peuvent être remis au STIF, ils seront consultables lors des contrôles prévus 

dans la présent Charte. Toutefois chaque Adhérent indiquera dans ses 

« Spécifications opérationnelles de sécurité du système Navigo » la liste de 

l’ensemble des documents non remis. 

 
Il en va de même de chaque nouvelle version. 

 

7.3 - Délai d’entrée en vigueur des décisions 

Les décisions prises par le Comité de Sécurité en matière d’évolution du Cahier des 
« Exigences minimales de sécurité » sont applicables dans un délai fixé par le 

Comité de Sécurité à partir des plannings de déploiement proposés par les 

membres du Comité incluant la rédaction des évolutions des « Spécifications 

opérationnelles de Sécurité du système Navigo ».  
 

Pendant le délai précité accordé aux Adhérents, les « Spécifications opérationnelles 

de Sécurité du système Navigo » antérieures restent en vigueur. 

 
 

Article 8 – Définition des règles d’interopérabilité du système Navigo 

 

Le système Navigo est un système interopérable, ouvert et évolutif. 

 

8.1 - Périmètre de l’interopérabilité Navigo 

L’interopérabilité Navigo s’articule autour : 

 Du Référentiel Commun Télébillettique Île-de-France (le RCTIF) : 

Ce référentiel est constitué par les spécifications techniques d’interopérabilité 
des équipements Navigo et des supports. Elles ne portent que sur les 

spécifications techniques du dialogue équipement – support. Elles se limitent 

aux exigences techniques d’échanges sécurisés de données entre le support 

sans contact et l’équipement de lecture. Elles ne concernent donc pas le 
fonctionnement intrinsèque de l’équipement. 

 

 Du Référentiel Traitement Titres d’Île-de-France (le RTTIF) : 

Le RTTIF décrit les règles communes de traitements des données Navigo et 

notamment : 
- le codage des contrats, des profils sur les supports ; 

- le traitement des supports lors des opérations de validation et de 

vente ; 

- le format des listes de données échangées entre les différents 
systèmes ; 
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- les spécifications techniques des supports répondant aux exigences 

fonctionnelles définies par le STIF. 

 

8.2 - Produits télébillettiques concernés par le RCTIF 

Les produits Navigo sont dans leur ensemble concernés par le RCTIF.  

 

La conformité au RCTIF des produits, proposés par les industriels aux Adhérents, 
est contrôlée par des Organismes de contrôle indépendants avant leur mise en 

service, dans les conditions définies aux articles 11 et 12 et selon les principes 

suivants : 

- en cas de contrat de mise au point d’un produit avant fabrication pour 
le compte d’un Adhérent, le contrôle de conformité au RCTIF s’effectue 

dès la mise au point du produit et avant sa fabrication en série voire, 

au plus tard, avant sa première mise en service ; 

- en cas d’achat de produits existants (mis préalablement sur le marché), 
toute commande d’un Adhérent ne concerne que des produits 

conformes RCTIF. 

 

Le choix des produits ou leur mise en service est du seul ressort de l’Adhérent. De 

plus, chaque Adhérent peut définir des fonctionnalités supplémentaires spécifiques, 
ou accepter des fonctionnalités supplémentaires proposées par les fournisseurs, 

sous réserve que ne soient altérées ni les fonctionnalités d’interopérabilité du RCTIF 

ni la sécurité du système télébillettique. 

 
Le STIF tient à disposition des membres des comités mentionnés à l’article 4 de la 

présente Charte la liste des produits agréés RCTIF que lui a communiqué le (ou les) 

Organismes de contrôle et les informe de tout nouvel agrément. 

 

8.3 – Elaboration du RCTIF 

Les spécifications techniques d’interopérabilité du RCTIF sont rédigées par le 

Comité d’Interopérabilité et plus particulièrement la Commission RCTIF. 

 

Les autres parties du RCTIF sont élaborées par le STIF, en collaboration avec le 
Comité d’Interopérabilité. 

 

8.4 - Evolution du RCTIF 

Toute évolution du RCTIF liée aux spécifications techniques d’interopérabilité est 
proposée par la commission RCTIF au Comité d’Interopérabilité qui décide des 

modifications et des évolutions, en tenant compte des versions antérieures en 

vigueur et des incidences de ces modifications, notamment :  

 les exigences du RCTIF auxquelles les fournisseurs de produit(s) contrôlé(s) 
conforme(s) ou en cours d’instruction de conformité ont adhéré ; 

 le respect de la législation et la réglementation en vigueur. 

 

Les évolutions ne concernant pas les spécifications techniques d’interopérabilité 
sont élaborées par le STIF, en collaboration avec le Comité d’Interopérabilité. 

 

L’entrée en vigueur de toute évolution du RCTIF est définie par le Comité 

d’Interopérabilité. 

 

8.5 – Elaboration du RTTIF 

Les différents documents constituant le RTTIF sont validés par le Comité 

d’Interopérabilité et plus particulièrement la Commission RTTIF. 

 

8.6 - Evolution du RTTIF 

Toute évolution du RTTIF est proposée par la commission RTTIF au Comité 

d’Interopérabilité qui décidera des modifications et des évolutions, en tenant 

compte des versions antérieures en vigueur et des incidences de ces modifications. 
 

L’entrée en vigueur de toute évolution du RTTIF est définie par le Comité 

d’Interopérabilité. 

 

8.7 - Validation et suppression des versions du RCTIF/RTTIF 

Sans préjudice des stipulations des articles 8.1 à 8.7, toute nouvelle version du 

RCTIF et/ou du RTTIF est validée selon le processus suivant : 

 

1ère étape : la commission RCTIF/RTTIF rédige la nouvelle version pour 
tout ou partie selon l’évolution envisagée ; 

 

2ème étape : le Comité d’Interopérabilité étudie et valide le document, en 

établissant une liste des implications techniques ; 
 

3ème étape : chaque Adhérent transmet sous sa responsabilité le 

document pour avis, à toute personne qu’il a autorisée à 

participer de quelque manière que ce soit à la mise en 
œuvre du système Navigo et fait retour au comité ; 

 

4ème étape : le Comité d’Interopérabilité analyse les commentaires 

communiqués par ses membres, amendent au besoin le 

document objet des travaux et valide ce dernier document ; 
 

5ème étape : le STIF diffuse le document validé. 

 

 
Article 9 – Application des règles d’interopérabilité du système Navigo 

 

La mise en œuvre des stipulations de la présente Charte, du RCTIF, du RTTIF 

nécessite la mise en œuvre d’actions spécifiques par les Adhérents et notamment : 
 en intégrant dans leurs marchés les obligations découlant de la présente 

Charte et les exigences techniques du RCTIF et du RTTIF ; 

 en installant et ne mettant en service que des unités de produits conformes 

au RCTIF ; 

 en vérifiant la bonne prise en compte des exigences techniques du RTTIF par 
les systèmes mis en œuvre par la validation des spécifications et par la 

prononciation de la recette de chaque système. 

Au travers de cette procédure, les Adhérents sont responsables du respect 

des règles d’interopérabilité du RTTIF par leurs fournisseurs. 

 en exploitant chaque unité de produit dans le respect de la conformité au 
RCTIF et au RTTIF : à savoir, maintenir conforme le produit dans le respect 

des exigences d’interopérabilité. 

 

Et plus particulièrement pour le RCTIF : 
 en respectant les règles du RCTIF en matière de consultation de fournisseurs 

telles qu’elles figurent en annexe : toute autre spécification particulière à un 

ou plusieurs Adhérent(s) n’entre pas dans le cadre du RCTIF et entre 

uniquement dans le processus d’achat spécifique à chaque Adhérent ; 
 

 en demandant à leurs fournisseurs : 

- soit, en cas de mise au point préalable de prototype, de faire contrôler 

la conformité des produits de télébillettique dès leur mise au point et de 
fournir le certificat de conformité au RCTIF ; 

- soit, en cas d’achat de produits finis de fournir, préalablement à la mise 

en service, un certificat de conformité au RCTIF en vigueur ; 

-  de respecter l’ensemble des contrôles qui permettent de constater 

l’état de conformité au RCTIF ; 
 

 en respectant les décisions de contrôle de conformité au RCTIF selon les 

conditions suivantes : 

- la décision afférente au contrôle de conformité d’un produit est 
opposable à chaque Adhérent ayant mis en service ledit produit. 

Chaque Adhérent est responsable devant le STIF du bon traitement des 

évolutions assurant la conformité au RCTIF du produit qu'il a mis en 

service et ce même si un autre Adhérent utilise ce même produit ; 
- la décision de conformité d’un produit doit être obtenue par l'Adhérent 

avant toute mise en service dudit produit ; 

 

 en respectant toute décision de retrait de la conformité d’un produit dès qu’ils 

en ont été avertis, à savoir : 
- en n’achetant plus, dans le futur, des unités du produit, objet du 

retrait, pour l’utilisation télébillettique en Île-de-France, 

- en vérifiant si les unités du produit qu’ils ont acquises antérieurement à 

la décision de retrait de conformité, sont bien conformes, 
- en n’utilisant plus les unités du produit qui se seraient avérées non 

conformes, suite aux vérifications effectuées après le retrait ; 

 

 en permettant l’accès le plus large à tout élément technique ou document 
lors de la visite de l’Organisme de contrôle mandaté par le STIF en cas de 

procédure de contrôle. 

 

 
 

CHAPITRE IV – MODALITES DE CONTROLE DU SYSTEME 

 

Article 10 - La responsabilité du contrôle 

 
Le STIF est responsable du contrôle du respect des spécifications de sécurité et du 

RCTIF. Il réalise ou fait réaliser pour son compte des expertises sur les produits ou 

les moyens de mise en œuvre du système Navigo. Ces expertises sont réalisées par 

plusieurs organismes de contrôle : 
 d’une part pour le contrôle des éléments relatifs à la sécurité Navigo ; 

 d’autre part pour le contrôle des éléments relatifs à l’Interopérabilité Navigo 

au titre du RCTIF. 

 
 

Article 11 - Organismes de contrôle  

 

Un organisme de contrôle est un tiers indépendant des Adhérents à la présente 

Charte, ou de leurs concurrents potentiels, et de tout fournisseur de produit ou de 
système billettique, chargé : 

 d’effectuer des contrôles chez les Adhérents ou chez toute personne morale à 

qui un Adhérent a confié, de quelque manière que ce soit, la fourniture de 

tout ou partie du système Navigo à la demande du STIF, tant pour des 
problématiques de sécurité que d’interopérabilité ; 

 au regard du RCTIF : 

- de contrôler la conformité des produits qui lui sont transmis ; 

- d’instruire les demandes dans un délai maximum de 3 mois ; 
- de déclarer, en cas de contrôle positif, le produit conforme. 

 

Les Organismes de contrôle sont désignés par le STIF après respect des règles de 

mise en concurrence qui s’imposent à lui. 
 

Pour le contrôle du respect du RCTIF, le STIF s’engage à ne retenir que des 

Organismes de contrôle certifiés selon la norme EN 45011, définissant les 

exigences générales relatives aux organismes procédant à la certification de 

produits. 
 

Le STIF communique, pour avis simple, aux comités mentionnés à l’article 4 de la 

présente Charte la liste des Organismes de contrôle désignés. 

 
 

Article 12 – Portée des contrôles 

 

Les contrôles portent sur le respect par les Adhérents à la présente Charte : 
- des exigences minimales de sécurité au travers de la mise en œuvre des 

spécifications opérationnelles rédigées par chacun ; 

- du RCTIF ; 

- des décisions de retrait de la conformité RCTIF d’un produit dès qu’ils en ont 

été avertis. 
 

Pour le contrôle portant sur le respect des exigences minimales de sécurité, chaque 

début d’année civile, le STIF établit un plan des contrôles à réaliser chez les 

Adhérents. 
 

Les contrôles portant sur le respect des dispositions du RCTIF et des décisions de 

retrait de conformité au RCTIF peuvent être effectués à titre occasionnel, sur 

demande du STIF, à ses frais, ou de tout Adhérent pour les produits dont cet 
Adhérent a la responsabilité, à ses frais. 

 

Si l’un des contrôles visés par le présent article fait apparaitre un manquement aux 

dispositions de la présente Charte, l’ensemble des coûts inhérents à une éventuelle 
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adaptation nécessaire du système de l’ Adhérent contrôlé relèvent de la 

responsabilité de cet Adhérent et ne peuvent donner lieu à aucun financement 

supplémentaire accordé par le STIF. 
 

 

CHAPITRE V – MODALITES DE TRAITEMENT DES INCIDENTS A PORTEE 

COMMUNAUTAIRE 
 

Article 13 - Le « Plan d’Urgence » 

 

En cas d’incident à portée communautaire, désigné ci-après « Incident », le STIF 
déclenche un « Plan d’Urgence », et en fonction de l’Incident soit le Comité de 

Sécurité soit le Comité d’interopérabilité se transforme en Cellule de Crise et 

s’adjoint toutes les compétences requises pour régler le problème, notamment en 

convoquant le (ou les) Adhérent(s) concerné(s). 
 

 

Article 14 – Contrôles spécifiques en cas d’incident à portée 

communautaire  

 
Indépendamment de la solution qui aura pu être trouvée en Cellule de Crise, le 

STIF peut déclencher un contrôle chez l’Adhérent et chez toute personne morale à 

qui il a confié, de quelque manière que soit, la fourniture de tout ou partie du 

système Navigo et pour laquelle cet Adhérent est responsable dans les conditions 
arrêtées à l’article 5 de la Charte. Ce contrôle s’effectue, en une ou plusieurs 

visite(s) de l’Organisme de contrôle mandatée par le STIF, avec préavis de 48 

heures minimum et obligation de l’Adhérent de nommer un interlocuteur pour 

permettre à l’Organisme de contrôle d’être accueilli et d’assurer sa mission. 
 

L’Organisme de contrôle devra rendre compte de l’Incident auprès du STIF, de 

l’Adhérent contrôlé et de la Cellule de Crise, en rapportant : 

 les causes et conséquences de l’Incident ; 

 le niveau de gravité de l’Incident : 
- mineur. Un Incident est mineur lorsqu’il entraîne un dysfonctionnement 

technique ou sécuritaire du système (ou d’un de ses composants) sans 

nuire à son exploitation.  

Un grand nombre d’Incidents mineurs peut être considéré comme un 
Incident majeur ; 

- majeur. Un Incident est majeur lorsqu’il entraîne un dysfonctionnement 

technique ou sécuritaire du système (ou d’un de ses composants) en 

nuisant à son exploitation sans la bloquer. 
Un grand nombre d’Incidents majeurs peut être considéré comme un 

Incident bloquant ; 

- bloquant. Un Incident est bloquant lorsqu’il entraîne un 

dysfonctionnement technique ou sécuritaire du système (ou d’un de ses 
composants) en bloquant son exploitation ; 

 

Les différents contrôles et mesures constatés par l’Organisme de contrôle sont 

opposables à l’Adhérent. 

 
Le coût du contrôle est à la charge du STIF. Cependant, si le contrôle fait 

apparaître la responsabilité du (ou des) Adhérent(s) contrôlé(s), et 

indépendamment des éventuels préjudices qui pourraient être allégués, celui-ci (ou 

ceux-ci) supportera (ont) le paiement total du contrôle dans le cas d’un Incident, 
quelque soit le niveau de gravité défini en Cellule de crise. 

 

Tout Adhérent concerné a un délai d’un mois pour contester les conclusions du 

contrôle. En cas de désaccord entre les parties, un débat contradictoire sera 
organisé par le STIF.  

 

Si aucune solution amiable n’est obtenue il sera fait application des dispositions, 

relatives au règlement amiable des conflits, prévues dans les contrats relatifs aux 

modalités d’exploitation des services de transport conclus entre le STIF et les 
Adhérents.  

 

 

Article 15– Le traitement des Incidents 
 

Le traitement d’Incident(s) de sécurité ou d’interopérabilité s’effectue selon le 

processus suivant : 

 
1ère étape : le traitement des Incidents est déclenché suite à la 

demande d’un (ou des) membre(s) du Comité concerné ; 

 

2ème étape :  le Comité concerné demande des explications à l’Adhérent 
ou aux Adhérents concerné(s) par l’Incident ; 

 

3ème étape :  le Comité concerné examine les explications fournies et/ou 

constate la non-transmission des explications demandées et 

décide : 
- de poursuivre le processus,   

- ou de clore l’Incident ; 

 

5ème étape : si le comité décide de poursuivre le processus, le STIF diligente un 
Organisme de contrôle pour effectuer un contrôle sur les 

produits et les installations au niveau des éléments 

concerné(s) et à effectuer des préconisations ; 

 
6ème étape : si les résultats du contrôle font ressortir que le (ou les) 

Adhérent(s) est (sont) à l’origine de l’Incident, le STIF le 

(ou les) met en demeure de respecter les exigences de 

contrôle dans le cadre des préconisations de l’Organisme de 

contrôle, et selon les délais fixés par le STIF et établis sur la 
base des délais préconisés par l’Organisme de contrôle ; 

 

7ème étape : en cas de non-exécution des préconisations dans les délais 

fixés par le STIF, ce dernier appliquera les sanctions 
prévues à l’article 20 de la présente Charte. 

 

CHAPITRE VI – DISPOSITIONS DIVERSES 

 
Article 16 - Confidentialité 

 

Sous réserve des dispositions spécifiques de la Charte, chacun des Adhérents 

s'engage à ne pas divulguer à son personnel ou à des tiers, qui n’auraient pas à en 

connaître, les documents, les informations et les renseignements contenus dans le 

Cahier des « Exigences minimales de Sécurité », les « Spécifications 

opérationnelles de sécurité du système NAVIGO », le RCTIF et les documents 
constituants le RTTIF, ainsi que tout autre document confidentiel auquel il accède 

dans le cadre de l’exécution de la présente Charte. Il est responsable des 

agissements sous ce rapport des personnels ou partenaires qui cesseraient leur 

activité pour son compte. 
 

La diffusion de tout document lié à la présente Charte ne peut être réalisée après 

signature d’un accord de confidentialité entre l’Adhérent et le destinataire des 

informations. 
 

Cet engagement demeure après résiliation ou à l’échéance du contrat ou marché à 

l’origine de son adhésion.  

 
Du fait de la confidentialité des documents, tout Adhérent  devra, en cas de 

cessation totale d’activité de transport en Île-de-France, respecter les consignes de 

destruction de tout ou partie des matériels et de la documentation (notamment les 

« Exigences minimales de Sécurité », les « Spécifications opérationnelles de 

sécurité du système Navigo», le RCTIF et le RTTIF). 
 

 

Article 17 - Protection des données à caractère personnel 

 
Au cours de la mise en œuvre de la présente Charte, chaque Adhérent s’engage à 

ce que soient respectées la sécurité et la confidentialité des données à caractère 

personnel, ainsi que le droit d’accès à ces données et, le cas échéant, le droit de 

rectification, conformément aux lois et réglementations applicables, en particulier la 
recommandation relative à la collecte et au traitement d’informations à caractère 

personnel par les sociétés de transport collectif dans le cadre d’applications 

billettiques (adoptée le 16 septembre 2003 par délibération n° 03-038 de la 

Commission Nationale Informatique et Libertés dont les principes sont repris dans 

la délibération n°2008-161 du 3 juin 2008 portant autorisation unique). 
 

 

Article 18 – Marque RCTIF 

 

18.1 – Propriété de la marque 

Le STIF est titulaire et propriétaire des marques :  

 

 REFERENTIEL COMMUN TELEBILLETTIQUE ÎLE-DE-FRANCE, déposée à l’INPI 
en date du 25 avril 2000, sous le numéro 00 3023735, désignant les produits 

et services relevant des classes 9, 16, 35, 36, 38, 39 et 42 de la classification 

internationale des marques, enregistrement publié au BOPI n° 00/39 NL Vol. 

II du 29 septembre 2000 ; 
 

 RCTIF, déposée en date du 25 avril 2000, sous le numéro 00 3023734, 

désignant les produits et services relevant des classes 9, 16, 35, 36, 38, 39 

et 42 de la classification internationale des marques enregistrement publié au 

BOPI n° 00/39 NL Vol. II du 29 septembre 2000. 
 

18.2 - Utilisation de la marque par les Adhérents 

Pour la mise en œuvre de la présente Charte, les Adhérents à sont autorisés à faire 

référence aux termes REFERENTIEL COMMUN TELEBILLETTIQUE ÎLE-DE-FRANCE et 
RCTIF :  

 dans les documentations techniques ; 

 dans les documents de consultation destinés aux fournisseurs ; 

 dans les contrats avec les fournisseurs ; 
 et plus généralement à tous les échanges utiles à l’interopérabilité du 

système Navigo. 

 

 

Article 19 - Propriété et utilisation des documents de sécurité et 
d’interopérabilité. 

 

Pour éviter toute appropriation indésirable par des tiers, le STIF est déclaré  

propriétaire des Exigences minimales de sécurité, du RCTIF, du RTTIF, et de toute 
documentation accessoire à ces documents. 

 

En conséquence, chaque Adhérent à la présente Charte reconnaît que le STIF est 

propriétaire de tous les droits d'utilisation, d'exploitation, de représentation, de 
reproduction et de diffusion de chaque version des documents mentionnés au 

premier alinéa du présent article, et ce : 

 pour une durée limitée à la durée de protection légale ; 

 envers tout utilisateur des documents précités ; 
 envers toute personne, pour tout type de destination concernant directement 

ou indirectement le transport en Île-de-France. 

 

Il est précisé que tout document d’interopérabilité communiquée au Comité 

d’Interopérabilité et éventuellement intégrée dans le RCTIF ou dans le RTTIF n’est 
pas grevée de droits, ni de savoir-faire propriétaire, à l’exception des normes 

auxquelles il est fait référence dans ces documents. Cette communication relève de 

la seule responsabilité de celui qui l’effectue auprès du Comité d’Interopérabilité et 

prend les mesures adéquates pour s’assurer de la transmissibilité des informations 
auprès du titulaire du droit ou du savoir-faire propriétaire. 

 

Le STIF reconnaît que les Adhérents, dans les respects des clauses de l’article 16 

de la Charte, ont des droits d’utilisation, d’exploitation, de représentation, de 
reproduction et d’intégration, de chaque version des documents mentionnés au 

premier alinéa du présent article, pour eux-mêmes, dans le cadre d’une concession 

à titre gratuit. Ils ne peuvent en aucun cas céder ces droits à des tiers. 

 

 
Article 20 - Sanctions 

 

Le STIF peut faire cesser, avec effet immédiat, l’exploitation de tout produit ou 

système à l’origine d’un incident bloquant conformément aux articles 14 et 15. 
 

En cas de désaccord entre le STIF et l’un des Adhérents, il sera fait application des 

dispositions, relatives au règlement amiable des conflits, prévues dans les contrats 

relatifs aux modalités d’exploitation des services de transport conclus entre le STIF 
et les Adhérents. 
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AVENANT N°2 

 

AU CONTRAT D’EXPLOITATION du 17 août 2006  

 

Service de Navettes entre « Gare de Pont de Rungis  

et les Aérogares d’Orly Ouest et Sud » 

 

« Ligne 020 820 001 » 

 

 

 

 

 

 

Entre : 

 

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 

administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 

2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 

Paris, représenté par Madame Sophie MOUGARD en sa qualité de Directrice Générale, 

dûment habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 5 octobre 

2011. 

 Ci-après dénommé le « STIF », 

 

Et : 

 

BIEVRE BUS MOBILITES, Société par Actions Simplifiée au capital de 153 574 euros, 

immatriculée au registre du commerce de Evry sous le numéro 622 006 443, dont le 

siège social est situé 15, avenue Ampère, BP 23, 91320, Wissous, représentée par 

Monsieur Loic BLANDIN, son Directeur, dûment habilité. 

 

 Ci-après désigné « L’Exploitant », 

 

 

Le STIF et l’Exploitant étant ensemble désignés ci-après soit la ou les « Parties ».
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Préambule 

 

 

 

Conformément à la délibération du conseil du STIF en date du 5 juillet 2006, la 

convention d’exploitation de navettes entre « Gare de Pont du Rungis et les Aérogares 

d’Orly Ouest et Sud » a été signée pour une période de quatre ans.  

 

Le conseil a ensuite validé l’avenant suivant au contrat : 

 

- Avenant n°1 : la prolongation de la convention d’exploitation conformément aux 

dispositions de l’article 22 précisant que celle-ci peut être prolongée par avenant 

dans l’hypothèse d’un retard de mise en service de la ligne de tramway « Villejuif 

– Juvisy-sur-Orge ». 

 

 

Afin de prendre en compte plusieurs évolutions intervenues dans le cadre du 

fonctionnement de la ligne, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant à la 

convention d’exploitation susvisé. 

 

Cette modification concerne : 

 

- L’actualisation des coûts d’exploitation. 

  

Le présent avenant prend effet à compter de sa notification par le STIF. Il est conclu pour 

la période comprise entre le 1er septembre 2010 et le 31 août 2013.
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Compte tenu de ce qui précède, il a été convenu : 

 

Article 1er – MODIFICATION DE LA PARTICIPATION DU STIF AU FINANCEMENT 

DU SERVICE 

L’article 12.1 de la convention  d’exploitation conclue le 5 juillet 2006 est supprimé et 

remplacé par le texte suivant : 

 

Article 12 – Actualisation des coûts 

 

Elle s’opérera tous les ans au 1er septembre comme suit : 

 

Valeur en année pleine pour l’année N  

 

=  

Valeur en année pleine pour l’année N-1 X KN  

 

  Avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2 

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés (indices 
trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr; identifiant : 
1567433) 
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310) 

IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257) 

Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N-1. 

 

 

 

Article 2 : Toutes les clauses de la convention d’exploitation en date du 17 Août 2006 

non modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, 

restent applicables de plein droit. 

 

 

 

 

Fait à Paris, en deux exemplaires originaux, le 

 

 

 

 

Pour le STIF.       Pour l’Exploitant 

 

 

 

 

 

Madame Sophie MOUGARD     Monsieur Loïc Blandin 

Directrice générale      Président 
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CONVENTION DE GESTION ET DE MAINTENANCE  

DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS EN COMMUN  

EN SITE PROPRE  
 

 

 

ENTRE 

 

La Communauté d'Agglomération d'Evry Centre Essonne , domiciliée Place 

de l 'Agora - B.P. 62 - 91002 EVRY CEDEX, représentée par son Président, 

Monsieur Manuel VALLS, agissant en vertu d'une délibération du......... 

 

ET 

 

Le Syndicat des Transports d'Île de France, ci-après dénommé le STIF, 

domicilié   41, rue de Châteaudun –  75009  PARIS, représenté par sa 

Di rectri ce Générale, Madame Sophie MOUGARD, agissant en vertu d’une délibération 

du Conseil d’Administration du STIF en date du 15 mars 2006. 

 

 

PREAMBULE : 

 

Les caractéristiques physiques, l 'ampleur et la fonctionnal ité de l ' infra structure 

en site propre de l 'agglomération évryenne lui confèrent une spécificité unique 

en Ile de France, et  garantissent au réseau un niveau de performances 

supérieur aux niveaux constatés pour des réseaux équivalents : 

 

 Longueur 15 km répartis principalement sur les communes d'Evry , de 

Courcouronnes, et de Ris-Orangis, 

 largeur de 6 à 7 m avec deux accotements de 0,75 m,  

 41 ouvrages d'art principaux en site propre intégral,  

 Croisements à niveau avec priorité aux bus pour rejoindre la voirie 

banalisée, 

 33 stations dont 4 gares routières, 2 grandes stations, 19 stations 

comprenant chacune 2 abribus fixes et 8 arrêts avec abribus simple 

 

Exclusivement dédiée aux transports col lecti fs, cette infrastructure  a été 

principalement réalisée à partir de 1972. 

 

L'arrêté préfectoral du 24 juillet 1989, remplacé par celui du 17 mai 1996 , a 

défini le site propre comme étant un équipement d'intérêt intercommunal. Cette 

infrastructure de sites propres bus est, depuis 1996, sous maitrise d’ouvrage de la 

Communauté d'agglomération Evry Centre Essonne, après avoir été reprise 

transitoirement par le SAN en 1989.  

 

Aujourd'hui la voirie du site propre, comme l'essentiel de la voirie primaire  sur 

l ’agglomération, appartiennent en effet au domaine public de la Communauté 

d’Agglomération Evry Centre Essonne. 

 

La convention de sortie de l'Opération d'Intérêt National du 7 février 2001, entre 

l'Etat, la Région Ile de France, le Département de l'Essonne, l'AFTRP et les cinq 

communes de la Communauté d'Agglomération a prévu, en son article 8, qu 'une 

« convent ion conclue avant le 31 décembre 2001  définirait les conditions de 

gestion, d'exploitation, de réhabilitation et de modernisation de cette infrastructure 

par la Communauté d'agglomération ». 
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Cette convention a ainsi été conclue pour une durée de 1 an renouvelable quatre 

fois par tacite reconduction à compter du 8 juillet 2005. Elle est par conséquent 

arrivée à échéance depuis le 8 juillet 2010, ce qui nécessite l ’élaboration d’une  

nouvelle convention.  

 

Il convient de préciser les modalités de ce conventionnement,  

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit  : 

 

ARTICLE 1er : OBJET 

 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de versement par le STIF 

à la Communauté d'Agglomération d'une contribution à la gestion et à la 

maintenance de l'infrastructure du site propre décrite en annexe 1, en continuité avec 

la précédente convention sur cette infrastructure. 

   

 

ARTICLE 2 : PROPRIETE DE L'INFRASTRUCTURE 

 

L'infrastructure est propriété de la Communauté d 'Agglomérat ion, intégrée 

dans son domaine publ i c.  

 

 

ARTICLE 3 : NATURE DE LA CONTRIBUTION 

 

Il est entendu que la contribution du STIF porte exclusivement sur la gestion et 

la maintenance de l 'infrastructure. La liste des postes de dépenses pris en charge 

est indiquée en annexe 2, et porte sur la description de l ’infrastructure faite dans 

l ’annexe 1. Les programmes lourds d'investissement sur cette infrastructure ne 

sont pas pris en charge dans le cadre de cette convention. Ils peuvent faire 

l ’objet de demandes de subventions auprès du STIF, de la Région ou d’autres 

organismes. 

 

 

ARTICLE 4 : CALCUL DE LA CONTRIBUTION DU STIF 

 

La contribution allouée annuellement par le STIF représentera : 

 

- 40% des dépenses réelles, exprimées en euros TTC, réal i sées par la 

Communauté d 'Agglomération pour la gestion et  la maintenance de 

l'infrastructure au cours de l'année écoulée, pour la période comprise entre le           

8 juillet 2010, terme de la précédente convention, et le 8 juillet 2011. 

 

- 100% des dépenses réelles, exprimées en euros TTC, réal i sées par la 

Communauté d 'Agglomération pour la gestion et  la maintenance de 

l'infrastructure pour la période comprise entre 9 juillet 2011 et le 31 décembre 

2014. 

 

Pour ces deux périodes, la contribution annuelle du STIF est plafonnée à 1,2 M€ TTC 

 

Le périmètre des infrastructures intervenant dans le calcul et le type de prestations 

sont définis dans les Annexes 1 et 2. 
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ARTICLE 5 : BENEFICIAIRE DE LA CONTRIBUTION DU STIF  

 

La contribution du STIF est versée à la Communauté d'Agglomération Evry Centre 

Essonne.  
 

Le versement de la contribution du STIF sera effectué à : 
 

Etablissement Guichet Numéro de compte Clé 

30001 00312 C9170000000 09 

 

 

ARTICLE 6 : MODALITES DES DECLARATIONS DE CHARGES ET DU 

VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION DU STIF  

 

Les paiements sont sollicités chaque année par la Communauté d’Agglomération 

selon les modalités suivantes, exprimées pour l a subvention de l ’année n :  

   

 un acompte de 50% de la participation STIF est sollicité au plus tard le 30 avril 

de l’année n : le montant de cet acompte sera égal à 50% du cout prévisionnel 

de gestion et de maintenance des infrastructures tel qu’évalué dans le compte 

prévisionnel de l’année n.  

 

Les pièces justificatives à produire, suspensives du règlement du STIF, sont : 

 

o un courrier signé de demande d’acompte 
 

o le compte prévisionnel détaillé de l’année n 

 

 le versement du solde de l’année n est sollicité au plus tard 4 mois après la fin 

de l’année n. Le solde est calculé sur la base des dépenses réellement effectuées 

l’année n par la Communauté d'Agglomération. 

 

Les pièces justificatives à produire, suspensives du règlement du STIF, sont : 

 

o un courrier signé de demande de solde, indiquant notamment la somme 

restant à régler par le STIF   
 

o l’état récapitulatif détaillé des dépenses comptabilisées et acquittées             

de l’année n, visé par le comptable public ou toute personne dument 

habilitée à cet effet. Cet état indiquera notamment la référence des factures 

acquittées, leur date d’acquittement et le montant.    

 

Passé le délai de sollicitation du solde, le versement de solde de la contribution 

financière du STIF ne pourra plus être exigé. 

 

Afin de faciliter le suivi des charges et des déclarations, le compte d’exploitation pris 

en compte est basé sur l’année civile.  

 

Le STIF pourra directement, ou par l’intermédiaire d’un tiers, contrôler les dépenses 

acquittées, en conformité avec les principes décrits dans la convention et ses annexes. 

 

La prise d’effet des présents intervenant au milieu d’une année civile, le 1er versement 

sera ajusté en conséquence et comprendra les charges réellement supportées par la 

collectivité sur le deuxième semestre 2010 et sur l’année 2011. 
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ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION 

 

Une fois signée par les parties, l a présente convention prend effet à compter de la 

date de sa notification, par lettre recommandée avec accusé réception, par la Communauté 

d’Agglomération au STIF. El le s’appl ique à compter du 9 jui l let 2010 et portera sur 

les contributions des années 2010 (au prorata de l ’année 2010), 2011, 2012, 

2013 et 2014. 

 

 

ARTICLE 8 : MODICATION AVENANT 

 

La présente convention pourra être amendée par voie d’avenant  en cas : 

 

 d ’une extension s ignificative de l ' infrastructure concernée définie à              

l'article 1  

 

 de nouvelle convention entre la Communauté d’Agglomération et le STIF portant 

une nouvelle ligne dont l’itinéraire emprunterait tout ou partie des infrastructures 

décrites dans l’annexe 1. 

 

 

ARTICLE 9 : RESPONSABILITE  

 

Sans préjudice des actions récursoires ou en garantie qu’elle pourrait exercer, la Communauté 

d’Agglomération demeure responsable de l’exécution des marchés passés avec les prestataires 

en charge de l’entretien et de la maintenance du site propre et du respect de la réglementation 

sur la sécurité des biens et des personnes.  

 

 

ARTICLE 10 : RESILIATION 

 

Une résiliation anticipée de la convention sans indemnité pourra être demandée par chacune 

des parties, à tout moment et pour quelque motif que ce soit notamment en cas de 

changement de propriétaire de l’infrastructure ou de mise à disposition de l’infrastructure au 

STIF. 

 

Dans l’éventualité ou l’une ou l’autre des parties souhaiterait demander cette résiliation, elle 

aurait à le faire, par lettre recommandée avec accusé de réception, trois mois avant que ne 

prenne effectivement effet cette résiliation. Aucune autre formalité n’étant requise pour la 

rendre effective. 

 

Dans l’hypothèse ou il est fait application de cette disposition, le montant de la contribution 

versée par le STIF sera ajusté prorata temporis pour la période comprise entre le 1er janvier et 

la date effective de la résiliation. 

  

ARTICLE  11 : MANQUEMENT GRAVE AUX OBLIGATIONS CONTRACTUELLES 

En cas de manquement grave aux obligations contractuelles et après mise en demeure de 

remédier au défaut sans effet après un délai de 30 jours ouvrés , le STIF se réserve le droit de 

suspendre, dans l’attente de la correction du défaut constaté, le versement des financements 

prévues par la présente convention, sans préjudice du versement par la Communauté 

d’Agglomération d’une indemnité compensant le préjudice éventuellement supporté par le 

STIF.  
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ARTICLE 12 : REGLEMENT DES DIFFERENDS 

Les parties s'engagent à trouver une solution amiable aux différents pouvant survenir lors de 

l’exécution  de la présente convention. 

 

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, seront déférés 

au Tribunal Administratif de Paris. 

ARTICLE 13 : ANNEXES 

Sont annexés au présent contrat les documents à valeur contractuelle ci-après : 

 

- Annexe  1 : Descriptif et Plan du site propre 

- Annexe 2 : Détail des postes de dépenses rattachés à la gestion et à la maintenance de 

l’infrastructure 

 

 

 

 

Fait à ……, en deux exemplaires originaux, le …………………………………… 

 

 

 

 

Pour la Communauté d’agglomération      Pour le STIF   

Evry Centre Essonne        La Directrice générale, 

Le Président, 

 

 

 

 

Manuel VALLS        Sophie MOUGARD 
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Convention de gestion et de maintenance des infrastructures de transport en commun en site propre 

 
 - 1 - 

- ANNEXE 1 – 

 

DESCRIPTIF DU SITE PROPRE 

 

 

LONGUEUR DE L’INFRASTRUCTURE 

 

 15 kilomètres de voiries réservées exclusivement à la circulation des 

autobus, 

 

GARES ROUTIERES  

 POLE MULTIMODAL EVRY COURCOURONNES CENTRE - 2 gares routières (Liaison RER 

D)  

 ORANGIS BOIS DE L'EPINE (Liaison RER D) 

 BRAS DE FER (Liaison RER D)  

 

GRANDES STATIONS EN SUPERSTRUCTURE 

 AGORA 

 MIROIRS 

 

STATIONS 

 19 stations comprenant chacune 2 abribus fixes : 

Yerres Louise Michel 

Place des Aunettes 

Jules Vallès 

Nouveaux Champs 

Jean Rostand 

Lisière des deux Parcs 

Place de la Commune 

Place Jean Malézieux 

Temps des cerises S.N.E.C.M.A. 

Les Galants Courts 

Préfecture 

Parc des Loges 

Jean Renoir 

Lycée Georges Brassens 

Orme à Martin – Marquis de Raies 

Marchais Guédon – Hôpital 

Maurice Genevoix 

Lycée Parc des Loges 

Aunettes LEP de Ris 

 

 8 Arrêts de bus avec abribus : 

Alcide de Gaspéri (2 abris) 

Les Estudines (2 abris) 

Roméro (1 abri double) 

J.M. Djibaou (2 abris) 

Camille Guérin (1 abri) 

Jules Vallès (1 abri) 

Orme à Martin (2 abris) 

Faculté des Métiers (1 abri) 

 

 

Les distances inter stations sont de 400 mètres en moyenne et tous les carrefours du site 

propre sont équipés de boucles de détection qui donnent la priorité aux autobus. 

 

Un réseau énergie et un réseau de transmission (fibre optique) ont été déployés, de 

même que l’équipement de tous les arrêts en bornes d’information voyageurs et en 

vidéosurveillance.  
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 - 1 - 

- ANNEXE 2 – 

 

LISTE DES POSTES DE CHARGES D’ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

 

 

Tous les équipements bénéficient de contrats d’entretien et de maintenance afin de les 

maintenir en bon état de fonctionnement. Des améliorations sont apportées 

régulièrement pour suivre l’évolution des normes et éviter les dérives. Par ailleurs, pour 

se conformer aux normes de la certification à laquelle le réseau TICE s’est engagé, un 

niveau qualitatif de service et d’entretien est exigé auprès de chaque prestataire 

intervenant sur l’infrastructure. 

 

Le marché de prestations de services le plus important est celui du « nettoiement 

d’espaces publics dépendant de la gestion de la Communauté d’Agglomération ».  

 

Il a été conclu en 2010 et comporte plusieurs lots, dont l’un est dédié aux opérations 

d’entretien et de maintenance du site propre. Les interventions relatives au nettoyage 

des graffitis sont mutualisées avec d’autres équipements de la CAECE. 

 

Concernant le site propre, les opérations d’entretien et de maintenance sont opérées 

quotidiennement (fréquence allégée le dimanche matin et les jours fériés) et concernent 

plus précisément : 

 

- La voirie :  

L’entretien de la voirie du site propre comprend celui de la chaussée, y compris la partie 

située sous le sol (structure), des trottoirs et des abords immédiats de la chaussée. 

 

Un prestataire de services assure le balayage de la chaussée et des fils d’eau, le 

ramassage des papiers et divers détritus sur l’ensemble des accompagnements de voirie, 

le nettoyage des avaloirs (stations « Evry-Courcouronnes Centre » et « Agora »), ainsi 

que le nettoyage des accodrains de la station « Miroirs ». 

 

- La signalisation routière : 

La signalisation routière est maintenue en état, mais également remise en conformité en 

fonction de l’évolution des normes et des besoins. 

 

- Les prestations liées aux intempéries et aux incidents majeurs : 

Afin d’éviter toute interruption de trafic, l’astreinte de la CAECE intervient à tout 

moment, notamment l’hiver en cas d’intempéries liées au froid. Il est très difficile 

d’estimer le coût réel correspondant à cette prestation, qui dépend des données 

météorologiques, mais, de novembre à mars, deux camions équipés de lames et de 

saleuses automatiques sont réservés pour les interventions avec le personnel adéquat. 

 

Par ailleurs, l’entreprise en charge du nettoiement du site propre a en charge 

l’enlèvement de tous les objets encombrants qui peuvent se trouver sur le site, au cours 

de ses heures de présence. 

 

Des interventions sont également possibles en cas d’interruption du trafic due à une fuite 

d’huile par exemple (épandage d’absorbant et balayage). 

 

- L’éclairage : 

L’éclairage des abris bus doit être maintenu en état de fonctionnement, induisant des 

réparations et remplacements d’appareils ou lampes au fur et à mesure des défaillances 

constatées. L’éclairage de la chaussée, des trottoirs et des abords du site propre est tenu 

dans les mêmes conditions et font l’objet d’une maintenance constante. 
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- Les escaliers : 

Le nettoyage des escaliers est effectué quotidiennement, à raison de deux interventions 

(matin et après-midi). Les ascenseurs (2 sur le pôle multimodal d’Evry-Courcouronnes 

Centre, 2 à la station Agora) sont nettoyés quotidiennement, et tenus en état de 

fonctionnement, leur accès étant neutralisé en cas d’arrêt prolongé. 

 

- L’entretien général : 

Les travaux relatifs aux abribus, tels que peinture, étanchéité, électricité et en général 

les travaux liés à l’entretien, sont effectués ponctuellement en fonction des besoins. 

 

- Le nettoyage et les interventions liées aux dégradations : 

L’entretien des abribus est assuré quotidiennement : celui-ci porte sur le sol, les murs, 

les sièges, les poubelles et les panneaux. De façon hebdomadaire, un nettoyage est 

effectué à l’aide de moyens mécaniques (jets à haute pression). Les vitres sont nettoyées 

tous les quinze jours. 

 

Les dommages résultant de dégradations de matériel font l’objet de réparations sous un 

délai maximal d’une semaine suivant la survenance de ceux-ci, sauf en cas de force 

majeure.  

 

Les difficultés de contrôle des graffitis, leurs fréquences, et les produits utilisés ont 

occasionné une modification des prestations du contrat initial et des moyens de lutte, en 

favorisant la mise en peinture à l’application de produits anti-tags, au coût plus élevé. 

 

Une partie des supports du site propre, jusqu’à une hauteur de 2.50 mètres, est donc 

revêtue d’une peinture spéciale nécessitant l’emploi de produits d’entretien compatibles 

avec ce revêtement. 

 

- Les panneaux d’information et panneaux indicateurs : 

Les abribus disposent de panneaux d’information et de panneaux indicateurs. Ils sont 

maintenus en état régulièrement. 

 

Les bornes d’appel et d’informations dynamiques des stations équipées sont nettoyées 

une fois par jour. Dans les plus petites stations, les afficheurs et la signalétique (jusqu’à 

2.50 mètres) sont également nettoyés une fois par jour. 

 

- Les poubelles : 

Les abribus comportent une poubelle qui est entretenue quotidiennement (vidage de la 

poubelle et remplacement du sac). 

 

- Les abords / sol : 

Les abords des arrêts sont nettoyés quotidiennement. Le sol des abribus est maintenu en 

bon état. Lorsque les abords comportent de la pelouse, celle-ci est entretenue 

régulièrement. 

 

- Les cheminements piétons : 

Les chemins piétons desservant les abribus ainsi que les lieux d’interconnexion sont 

entretenus dans les mêmes conditions que les abords. 

 

- Les feux tricolores : 

Afin de permettre le maintien de la circulation à des vitesses raisonnables, les feux 

colorés des carrefours et les détecteurs de présence sont entretenus régulièrement.  
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Une révision est effectuée périodiquement. Cette prestation s’appuie sur des normes 

spécifiques, et implique des opérations de maintenance préventive, consistant à vérifier, 

nettoyer et inspecter le matériel (capteurs, contrôleurs, balisage, …), ainsi que des 

opérations de maintenance curative. 

 

- Le marquage au sol : 

Les différentes marques figurant au sol sont de nature à déterminer la position 

d’immobilisation des véhicules aux arrêts, les zones de croisement vers d’autres voies 

rapides, l’interdiction de circuler aux véhicules non autorisés, la spécificité de la voie 

« site propre ». Ce marquage au sol étant essentiel au bon fonctionnement du réseau, il 

est tenu dans un état permettant une bonne lisibilité. Un entretien périodique est 

effectué. 

 

- Les vitres : 

Les vitres en verre des abribus sont nettoyées et remplacées en cas de bris ou de 

gravures. Par ailleurs, les vitres en polycarbonate sont remplacées régulièrement afin, de 

lutter contre les rayures et le jaunissement. 

 

- La signalétique : 

La signalétique du site propre est périodiquement entretenue. Un lessivage complet de la 

signalétique est réalisé une fois par mois, selon planning, dans l’ensemble des stations. 

 

Par ailleurs, un lavage des mats et drapeaux du site propre est opéré deux fois par an. 

 

En cas de dégradation, il est procédé aux réparations ou remplacements nécessaires. 

 

Les frais spécifiques de fonctionnement sur la gare routière d’Evry Courcouronnes et les 

grandes stations du site propre couvrent : 

  

- charges : eau, électricité, frais de téléphone, contrats d’entretien relatifs aux 

ascenseurs, extincteurs, portes automatiques, contrôles techniques, toitures ; 
 

- interventions de réparations réalisées par des intervenants extérieurs  
 

- travaux effectués en régie (coût main-d’oeuvre et frais d’utilisation des matériels) 
 

- frais de personnel affecté à la surveillance quotidienne de l’infrastructure 
 

- frais d’administration (15% du montant des charges déduction faite du montant des 

travaux en régie, des frais de véhicules, et des frais de personnel affecté à la 

surveillance) 
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CONVENTION DE FINANCEMENT 2012 

relative au renouvellement du matériel roulant BUS  et à l’acquisition de 

matériel liée à l’extension des réseaux et au développement de l’offre   

 

ENTRE : 

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), établissement public à caractère 

administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret 

n°2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun 

75009 PARIS, représenté par Madame Sophie MOUGARD en sa qualité de directrice 

générale dûment habilitée aux fins des présentes par délibération du conseil en date du 6 

juin 2012, 

Ci-après dénommé le "STIF", 

 

Et, 

 

La Régie Autonome des Transports Parisiens (RATP), établissement public à 

caractère industriel et commercial, inscrit au registre du commerce de Paris sous le 

numéro RCS Paris B 775 663 438, dont le siège est situé à Paris 12ème, 54 quai de la 

Rapée, représentée par Monsieur Laurent MERET, en sa qualité de Directeur du 

Département du Matériel Roulant Bus de la RATP,  

Ci-après dénommée la "RATP", 

 

D'autre part, 

 

 

Le STIF et la RATP étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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IL EST EXPOSE PREALABLEMENT CE QUI SUIT : 

 

Conformément aux articles L.1241-1 et suivants du code des transports, le STIF est 

l’autorité organisatrice des services de transports publics réguliers de personnes dans la 

région Ile-de-France. 

 

En application de l’article L.1241-6 du code des transports, la RATP assure jusqu’au 31 

décembre 2024 l’exécution des services réguliers de transport routier, créés avant le 3 

décembre 2009, qui lui ont été confiés. 

 

Le STIF est propriétaire des matériels roulants dès leur acquisition par la RATP en 

application de l’article L.2142-8 du Code des transports. La RATP en conserve néanmoins 

le contrôle et utilise librement ces matériels roulants jusqu’à leur remise au STIF à 

l’expiration des délais de l’article L1241-6 du Code des Transports susvisé. 

 

Un protocole de gouvernance du matériel roulant a été conclu entre le STIF et la RATP en 

application des dispositions de l’article 14 du décret n°2011-320 du 23 mars 2011. Ce 

protocole qui figure en Annexe V-3 du Contrat STIF – RATP 2012- 2015, fixe les 

conditions dans lesquelles les parties sont respectivement associées à la procédure 

d’acquisition ou de rénovation du matériel roulant nécessaire à l’exploitation des services 

assurée par la RATP.  

 

Il définit également les modalités de rémunération versée à la RATP au titre des 

investissements réalisés par elle pour la réalisation, l’acquisition ou le renouvellement de 

ce matériel.  

 

Les matériels roulants font, par ailleurs,  l’objet d’un Plan Quadriennal d’Investissement 

(PQI) qui figure au contrat STIF-RATP 2012-2015. Ce PQI retrace, en emploi et en 

ressources, l’ensemble des investissements et notamment les matériels roulants bus. 

 

Le PQI repose sur les principes suivants : 

 

- Le principe d’un subventionnement des acquisitions de matériels roulants à 

hauteur de 50 % en cas de renouvellement ; 

 

- Le principe d’un subventionnement des acquisitions de matériels roulants à 

hauteur de 100 % en cas d’extension de réseau ou de développement d’offre. 

 

Enfin, les acquisitions d’autobus par la RATP seront réalisées au moyen de marchés 

passés selon ses propres règles de mise en concurrence auprès de ses fournisseurs, en 

conformité avec les principes de gouvernance figurant en Annexe V-3 du contrat STIF-
RATP 2012 -2015. 

 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE D'UN COMMUN ACCORD CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 –  OBJET DU CONTRAT 

La présente convention de financement définit les modalités de financement des 

investissements 2012 prévus dans le cadre du plan quadriennal d’investissement 2012-

2015 annexé au contrat quadriennal STIF-RATP et énumérés à l'article 2 ci-dessous, à 

réaliser par la RATP.  
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ARTICLE 2 – CHAMP D’APPLICATION DE LA CONVENTION 

Article 2.1. Périmètre et types d’investissement concernés 

Les investissements concernés par la présente convention seront réalisés conformément 

aux dispositions de l’accord de gouvernance sur le matériel roulant susvisé, et 

recouvriront  notamment les sujets suivants : 

- acquisition de véhicules ; 

- acquisition des équipements embarqués nécessaires à l’utilisation des véhicules, 

ces équipements embarqués étant des biens de retour remis à l’AO le 31 

décembre 2024 ; 

- rénovation partielle ou totale d’autobus. 

 

Article 2.2 Nombre de véhicules à acquérir et montant financier de l’investissement et de 

la subvention du STIF 

Le montant financier de l’investissement de la présente convention s’élève à un montant 

maximum de 104,4 M€, qui se décomposent :  

 Au titre du renouvellement du parc : 82,1 M€ dont 5,6 M€ pour le renouvellement 

d’équipements embarqués et rénovation d’autobus et 76,5 M€ pour le 

renouvellement du matériel roulant. Ce financement est subventionné à hauteur 

de 50 % par le STIF, soit un plafond de 41 M€ de subvention au coût réel 

actualisé.  

 

 Au titre de l’extension des réseaux et du développement de l’offre à 18,5 M€. Ce 

financement est subventionné à hauteur de 100% par le STIF, soit un plafond de 

18,5 M€ de subvention au coût réel actualisé.  

 

Le plafond des subventions du STIF s’élève à 59,5 M€ pour l’acquisition de :  

o 309 véhicules standards 

o  75  véhicules articulés 

o 28 véhicules mini-midibus. 

 

Les caractéristiques techniques des véhicules figurent en annexe 1. Les livraisons des 

véhicules s’effectueront en 2012 et 2013. 

 

 Afin de prendre en compte les incertitudes liées aux besoins de matériel roulant 

bus, la RATP est autorisée, après validation expresse du comité de pilotage, à 

réaliser des ordres de services supplémentaires pour une tranche maximum 

correspondant à 5% du nombre de bus acquis en renouvellement, soit 3,8 M€. 

Ces matériels sont subventionnés à 50% par le STIF dans des conditions 

financières et juridiques similaires à celles définies dans la présente convention, 

soit pour un plafond maximum de subvention de 1,9 M€ au coût réel actualisé.  

 

Au total le montant plafond de subvention du STIF s’élève ainsi à 61,4 M€. 
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ARTICLE 3 – COUT D’ACQUISITION 

Les coûts qui sont répartis à l’Article 4, entre le STIF et la RATP, doivent être entendus 

comme les coûts réels plafonnés de l’acquisition des autobus, aux conditions des marchés 

signés par la RATP.  

 

- Le coût A est le prix convenu au marché hors aléas. 

 

- Le coût B est le coût de l’indexation déterminé à partir des conditions 

d’indexation du marché appliquées au prix convenu au marché hors aléa, 

 

- Le coût C correspond aux coûts d’acquisition des équipements 

complémentaires embarqués sur les autobus lorsqu’ils ne sont pas inclus dans 

les marchés,  

 

- Le coût D est la somme des coûts A, B et C. L’évolution du coût total D est 

plafonnée à 4 % maximum en moyenne annuelle sur la durée de la 

convention. 

 

- Le coût E correspond aux coûts liés : 

 

o aux avenants de confort et de service, 

 

o à la mise en œuvre de contraintes réglementaires et de l’application de 

normes nouvelles apparues après la passation du marché, faisant 

l’objet d’avenant, 

- Le coût F correspond aux aléas et autres avenants. Le montant du coût F ne 

peut être supérieur à 4 % du montant du marché hors aléas.  

Le coût réel plafonné est la somme des coûts D, E et F. 

 

 

Dans le cas où le coût réel de l’acquisition dépasserait le coût réel plafonné ainsi défini, la 

différence entre le coût réel de l’acquisition et le coût plafonné est à la charge de la 

RATP. 

 

Les parties s’engagent à mettre en œuvre tous les moyens dont elles disposent pour 

tendre vers des coûts optimisés et éviter de trop fortes variations. 

ARTICLE  4– PLAN DE FINANCEMENT 

Comme il a été rappelé ci-dessus, le contrat STIF-RATP 2012-2015 entre les parties 

stipule que : 

- sont subventionnés à 50 % les autobus correspondant à du renouvellement 

d’autobus au parc ainsi qu’après accord du STIF la rénovation partielle ou totale 

d’autobus ; 

- sont subventionnés à 100 % les autobus correspondant à de l’accroissement 

d’offre ; 

- les équipements embarqués suivent le taux de subvention du matériel roulant 

auquel ils sont associés. 

 

Le financement de l’investissement est assuré selon ces principes par les parties dans les 

limites pour le STIF du coût réel plafonné défini à l’article 3 et des dispositions de l’article 

2.  
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Les sommes versées par les parties peuvent néanmoins varier, en application des 

dispositions de l’article 7. 

Les contributions du STIF constituent des subventions d’équipement non assujetties à la 

TVA. 

Le matériel acquis apparaît dans les comptes de la RATP pour l’intégralité de sa valeur. 

 

ARTICLE 5 – ENGAGEMENTS DE LA RATP RELATIFS A L’UTILISATION DU 
MATERIEL ROULANT 

La RATP respecte ses engagements pris dans le cadre du contrat STIF RATP 2012-2015 

notamment en matière de disponibilité, pérennité et maintien en bon état des matériels 

roulants bus, ainsi que ses engagements pris en matière d’information voyageurs, 

conformément à la charte des supports et contenus du STIF et au SDIV.  

A cet égard et conformément à l’accord de gouvernance figurant en Annexe V-3 du 

contrat STIF-RATP 2012-2015, la RATP présente au STIF annuellement sa politique de 

maintenance du matériel roulant.  

 

ARTICLE 6 - MESURES DESTINEES A FACILITER LE SUIVI DE 
L’INVESTISSEMENT 

Article 6.1 – Comité de pilotage de gouvernance du matériel roulant  

Le suivi de l’investissement sera réalisé dans le cadre des réunions mensuelles du comité 

de pilotage STIF-RATP mis en place par l’article 1.3 du protocole sur la gouvernance du 

matériel roulant figurant en Annexe V-3 du contrat STIF –RATP 2012-2015.  

Dans ce cadre, le STIF approuve notamment les opérations d’évolution des mouvements 

du parc (acquisition, affectation, cession, réforme..) et des modifications techniques des 

matériels roulants.  

Le comité de pilotage est par ailleurs l’instance décisionnelle qui valide toutes les grandes 

étapes des consultations : de l’approbation du cahier des charges fonctionnel, 

comprenant notamment les principales spécifications techniques, jusqu’à l’approbation de 

choix de l’offre la plus avantageuse pour autoriser le lancement du processus 

d’approbation dans le respect de des procédures propres à la RATP. 

 

Pour préparer le suivi de la convention, dans le cadre du comité de pilotage, un dossier 

est  établi par la RATP, permettant en particulier de suivre : 

- le coût réel plafonné, ses composantes et leur évolution,  

- le programme actualisé d’affectation, 

- les conditions de réalisation de l’investissement en cours et à réaliser par la RATP, 

- le respect du plan de financement de l’investissement prévu à l'article 4,  

- l'échéancier des versements et les modalités de paiement prévus à l'article 8,  

- ainsi que tout autre point relatif à l’investissement mis à l’ordre du jour par l’une 

ou l’autre des parties. 

Article 6.2 – Suivi de l’investissement 

La RATP s’engage à faire ressortir directement dans sa comptabilité propre, les écritures 

relatives à l’investissement. 

Les parties conservent l’ensemble des pièces comptables justificatives relatives à 

l’investissement objets de la présente convention, pendant 10 ans à compter de 

l’émission des dites pièces. 
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Le STIF se réserve le droit de solliciter de la RATP, à tout moment et jusqu'à l'expiration 

de ce délai, tous informations, documents et pièces comptables justificatives relatifs à la 

comptabilité propre à l’investissement.  

La RATP s'engage à transmettre au STIF, sous 10 jours ouvrés à compter de la date de la 

demande, les éléments directement extraits de sa comptabilité (générale ou analytique) 

sans retraitement particulier.  

La RATP s'engage à transmettre au STIF, sous un mois calendaire à compter de la date 

de la demande, les éléments extra-comptables faisant l’objet d’un traitement particulier.  

Article 6.3 – Confidentialité des documents et informations transmises au titre des 

articles précédents 

 

1. L'expression Informations Confidentielles désigne toutes les informations 

et/ou documents communiqués au STIF par la RATP dans le cadre de 

l’exécution de la présente convention. 

 

 

2. Le STIF s'engage à considérer comme strictement confidentielles les 

Informations Confidentielles et par conséquent à ne pas les divulguer à des 

tiers, étant en outre entendu qu’il s'engage à ne communiquer ces 

Informations Confidentielles qu'à ceux des membres de son personnel qui 

devront nécessairement en avoir connaissance dans le cadre de la présente 

convention, et à prendre toutes dispositions afin d'empêcher leur divulgation 

par ce personnel.  

 

Le STIF s'engage à ne faire aucun usage des Informations Confidentielles 

dans un autre but que celui décrit dans l'objet de la présente convention. Ces 

dispositions ne sauraient être interprétées comme lui conférant une 

autorisation ou un droit quelconque de licence d'exploitation industrielle ou 

commerciale des Informations Confidentielles. 

 

3. La présente convention ne s'applique pas aux Informations Confidentielles 

 pour lesquelles le STIF apporterait la preuve écrite : 

  

- qu'elles étaient en sa possession ou qu'elles étaient tombées dans le 

domaine public avant qu'elles ne lui soient communiquées ; 

- qu'elles sont, postérieurement tombées dans le domaine public et ce, 

sans violation des termes de la présente convention ; 

- qu'il les a licitement acquises d'un tiers sans engagement de secret. 

 

4. Les obligations nées du présent article perdureront aussi longtemps que les 

Informations Confidentielles ne seront pas tombées dans le domaine public, et 

ce sans violation de l'une quelconque desdites obligations, dans la limite d'une 

durée de 10 (dix) ans à compter de la date de réception de ces Informations." 

ARTICLE 7 – DEFINITION ET GESTION DES CONDITIONS D’EVOLUTION 
DES COUTS ET DES DELAIS 

Article 7.1 – Force majeure et défaillance des industriels 

 

En cas de force majeure entraînant notamment une modification des conditions de 

fabrication des autobus, ou en cas de défaillance des titulaires des marchés, la RATP 

devra en avertir le STIF en comité de pilotage, afin que les parties puissent s’entendre 
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sur les mesures à prendre, et le cas échéant soumettre les modifications qui devraient 

être prises pour accord au STIF, dans les conditions définies à l’article 6. 
 
La RATP s'engage, en sa qualité de cocontractant vis-à-vis des tiers avec lesquels elle 

aura conclu un contrat pour la réalisation de l’investissement, notamment : 

- à prendre toutes mesures utiles et requises pour tenter de remédier à la situation dans 

les meilleurs délais et au moindre coût, de manière à ne pas affecter les conditions de 

réalisation et les modalités de financement de l’investissement ; 

- et à gérer tout litige, contentieux ou non, avec l'un quelconque de ses cocontractants 

ou tous autres tiers dans le cadre des contrats conclus pour la réalisation de 

l’investissement. 

Article 7.2 – Avenants résultant d’évolutions de la réglementation 

 

Les modifications règlementaires s’appliquant sur le territoire français postérieures à la 

date de signature de la présente convention, nécessitant de modifier les caractéristiques 

des autobus ou leurs conditions de réalisation devront être soumises au comité de suivi 

prévu à l’article 6.1 de la présente convention. 

Les parties conviennent que, dans le cas où ces modifications auraient un impact sur le 

coût ou délai de l’opération d’acquisition, leurs contributions seront ajustées à 

concurrence de leur contribution finale respective, à la date du constat de l’événement, à 

l’origine de la variation du coût réel plafonné. Cet accord sera arrêté par le comité de 

pilotage de la gouvernance du matériel roulant rappelé à l’article 6-1. 

Un avenant à la présente convention sera alors établi.  

Article 7.3 – Avenants dans le cadre du déroulement contractuel du marché 

La prise en charge des avenants proposés par la RATP et le STIF sera validée en comité 

de pilotage prévu à l’article 6.1 de la présente convention. 

Article 7.4 – Restitution au STIF des pénalités perçues par la RATP dans le cadre du 

marché 

La RATP reversera au STIF à hauteur de sa part de contribution toutes les pénalités 

perçues du/de(s) constructeur(s) au titre de la présente. Le versement de ces pénalités 

se fera en déduction des appels de fond de la RATP tels que définis à l’article 8.  

 

Le calcul sera justifié et les copies des pièces justificatives seront communiquées au STIF 

selon les modalités définies à l’article 6. 

Article 7.5 – Autres situations 

Les parties s’engagent à examiner en comité de pilotage toute autre situation que celles 

décrites ci-avant aux articles 7.1 à 7.4, ainsi que ses conséquences, y compris 

financières. 

 

En tout état de cause, toutes modifications du programme d'investissements, ou des 

caractéristiques techniques des matériels proposées par une partie et avalisées par le 

comité de pilotage seront à la charge financière de cette partie demanderesse.  

ARTICLE 8 – DEMANDES DE VERSEMENT ET MODALITES DE PAIEMENT 

Article 8.1 – Modalités des demandes de versement 

Les parties conviennent d’un appel de fonds à dépenses comptabilisées. 

Ces dépenses sont comptabilisées, dans les comptes de la RATP, selon plusieurs 

modalités, notamment : 
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- facture comptabilisée (réglée ou non); 

- réception faite, et facture non parvenue. 

Le suivi comptable de la RATP atteste du caractère engageant, pour la RATP, des appels 

de fonds ainsi émis.  

Les extractions du système comptable de la RATP feront ainsi apparaître : 

- en cas de facture comptabilisée, un identifiant des factures reçues des 

fournisseurs ; 

- en cas de réception sans facture parvenue, un montant de charge à payer. 

Ces extractions du système comptable permettront d’établir une assiette financière à 

partager entre financeurs dans la limite du coût réel plafonné pour la part du STIF, 

l’application du pourcentage (50-50 ou 100-0) réalisera la liquidation de la facture émise. 

Au-delà de ces appels de fonds, le suivi relève du comité de pilotage. 

La RATP établira semestriellement ses demandes de versement, selon l’échéancier 

figurant en annexe 3. Cet échéancier sera actualisé et validé par la dernière séance du 

comité de pilotage. Ces demandes devront être transmises au STIF le 15 mai ou après le 

passage de la convention au conseil du STIF pour l’année 2012 et le 31 octobre de 

chaque année.  

L’acompte du premier semestre de l’année n est égal à la moitié de la prévision de 

dépenses pour le STIF pour l’année n, (actualisation de l’échéancier de versement objet 

de l’annexe 3) et les éventuels avenants à la Convention. 

Le paiement du solde de l’année n fait l’objet du second paiement de l’année. Il 

correspond à la prévision de dépenses de l’année n et aux éventuels avenants à la 

convention, déduction faite d’une part des éventuelles pénalités et d’autre part de 

l’acompte versé au premier semestre de l’année n. 

Les justificatifs de paiements relatifs à l’année n-1 seront présentés lors du 1er acompte 

de l’année n. Ils viendront ainsi corriger, le cas échéant, l’acompte si les dépenses réelles 

de l’année n-1 ont été différentes de celles prévues pour l’année n-1. 

Ces justificatifs consistent en un listing retraçant l’ensemble des factures comptabilisées , 

les dépenses internes et les charges à payer, en distinguant ce qui relève des matériels 

et des équipements complémentaires et des outillages spécifiques. Les factures elles-

mêmes seront transmises au STIF à sa demande. 

Article 8.2 – Modalités de paiement 

Les paiements dus par le STIF à la RATP seront effectués dans un délai de 45 jours 

calendaires à compter de la date de réception par le STIF de la demande de versement, 

sous réserve que la RATP ait fourni au STIF, dans les délais et la forme prévus, 

l’ensemble des pièces justificatives au paiement demandées à l’article 8.1, des 

conclusions des comités de pilotage et des éventuels avenants à la convention. Dans le 

cas contraire, ce délai de 45 jours ne courra qu’à compter de la date de réception 

complète desdites pièces. 

Les paiements s’effectueront sur le compte ouvert de la RATP à l’agence centrale de la 

CALYON sous le numéro 31 489 000 10 00 1987 57 753 clé 47. 

Article 8.3 – Paiement du solde final 

Le solde final dû par le STIF représentera pour chaque ordre de livraison et de service 

5% des sommes totales dues par le STIF. Avant chaque solde final, la RATP : 

- réceptionne les éléments par la RATP et accomplit toutes les formalités et 

opérations relevant de la RATP permettant la mise en service pour les usagers, 

notamment en termes de respect des contraintes et d'obligations de sécurité ; 
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- et à la fourniture du bilan technique et financier lié à cet ordre de livraison et de 

service qui justifiera l’état du solde final, selon les modalités de l’article 9. 

Une fois ces opérations réalisées, le solde final pourra être présenté dans le cadre d’un 

appel d’une demande de fond décrit à l’article 8.1. 

 

 Article 8.4 – Prise en compte du contrat 2012-2015 

Le montant des paiements tiendra compte du mécanisme d’ajustement prévu à l’article 

91-2 « Ajustement à la fin du contrat » du contrat STIF-RATP 2012-2015.   

ARTICLE 9 – BILAN PHYSIQUE ET FINANCIER 

La RATP établira sous sa responsabilité un bilan physique et financier pour chaque ordre 

de livraison et de service émis qui sera examiné par le STIF au plus tard 1 an après la 

mise en service du dernier équipement livré dans le cadre de cet ordre de livraison et de 

service. 

Ce bilan présentera pour l’investissement  le récapitulatif, sur la période de la 

convention, des informations demandées à l’article 6.1.1. 

ARTICLE 10 – COMMUNICATION 

1. Actions de communication : 

 

La présente convention n’a pas pour objet de financer les opérations de communication 

associées au projet. Les parties s’engagent à examiner de manière concertée les 

opérations de communication dans le cadre des dispositions relatives à la communication 

prévues dans le contrat STIF-RATP 2012-2015. 

 

2. Habillage et design intérieur : 

 

Les dispositions prévues dans l’accord de gouvernance du matériel roulant figurant en 

Annexe V-3 du contrat STIF-RATP 2012-2015 s’appliquent au matériel roulant bus objet 

de la présente convention. 

 

ARTICLE 11 – PROPRIETE DES BIENS 

Après le prononcé de leur réception par la RATP, les autobus objet de la présente 

convention, sont propriété du STIF, mais la RATP les utilise librement, pour les besoins 

d’exploitation des services de transport dont l’exécution lui est confiée conformément à 

l’article L. 1241-6 du code des transports, jusqu’à l’expiration des contrats d’exploitation.  

Au terme de l’exploitation de ces services, les biens, tels que définis à l’article 2 de la 

présente convention, seront remis au STIF conformément à la Réglementation en vigueur 

à ce jour. 

ARTICLE 12 – RESPONSABILITE  

Sans préjudice des actions récursoires ou en garantie qu’elle pourrait exercer, la RATP, 

en tant qu’entité adjudicatrice, demeure responsable de l’exécution des marchés passés 

avec les industriels et du respect de la réglementation sur la sécurité des biens et des 

personnes.  
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Le STIF et la RATP seront néanmoins responsables, chacune l’une vis-à-vis de l'autre, 

des préjudices résultant de leur fait ou du fait de leurs préposés, causés dans le cadre de 

l'exécution de la présente convention.  

ARTICLE 13 – DUREE DE LA CONVENTION 

Une fois signée par les parties, la présente convention prend effet à compter de la date 

de sa notification, par lettre recommandée avec accusé réception, par le STIF à la RATP.  

 

La présente convention s’applique au financement de tous les ordres de livraison et de 

service ou commandes émis du 1er janvier 2012 jusqu’au 31 décembre 2013 dans le 

cadre des marchés d’acquisition d’autobus, d’équipements et d’outillages d’autobus.  

 

La présente convention prendra fin au paiement du solde final tel que défini au 8.3.  

 

ARTICLE 14 – RESILIATION 

A la demande expresse et motivée de l'une des parties, la présente convention peut être 

résiliée de plein droit en cas de manquements graves, par l’autre partie, d'une ou 

plusieurs de ses obligations contractuelles.  

 

La résiliation est effective à l'issue d'un préavis de deux  mois commençant à courir à 

compter de la notification de la mise en demeure par lettre recommandée avec demande 

d'avis de réception, sauf : 

 si dans ce délai les obligations citées dans la mise en demeure ont été exécutées 

ou ont fait l'objet d'un début d'exécution, 

 si l'inexécution des prestations requises est consécutive à un cas de force 

majeure. 

Les parties sont tenues d’exécuter les obligations résultant de la présente convention 

jusqu’à la prise d’effet de la résiliation.  

 

En cas de résiliation par le STIF et sous réserve que la RATP n’ait pas commis de 

manquements graves à ses obligations contractuelles, le STIF s’engage à rembourser à la 

RATP, sur la base d’un relevé de dépenses final, les dépenses engagées jusqu’à la date 

de résiliation ainsi que les dépenses nécessaires à l’établissement d’une situation à 

caractère définitif. 

 

La question du financement des investissements est une clause substantielle du contrat 

STIF-RATP 2012-2015, la présente convention pluriannuelle est la traduction de 

modalités d’application de ce volet du contrat. La résiliation de la présente convention ne 

saurait mettre en cause la pérennité du contrat 2012-2015, les principes de gouvernance 

du matériel roulant figurant en Annexe V-3 ou les taux de subvention des matériels 

roulants et des biens associés sur lesquels les parties se sont accordées.  

De ce fait, les conséquences de toutes natures liées à cette résiliation devront être 

nécessairement prises en compte par voie d’avenant dans le cadre du contrat STIF-RATP 

2012-2015.  

ARTICLE  15 – SUSPENSION DES PAIEMENTS 

En cas de manquement grave aux obligations contractuelles et après mise en demeure 

de remédier au défaut sans effet après un délai de 30 jours ouvrés, le STIF se réserve le 

droit de suspendre, dans l’attente de la correction du défaut constaté, le versement des 
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financements prévues par la présente convention, sans préjudice du versement par la 

RATP d’une indemnité compensant le préjudice éventuellement supporté par le STIF.  

ARTICLE 16 – REGLEMENT DES DIFFERENDS 

Les parties s'engagent à trouver une solution amiable aux différends pouvant survenir 

lors de l’exécution  de la présente convention. 

 

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, seront 

déférés au Tribunal Administratif de Paris. 

ARTICLE 17 –  ANNEXES 

Sont annexés au présent contrat les documents à valeur contractuelle ci-après : 

 

Annexe 1. FICHES TECHNIQUES PAR TYPE DE MATERIEL 

Annexe 2. CHARTE D’HABILLAGE DU MATERIEL ROULANT EN ILE-DE-FRANCE 

Annexe 3. BUDGET DES APPELS A SUBVENTION  

 

Fait à Paris, en deux exemplaires originaux, 

 

Le STIF 

Représenté par Sophie Mougard    

En sa qualité de Directrice Générale du STIF  

Date : 

 

 

La RATP    

Représentée par Laurent Méret    

En sa qualité de Directeur du département MRB de la RATP 

Date :  
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Accusé de réception en préfecture 
075-287500078-20120628-20120243-AR 
Date de télétransmission : 04/07/2012 
Date de réception préfecture : 04/07/2012 

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

Décision N° 2,A2,_ 0 2 Ll 

du 
	

2ûÀ2-, 

RELATIVE A L'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La Directrice Générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

VU le code des Transports et notamment ses articles L. 1241-1 à L. 1241-20 ; 

VU [e décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret 1\1° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d'Ile-de-
France et modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ire-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat n° 2012-0127 du 11 avril 2012 portant délégation 
d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 2 ; 

VU la décision de la directrice générale du Syndicat n° 2012-0178 du 31 mai 2012 portant 
délégation de signature à fa secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produite ; 

CONSIDERANT 

que l'Association «Accueil, réinsertion sociale des personnes et des familles - Œuvre des 
gares- ARFOG» sollicite l'exonération du paiement du versement de transport pour 
les établissements dont elle assure la gestion, 

- que la gestion désintéressée de l'association est de nature à caractériser son but non 
lucratif, 

- que l'association est reconnue d'utilité publique par décret du 31 mai 1912, 

que cependant la gestion de structures médico-sociales, dont le financement relève 
principalement de fonds publics, n'est pas suffisante pour établir le caractère social de 
l'activité de l'association, 

- qu'enfin l'activité est assurée essentiellement par du personnel salarié sans le concours de 
bénévoles, 

- qu'ainsi les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du versement de 
transport prévues à l'article L 2531-2 du Code général des collectivités territoriales ne sont 
pas remplies, 
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DECIDE 

ARTICLE t er : l'Association «Accueil, réinsertion sociale des personnes et des familles - Œuvre des 
gares- ARFOG» située 14 rue Sellier Dedouvre, 75013 Paris dont le siret est 775 681 117 00088 
ainsi que tous les établissements dont elle assure la gestion, ne sont pas exonérés du paiement du 
versement de transport. 

ARTICLE 2 	Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification devant le Tribunal des affaires de sécurité sociale de Paris - Immeuble 
Le Brabant - 11 rue de Cambrai - 75945 Paris cedex 19. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
Et par délégation 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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Le Syndicat des Transports d'Ile -de-France 

Décision N° 	 - 02,4 

du 23 

RELATIVE A L'EXONÉRATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La Directrice Générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

VU le code des Transports et notamment ses articles L. 1241-1 à L. 1241-20 ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d'Ile-de-
France et modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2012-0127 du 11 avril 2012 portant délégation 
d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 2 ; 

VU la décision de la directrice générale du Syndicat n° 2012-0178 du 31 mai 2012 portant 
délégation de signature à la secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Générai des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites ; 

CONSIDERANT 

- que l'association «Soleil d'Automne — Services de maintien à domicile» sollicite l'exonération 
du paiement du versement de transport, 

que la gestion désintéressée de l'association est de nature à caractériser son but non 
lucratif, 

- que cependant l'association n'est pas reconnue d'utilité publique bien qu'adhérente 
à ADESSAADOMICILE-Fédération nationale, reconnue d'utilité publique par décret du 
9 décembre 1938, 

que par ailleurs le caractère social de l'activité de l'association n'est pas démontré parce que 
le financement résulte principalement de fonds publics et de la participation financière des 
usagers, 

- qu'enfin l'activité est assurée essentiellement par du personnel salarié sans le concours de 
bén évoles, 

- qu'ainsi les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du versement de 
transport prévues à l'article L 2531-2 du Code général des collectivités territoriales ne sont 
pas rempiles, 
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DECIDE 

ARTICLE 1" l'association «Soleil d'Automne — Services de maintien à domicile», située 1 place des 
Tilleuls, 77176 Savigny le Temple dont le siret est 484 244 124 00026, n'est pas exonérée du 
paiement du versement de transport. 

ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification devant le Tribunal des affaires de sécurité sociale de Melun, 2 avenue du Général 
Leclerc, 77000 Melun. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
Et par délégation 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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